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LA PRIMAUTE DES PARTIS DANS

LE SYSTEME POLITIQUE CANADIEN

INTRODUCTIO N

« Sans partis politiques, pas de vraie democratie . >>

PLUS DE 75 % DES PERSONNES qui ont participe a notre enquete sur le s

attitudes des Canadiens et Canadiennes approuvent cette affirmation (Blais
et Gidengil 1991 CR) . Aux elections, une majorite ecrasante des voix vont
aux candidats et candidates des partis politiques plutot qu'aux independants .
Au cours des deux dernieres decennies, les candidats des trois grands
partis ont recueilli plus de 94 % des suffrages . Ainsi, les Canadiens et
Canadiennes comprennent et approuvent le role determinant que jouent les
partis politiques dans notre democratie .

Les partis politiques permettent a 1'electorat d'effectuer des choix veri-
tables par 1'election directe de leurs representants et representantes a la
Chambre des communes et par celle, indirecte, du gouvernement . Comme
1'affirmait le depute Chris Axworthy devant la Commission, « le choc des
idees et des personnalites, le droit de contribuer a orienter 1'avenir du pays,
la liberte precieuse de voter pour ou contre an programme ou une personne,
tout cela serait impensable sans I'aide des partis »(Saskatoon,17 avril 1990) .

L'experience historique et comparative montre que les roles multiples
et essentiels que remplissent les partis dans le fonctionnement de la
democratie justifient leur primaute au sein de notre systeme politique . Ils
assurent entre autres le recrutement et la designation des candidats et can-
didates aux elections, la selection des chefs politiques ainsi que 1'organisation
du processus electoral . Leur succes, sur le plan electoral et institutionnel,
depend notamment des relations qu'ils parviennent a etablir avec les citoyens
et citoyennes, d'une part en proposant des idees et des solutions politiques
nouvelles, d'autre part en favorisant la participation et 1'education poli-
tiques. Ces diverses activites visent deux objectifs : la representation par
les partis des courants differents (et parfois contraires) presents dans la
societe et 1'elaboration de programmes de gouvernement . Ces objectifs sont
particulierement difficiles a atteindre au Canada en raison de la grande
diversite regionale, linguistique et culturelle du pays .

Institutions relativement elitistes a 1'origine et vouees dans la majorite
des cas au favoritisme, les partis canadiens sont maintenant plus conscients
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de leur role primordial dans le systeme politique . Ils ont abandonne beau-
coup des pratiques douteuses qui, par le passe, caracterisaient leur lutte
pour le pouvoir. Mais encore recemment, il leur est arrive d'utiliser des
strategies et des methodes qui ne cadraient pas avec 1'idee que la popula-
tion se fait de la morale politique. Un nombre croissant de Canadiens et
Canadiennes, y compris des membres de partis, se declarent insatisfaits
des methodes qu'emploient les formations politiques pour selectionner leurs
candidats et candidates et leurs chefs, du controle que les chefs semblent
exercer sur les elus et elues a la Chambre des communes, du comportement
des partis pendant les elections, du conservatisme de leurs structures et
etats-majors par rapport a 1'evolution de la societe et du fait que les partis
ne donnent pas suffisamment de possibilites de participer a la vie politique .

Les Canadiens et Canadiennes remettent en question la capacite des
partis de defendre convenablement des interets regionaux divers, voire
opposes, a 1'interieur des institutions federales . Ils craignent que les partis
ignorent des individus et des groupes differents de ceux qu'ils representent
habituellement . Ces jugements critiques ont pousse ceux et celles dont les
interets n'etaient pas representes traditionnellement par les partis a se
detourner d'eux .

Par ailleurs, domines par leurs preoccupations electorales, les partis
n'ont guere favorise la defense de valeurs politiques et la participation des
citoyens et citoyennes a la vie politique du pays .

Malgre ces nombreuses critiques, le public attend des partis qu'ils con-
tinuent a assurer les charges essentielles de la representation democratique .
Par la remise en question du style representatif et electoral de leurs partis,
les Canadiens et Canadiennes les engagent d'une certaine faqon a faire
plus, pas moins . Ils souhaitent que les partis les representent mieux et soient
plus attentifs a leurs opinions . Par consequent, les occasions d'affermir
et d'elargir la primaute des partis au sein d'un systeme representatif
dynamique existent bel et bien, et cela a trois niveaux .

D'abord, les partis pourraient revoir le mode de selection de leurs candi-
dats et candidates et de leurs dirigeants, pour que ces mecanismes renforcent
la confiance du public et la legitimite de notre systeme de representation
plutot que de contribuer a eroder cette confiance . Ensuite, ils pourraient con-
solider, sur le plan institutionnel, leur capacite de mobiliser les personnes
favorables a leurs idees, a leurs valeurs et a leurs traditions . Enfin, les partis
et leurs dirigeants ont besoin de nouveaux moyens et de conseils pour
les aider a integrer des interets divers . Toute reforme devrait donc avoir
pour objectif de remplacer 1'apathie desabusee par la participation politique
intelligente, dans la dignite et le respect de chaque citoyen et citoyenne.

Effacer les clivages regionaux, economiques et culturels du Canada est
une tache complexe, jamais terminee . En 1'acceptant, les partis se doivent
d'embrasser et de confronter les elements varies, et parfois turbulents, du
paysage politique canadien. On a tort d'attendre des partis qu'ils arbitrent
sans effort ou continuellement des interets qui s'opposent. En affirmant le
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role des partis, il faut se garder de les accabler d'objectifs irrealisables
(Elkins 1991 CR) .

Depuis la Confederation, le regime des partis a beaucoup change, qu'il
s'agisse du nombre de formations offrant de nouvelles avenues, de la base
socio-economique et regionale des partis ou des occasions de participer a
la vie politique. Les partis canadiens seraient-ils de nouveau plonges dans
une periode de mutation profonde ? Cela n'aurait rien d'etonnant, car
depuis dix ans notre systeme politique a connu des changements majeurs .
Citons notamment 1'emergence de nouveaux partis et la montee des groupes
d'interet qui, remplaqant les partis traditionnels, favorisent une autre forme
de participation politique .

Ce n'est pas 1'effet de cette dynamique sur le sort de tel ou tel parti qui
nous preoccupe. Notre interet porte plutot sur la sante et la vitalite des par-
tis politiques comme organisations politiques uniques au sein de notre
regime politique. En effet, les parti s

1 . structurent les choix electoraux et donnent donc un sens au vote ;
2 . offrent a la population des mecanismes qui lui assurent une participation

politique accrue; e t
3 . organisent le travail des elus et elues au Parlement et contribuent ainsi

a 1'efficacite de notre regime de gouvernement responsable .

Aussi critiques soient-ils a 1'egard du bilan de leurs partis sur ces dimen-

sions, les Canadiens et Canadiennes n'en reconnaissent pas moins aux for-
mations politiques un role essentiel dans le bon fonctionnement de notre
regime democratique . D'es lors, il importe de mettre en aeuvre toute reforme
susceptible d'affermir la primaute de ces organisations politiques .

LE ROLE DES PARTIS POLITIQUES
On doit envisager le role des partis dans le contexte de 1'evolution de notre
regime parlementaire . Celui-ci se caracterise par la representation par-
lementaire, qui autorise la formation d'un gouvernement directement respon-
sable devant les elus et elues et offre a la population la possibilite de choisir
qui formera le gouvernement. En outre, l'une de nos valeurs politiques fon-
damentales est le droit, voire le devoir, qu'ont les citoyens et citoyennes de
se gouverner eux-memes . Traditionnellement, c'est surtout par 1'interme-
diaire des partis qu'ils ont exerce leurs droits et rempli leurs devoirs civiques
en participant aux activites politiques et au debat public . Il va de soi par
ailleurs que les facteurs geographiques, sociaux et economiques influent
sur la nature et les fonctions des partis d'une epoque a 1'autre .

Le gouvernement parlementair e
Notre regime de gouvernement parlementaire-a vu le jour avant la fonda-
tion de la federation canadienne en 1867. Toutes les colonies britanniques
de 1'Amerique du Nord ont beneficie a des degres divers du systeme anglais
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de lois et de libertes, notamment du droit a un gouvernement represen-
tatif. Ce droit, applique pour la premiere fois en 1758 en Nouvelle-Ecosse,
n'englobait pas a l'origine la notion de gouvernement responsable . Celui-
ci n'apparait que beaucoup plus tard, et seulement apres de longs debats
souvent acrimonieux . Ces derniers opposent les gouverneurs et les assem-
blees elues pour savoir qui doit determiner la composition du conseil exe-
cutif (qu'on appellera plus tard Cabinet) et en assumer la direction. Alors
que la Grande-Bretagne a deja adopte le principe selon lequel 1'executif,
c'est-a-dire le << conseil de Cabinet >> de la Couronne, doit avoir la confiance
de la Chambre des communes (Mackintosh 1977), dans les colonies bri-
tanniques d'Amerique du Nord le gouverneur conserve encore le pouvoir
exclusif de choisir et de diriger le conseil executif (Dawson 1970) .

Dans le Haut et le Bas Canada, la lutte pour un gouvernement respon-
sable provoque une rebellion armee en 1837. En Nouvelle-Ecosse, les forces
favorables a ce principe, menees par 1'eloquent Joseph Howe, ont recours
a des methodes moins violentes mais tout aussi efficaces. Dans chaque cas
1'autorite imperiale britannique vient compliquer le debat . Le gouverneur
local est enferre dans un tissu d'instructions et d'exigences contradictoires
provenant du gouvernement britannique, de son conseil executif (alors
domine par une couche tres restreinte de la societe) et de 1'assemblee legis-
lative elue (de plus en plus composee de representants reclamant une
reforme constitutionnelle) . En outre, les membres de 1'assemblee com-
mencent a s'organiser en partis legislatifs et les candidats se rangent plus
souvent sous la banniere d'un parti pour disputer les elections .

A la fin du XVIIIe siecle, en Grande-Bretagne comme aux Etats-Unis,
le debat sur la formation et la legitimite des partis porte essentiellement
sur le tort qu'ils risquent d'infliger a I'ensemble du corps politique . On les
qualifie en effet de factions ou cabales odieuses dont le comportement, axe
sur des interets purement egoistes, pourrait saper 1'autorite etablie . Ce
debat trouve des echos au Canada . Au debut de sa carriere, par exemple,
Joseph Howe prend position en faveur d'un << parti unique pour la Nouvelle-
Ecosse >>, qui defendrait les interets de toute la colonie . Plus tard, a 1'epoque
de la Confederation, sir John A . Macdonald plaide pour une vaste coalition
liberale-conservatrice destinee a consolider la nouvelle nation . Comme la
question des factions a deja ete reglee en Grande-Bretagne et aux Etats-
Unis et que la lutte pour un gouvernement responsable offre un terrain de
bataille commun aux reformistes rivaux, le factionnalisme ne fait jamais
1'objet d'un serieux debat au Canada .

Comme les gouverneurs persistent a ne pas tenir compte de leur assem-
blee legislative, meme apres la rebellion armee, l'executif perd peu a peu de
son efficacite et de sa legitimite. Lord Durham est alors envoye en Amerique
du Nord comme gouverneur en chef des cinq provinces dans le but de retablir
1'ordre et d'enqueter sur 1'origine des troubles de 1837 . Dans son rapport de
1839, il recommande 1'instauration d'un gouvernement responsable, non par
voie legislative mais par I'envoi d'instructions du gouvernement britannique
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enjoignant chaque gouverneur colonial d'« obtenir 1'appui de 1'assemblee
envers sa politique, en confiant 1'administration aux hommes capables
d'obtenir une majorite »(Durham 1839 [1912, 279-280]) .

Les autorites britanniques et les gouverneurs qu'elles nomment acceptent

cette recommandation a contrecceur . Chose ironique, ces gouverneurs doivent

intervenir encore plus dans les affaires politiques des colonies ; plusieurs

estiment devoir assumer a la fois les fonctions de representant de la Couronne

et de premier ministre appuye par le parti de leur conseil executif . A la suite

d'un changement de gouvernement en Grande-Bretagne en 1846, un effort

serieux de reforme est engage, notamment avec la nomination comme gou-

verneurs de personnes susceptibles de repondre aux desirs des assemblees

elues . C'est ainsi que, le 25 janvier 1848, a la suite d'une election generale

en Nouvelle-Ecosse, le conseil executif est battu sur une motion de confiance

et un nouveau conseil est constitue .

Ce changement marque 1'avenement de la responsabilite gouverne-
mentale. Plus important, il signale la premiere reconnaissance serieuse des
partis comme composantes a part entiere du gouvernement parlementaire,
et cela parce que le gouverneur peut identifier le parti disposant de la majo-
rite au sein de 1'assemblee elue . Le chef de ce parti est invite par le gou-
verneur a former un nouveau gouvernement. Tres vite, la meme evolution
se manifeste dans les autres colonies .

Ceux qui reclamaient une reforme constitutionnelle ne le faisaient pas pour
saper le role de 1'executif au sein d'un gouvernement parlementaire . Au con-
traire, ils voulaient renforcer son efficacite et sa legitimite en lui permettant
d'obtenir 1'appui de la majorite de 1'assemblee elue . Leur principale reven-
dication etait, par consequent, que 1'executif rende des comptes directement
a 1'assemblee legislative et que la perception des taxes et 1'engagement de
depenses publiques soient soumis a 1'approbation de cette assemblee .

Les partis britanniques existaient sous forme de factions et de << coali-
tions >> depuis la revolution de 1688 et jouaient essentiellement le role
d'organisations parlementaires (Mansfield 1965) . C'est au XIXe siecle que
les partis et la notion de gouvernement partisan, ainsi que celle d'opposi-
tion structuree, voient enfin leur legitimite pleinement reconnue . Pourtant
les partis britanniques ne reussissent pas a etendre sensiblement leur struc-
ture organisationnelle au-dela du Parlement, meme apres la reforme
electorale de 1832 . Ils sont alors essentiellement consideres comme des
instruments de gestion du Parlement, charges de composer des majorites
a la Chambre pour permettre aux ministres de la Couronne de gouverner
(Stewart 1986) .

Les partis canadiens, .au contraire, exercent une influence beaucoup
plus profonde au sein de la societe et parviennent donc a s'y enraciner plus
solidement, surtout a cause des batailles autour de la notion de gouverne-
ment responsable . Ceux qui font de la politique ne tardent pas a comprendre
que « 1'organisation systematique et minutieuse en parti est devenue
une composante capitale du jeu politique canadien >> (Stewart 1986, 55) .
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A 1'epoque de la Confederation, les partis sont donc juges essentiels au
fonctionnement efficace d'un gouvernement responsable et consideres
comme le pivot de la mobilisation et de la participation des citoyens a la
vie politique .

La construction des partis politiques nationau x
Durant la periode qui suit immediatement la Confederation, sir John A .
Macdonald espere conserver un parti globalement liberal-conservateur,
compose de conservateurs et de reformateurs moderes . L'assise populaire
de sa nouvelle formation politique s'etiole neanmoins, et bientot deux
partis s'affirment, les conservateurs et les liberaux, qui s'affrontent dans le
nouveau processus electoral federal et au Parlement. Pour construire une
majorite parlementaire solide, ces coalitions des partis coloniaux - les con-
servateurs d'abord, et plus tard les liberaux - sont obliges de courtiser les
deputes qui n'affichent aucune appartenance politique (Reid 1932 [1991, 12]) .
En 1878, on introduit le scrutin secret et on organise des elections simultanees
(plutot qu'etalees sur plusieurs jours) dans les cinq provinces de 1'Est . Les
elections opposent alors des candidats lies aux deux partis .

Cette transformation des partis de coalitions essentiellement legislatives
en partis disciplines et en organisations electorales caracterisera le regime
canadien des partis pendant les quatre decennies suivantes . Divers groupes
integres aux partis dans les annees qui suivirent la Confederation restent
unis grace au talent exceptionnel de leurs leaders, sir John A . Macdonald
et sir Wilfrid Laurier, qui dominent les premieres decennies de la vie poli-
tique canadienne . Les chefs de parti se servent du Cabinet federal pour
assurer la representation des groupes regionaux, religieux et ethnoculturels
importants qui composent I'assise populaire nationale du parti au pouvoir .
Les conflits entre les regions et les classes sociales sont resolus au sein des
deux partis, chacun cherchant a se constituer une clientele suffisamment
large pour s'assurer la victoire aux elections .

Le Parti conservateur et le Parti liberal s'imposent comme institutions
nationales grace a une exploitation habile du favoritisme a 1'echelle locale
et au recrutement de militants locaux prets a defendre la cause de leur parti,
que celui-ci soit au gouvernement ou dans l'opposition . Les deux forma-
tions tissent de vastes reseaux extra-parlementaires de notables locaux et
de militants desinteresses qui travaillent de longues heures, que leur parti
soit ou non au pouvoir (Stewart 1986, 78) . Des structures nationales bien
ancrees dans des reseaux locaux permettent aux conservateurs et aux
liberaux de faire adherer 1'ensemble de leurs partisans a leurs ideaux .

La presse locale partisane entretient la fidelite au parti et a ses valeurs .
A London, par exemple, on trouve le Free Press, conservateur et 1'Advertiser,
liberal; a Toronto, 1'Empire, conservateur et le Globe, liberal; a Montreal,
La Minerve, conservatrice et La Presse, liberale; a Halifax, le Herald, conser-
vateur et le Chronicle, liberal . Les journaux rivaux soutiennent ouvertement
les deux grands partis . Ils publient leurs programmes et des editoriaux qui
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leur sont favorables ; ils font connaitre a leur electorat les points forts de
leur parti et les points faibles de 1'oppositionl .

Dans les premieres annees qui ont suivi la Confederation, la presse
constitue le principal outil d'education politique et de socialisation . Souvent

le parti lui-meme represente une source de financement indispensable pour
son journal, surtout quand il est au pouvoir . Parfois des personnalites poli-
tiques de premier plan possedent ou controlent directement des journaux .
Ainsi Clifford Sifton, membre en vue du Cabinet de sir Wilfrid Laurier,
prend-il une participation majoritaire dans le Manitoba Free Press et le Sun

de Brandon en 1898 . Sir John Willison, journaliste repute de 1'epoque qui
a suivi la Confederation, rappelle dans ses memoires que, lorsqu'un parti

prend le pouvoir, << toutes les annonces de nominations, comme les enonces
de politiques, sont reserves aux organes du parti »(Willison 1919, 121) .

A 1'epoque, le Canada n'est pas le seul pays a avoir une presse parti-
sane. Aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, 1'engagement d'un journal
envers un parti va au-dela des proclamations de soutien inconditionnel .
Pour les hommes politiques canadiens de la fin du XIXe siecle, << les journaux
sont des supports publicitaires essentiels, voire meme des substituts de
1'appareil du parti, capables de confondre 1'ennemi, de renforcer la disci-
pline et le moral du parti, et d'eduquer 1'electorat »(Rutherford 1982, 212) .

La presse partisane incruste les partis dans la vie quotidienne . Les partisans
s'identifient a leur parti en lisant ses publications, lesquelles a leur tour
soutiennent 1'action extra-parlementaire du parti . Ces journaux fournissent
aux partisans des informations sur les debats locaux et nationaux, une
initiation a la politique en general et a celle du parti, ainsi qu'une tribune .

A la fin du XIXe siecle, il existe au Canada un regime bipartite com-
petitif. Les deux partis ont reussi a s'elever au-dessus de 1'esprit de clocher
de la politique provinciale en suivant des objectifs nationaux qui rallient un
vaste eventail d'interets . Par ailleurs, chaque parti au pouvoir a cultive ses
racines locales en recourant sans vergogne au favoritisme . La presse parti-
sane, a la fois moyen de communication et d'education, a encourage la fide-
lite aux partis . De fait, l'esprit partisan a penetre la vie politique canadienne
a un point tel - surtout dans les quatre provinces fondatrices, dotees de
structures sociales relativement stables - qu'il est devenu, avec la religion
et la langue, l'un des facteurs principaux de clivage des communautes .

L'emergence du systeme multipartit e
Le systeme bipartite se maintient au Canada pendant les cinq decennies
suivant la Confederation; pendant et apres la Premiere Guerre mondiale,
de profonds changements d'ordre economique et social contribuent a trans-
former radicalement la vie politique . Ces changements mettent en relief
1'incapacite des deux partis traditionnels de repondre aux interets essen-
tiels de la societe canadienne . En outre, les Canadiens et Canadiennes se
montrent mecontents des caracteristiques fondamentales du systeme des
partis : discipline de parti au Parlement, organisations extra-parlementaires
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dociles, favoritisme generalise par le parti au pouvoir et alliance etroite
des deux formations politiques nationales avec les interets financiers de
1'Est canadien .

Durant la Premiere Guerre mondiale, le probleme de la conscription
divise le Parti liberal et debouche sur un gouvernement de guerre unioniste,
forme d'une coalition de conservateurs et de liberaux qui n'a presque aucun
depute ni appui electoral au Quebec . Parallelement, les Canadiens et
Canadiennes deviennent de plus en plus critiques envers le systeme du
favoritisme suscite, entre autres, par les pratiques douteuses d'approvi-
sionnement militaire durant la guerre . Depuis le debut du siecle, la popu-
lation de 1'Ouest canadien, et par consequent son poids aux Communes, a
spectaculairement augmente .

En 1900,1'Ouest dispose de 17 sieges, soit 8 % du total a la Chambre des
communes . En 1917, il en a 57, soit 24 % . Depuis la fin du XIXe siecle, le
peuplement de I'Ouest s'est essentiellement fait grace a des immigrants et
immigrantes venus des Etats-Unis, de la Grande-Bretagne et de 1'Europe
centrale, et qui ne montrent ni affinite ni interet pour les moeurs et valeurs
politiques de 1'Est canadien . La societe et 1'economie locales, fondees sur
de vastes unites de production agricole, ne se pretent pas aux methodes
d'organisation que les deux partis ont utilisees avec tant de succes dans
les provinces de 1'Est, a 1'epoque de Macdonald et de Laurier .

La politique nationale est un autre facteur important ; celle-ci comprend
trois volets principaux : le chemin de fer transcontinental, le peuplement
de 1'Ouest par l'immigration, et le protectionnisme contre les importations
des Etats-Unis . Ce sont les conservateurs qui 1'ont adoptee, et les liberaux
1'ont reprise a leur arrivee au pouvoir. Vers 1917 cependant, l'Ouest estime
que cette politique joue a son detriment et favorise les interets economiques
de 1'Est . Le gouvernement unioniste, forme en 1917, distend encore plus les
liens partisans avec I'Ouest, dans la mesure ou il se voulait un gouverne-
ment de coalition non partisan regroupant toutes les tendances favorables
a 1'effort de guerre (Morton 1967) .

Dans les annees 20, inspires par les mouvements populistes et progres-
sistes des Etats-Unis, les partisans agrariens du Canada forment des regrou-
pements politiques pour combattre les deux partis traditionnels sur le plan
federal et provincial . Leur programme conteste le role des partis comme
agents principaux de la representation dans le systeme parlementaire . Les
agriculteurs pretendent que la traditionnelle discipline de parti, en parti-
culier, empeche les representants elus de defendre convenablement les
interets de leurs electeurs . Aux elections federales de 1921, le Parti pro-
gressiste obtient 65 sieges et evince ainsi les conservateurs de leur deuxieme
place aux Communes. Pour la premiere fois, aucun parti n'obtient la majorite
(les liberaux la manquent de justesse, soit d'un siege) . Dans les premieres
annees de 1'apres-guerre, les partis regroupes sous la banniere des << United
Farmers )) gagnent des elections en Alberta, forment un bref gouvernement
de coalition avec des mouvements ouvriers de 1'Ontario et constituent
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1'opposition officielle, seuls ou allies aux representants ouvriers, dans

plusieurs provinces . Au Quebec, 1'aile provinciale affaiblie du Parti con-
servateur s'allie a certains liberaux rebelles pour former 1'Union nationale
en 1935. Celle-ci remporte sa premiere victoire electorale en 1936 .

Avec l'urbanisation, 1'industrialisation et les perturbations sociales
issues de la Premiere Guerre mondiale, on assiste a des troubles civils, comme
la greve generale de Winnipeg en 1919, et a la proliferation de mouvements
et partis travaillistes, tels que le Parti federe du travail, le Parti indepen-
dant du travail et le Parti socialiste d'Amerique du Nord. Deux candidats
travaillistes sont elus aux elections de 1921 . Les querelles que se livrent les
differentes tendances de gauche, s'inspirant d'un cote du mod'ele fabien
de 1'Angleterre, de 1'autre du mod'ele bolchevique de 1'Union sovietique,
empechent la formation d'un parti unique de gauche . Diverses scissions
donnent naissance dans les annees 30 au CCF, ou Co-operative Common-
wealth Federation, vaste mouvement populaire integrant la plupart des
groupes de gauche et bon nombre de progressistes . Les elements les plus
radicaux de la gauche, favorables au mod'ele socialiste sovietique, se greffent
au Parti communiste du Canada cree en 1921 .

L'arrivee de nouvelles formations politiques au Parlement a la suite des
elections de 1921 ne constitue pas un phenomene completement inedit .
Lorsque les liberaux avaient pris le pouvoir avec sir Wilfrid Laurier en 1896,
on avait assiste a 1'election de quatre partisans de M . McCarthy, d'un groupe
de conservateurs dissidents et de deux patrons d'industrie. On n'avait cepen-
dant vu la qu'un episode temporaire, consequence parmi d'autres de la crise
des ecoles du Manitoba et du glissement de 1'electorat vers les liberaux apres
plusieurs annees de gouvernement conservateur. De fait, ces petits partis

ont disparu lors des elections suivantes2 . C'est 1'ampleur du contingent pro-
gressiste a la Chambre, en 1921, qui marque le debut d'une nouvelle ere et
rel'egue les conservateurs au deuxieme rang des partis politiques .

Les elections de 1921 confirment egalement certaines des caracteristiques
propres au systeme majoritaire uninominal . Conjugue a la geographie poli-
tique canadienne, ce systeme avantage les petits partis beneficiant d'une
implantation concentree dans certaines regions et defavorise ceux dont la
base electorale est dispersee . Ainsi, en 1921, les progressistes remportent
moins de voix que les conservateurs - 23 % contre 30 % - mais plus de
sieges - 65 contre 50. Dans les annees suivantes, les petits partis sans assise
regionale obtiennent de mauvais resultats . En 1935, le Parti de la recons-
truction dirige par H .H. Stevens recueille 9 % des voix, dispersees essen-
tiellement dans les cinq provinces de 1'Est, et ne peut envoyer qu'un depute
a la Chambre3. Eri comparaison, le parti Credit social gagne 17 sieges avec
a peine plus de 4 % des suffrages, car son electorat est concentre en Alberta
et dans un secteur limite de la Saskatchewan .

Les progressistes federaux ne reussissent pas a devenir un parti credible
et, a la fin des annees 20, sont une force politique epuisee . Leur philosophie
antipartisane, qui les amene a rejeter la possibilite de devenir l'opposition
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officielle alors qu'ils representent le deuxieme parti de la Chambre des
communes, a mine leur credibilite (Covell 1991 CR). Certes, des vestiges du
mouvement progressiste reapparaissent plus tard sous d'autres formes,
mais 1921 marque la fin du systeme bipartite cariadien . Dans les annees 30,
le Credit social accede a la scene nationale, bien que ses partisans et la
quasi-totalite de ses sieges soient concentres en Alberta . A 1'autre bout de
1'eventail politique, le CCF, coalition de groupes agricoles de 1'Ouest et de
syndicats ouvriers de 1'Est, vient defendre les ideaux socialistes . Voulant
augmenter ses appuis dans 1'Ouest et freiner la popularite du CCF au debut
des annees 40, le Parti conservateur se donne un nouveau nom : le Parti
progressiste-conservateur. Ce changement est une condition posee par le
premier ministre progressiste du Manitoba, John Bracken, lorsqu'il accepte
de prendre la direction du Parti conservateur en 1945 .

Le fait que de nouveaux partis et mouvements puissent entrer dans
1'arene politique et y connaitre le succes lorsque leurs clienteles sont concen-
trees sur le plan geographique reste une singularite du regime de partis
canadien . Dans les annees 40, le Bloc populaire occupe le devant de la scene
quebecoise a cause de la conscription . Bien qu'il n'obtienne que deux sieges
aux elections federales de 1945, les sondages le creditaient quelques annees
auparavant de plus de 33 % des voix au Quebec, faisant de lui une menace
pour l'hegemonie liberale dans la province et sa majorite au Parlement
(Gallup 1943) . Plus tard, les creditistes du Quebec eclipsent leurs collegues
dans le reste du pays, s'emparant de 26 sieges en 1962 .

Les reactions institutionnelle s
Les profondes mutations intervenues dans la culture politique du Canada
durant la Premiere Guerre mondiale et les annees 20 provoquent trois change-
ments institutionnels importants. D'abord, 1'introduction du principe du
merite dans la fonction publique et le declin parallele du favoritisme
« privent les appareils des partis du ciment qui assurait leur cohesion et
avait uni etroitement les interets partisans federaux et provinciaux . Le [parti
au pouvoirl n'est plus en mesure de dominer la machine administrative
de 1'Etat . Ce changement institutionnel majeur marque 1'arret de mort de
la vie partisane telle que les Canadiens Font connue pendant 50 ans [Carty
1988b, 201 . >> Deuxiemement, en 1919, le suffrage devient presque universel
avec 1'octroi du droit de vote aux femmes . Enfin, le decoupage arbitraire
est discredite et 1'organisation des elections est placee sous 1'autorite du
bureau independant du directeur general des elections .

Les elections federales de 1921, qui voient 1'accession du leader liberal
Mackenzie King au poste de premier ministre, marquent aussi la disparition
du systeme bipartite canadien . En reaction aux changements sociaux et poli-
tiques des annees 20, King adopte un nouveau style politique : 1'arbitrage
des interets . Sous sa direction, les partis nationaux se detournent des ques-
tions d'interet local et deviennent, avec leurs appareils national et regionaux,
les instruments cles de la politique de representation et de compromis .
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Mackenzie King reagit egalement aux clivages tres marques dus a la
periode tumultueuse de 1911-1921 en privilegiant la recherche du consen-
sus. Durant les annees 20 et 30, il desarme les progressistes en adoptant
plusieurs de leurs idees populistes et en amenant beaucoup de leurs deputes
dans le giron liberal . Tout au long de son mandat de premier ministre, il fait
entrer dans son gouvernement des personnalites provinciales . De ce fait,
les interets regionaux sont representes au sein du Cabinet federal par des
ministres puissants, qui assument egalement la responsabilite des reseaux
politiques et des organisations extra-parlementaires dans leurs regions
respectives (Bakvis 1991) .

King utilise le Cabinet non seulement pour forger des compromis
strategiques entre les interets regionaux, mais aussi pour consolider les res-
sources financieres et administratives du Parti liberal . La Federation liberale
nationale (FLN) est creee en 1932, notamment pour attenuer la dependance
du parti national envers ses branches provinciales et accroitre les capacites
de financement du parti . La creation de la FLN dote le parti d'une structure
extra-parlementaire permanente rendue necessaire par le declin de la presse
partisane et 1'apparition de la radio, vehicule politique important mais
surtout, presque des 1'origine, non partisan. La FLN permet enfin a Mackenzie
King de prendre ses distances par rapport aux partis liberaux provinciaux
dont certains, comme celui de 1'Ontario sous la direction de Mitchell Hepburn,
causent de plus en plus d'ennuis a la formation federale (Whitaker 1977) .

A maints egards, le Parti liberal se trouve dans une situation enviable
puisqu'il est devenu le parti dominant d'un regime multipartite. Mais plusieurs
phenomenes contribuent a reduire son importance comme organisation
populaire et comme instrument du pouvoir.

D'abord, la fonction publique prend de 1'ampleur et son personnel devient
plus qualifie. A la fin des annees 20, Mackenzie King avait commence a
recruter des universitaires de Queen's, de McGill et de 1'Universite de Toronto
pour les postes les plus eleves de la fonction publique . On assiste ainsi a la
naissance du mandarinat d'Ottawa, groupe d'hommes hautement instruits
et competents qui donnent a leur travail une orientation nettement nationale
et internationale (Granatstein 1982) . Fait a signaler, leur role consiste entre
autres a conseiller les ministres sur les questions politiques .

L'influence croissante de ce mandarinat s'explique notamment par la
necessite de gerer des ministeres de plus en plus importants et des taches
plus complexes, et de gerer les liens existants entre ces ministeres et les
interets particuliers touches par leurs activites . Bien des politiques adop-
tees par le gouvernement emanent alors de bureaucrates federaux et non des
ministres ou de leurs partis . Ces derniers n'ont donc plus le monopole des
idees, ni de leur articulation en une politique coherente .

Cette tendance va se maintenir durant 1'apres-guerre, les mandarins
assurant la conception des politiques de relance et la mise en ceuvre des
nouveaux programmes sociaux. Quelques-uns de ces hauts fonctionnaires
decident de briguer les suffrages, par exemple Jack Pickersgill, Mitchell
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Sharp, Bud Drury et Lester B . Pearson . Ce dernier, recrute par Louis Saint-
Laurent, successeur liberal de Mackenzie King au poste de premier ministre,
entre directement au Cabinet comme ministre des Affaires etrangeres . Le
nombre reel de mandarins qui se joignent au Parti liberal reste limite, mais
la notoriete de ces quelques cas contribue a dormer l'impression d'une veri-
table symbiose entre la haute direction du Parti liberal et les cadres superieurs
de la bureaucratie federale . Il n'est donc pas surprenant que le parti appa-
raisse de plus en plus coupe de ses racines et que ses associations locales sem-
blent atrophiees : le Parti liberal est devenu le << parti du gouvernement »
(Whitaker 1977, 87) .

Le chef du Parti progressiste-conservateur, John Diefenbaker, exploite
ces impressions durant le tristement cel'ebre debat du pipeline en 1956, obli-
geant le gouvernement liberal a utiliser une motion de cloture pour faire
passer la loi au Parlement . Jouant encore sur ces impressions pendant la
campagne electorale de 1957, il reussit a former un gouvernement mino-
ritaire, mettant un terme a vingt-deux annees de pouvoir liberal . De
nouvelles elections ont lieu en 1958 : les progressistes-conservateurs rem-
portent alors l'une des plus fortes majorites parlementaires de 1'histoire du
Canada, s'appuyant largement sur une vague populiste, surtout dans les
provinces de 1'Ouest .

Durant le long regne liberal (1921-1957), interrompu seulement par les
gouvernements conservateurs de MM. Meighen (1926) et Bennett (1930-
1935), la vie politique se caracterise par 1'hegemonie d'un parti au sein d'un
regime de plus en plus multipartite . Deux facteurs favorisent la domination
du Parti liberal : la gestion habile de Mackenzie King et la faiblesse des autres
formations . Les liberaux gagnent souvent des sieges par une majorite tres
relative des voix, en particulier lorsqu'ils font face a une multitude d'adver-
saires . Par exemple, aux elections federales de 1945, on compte dans chaque
circonscription du Quebec une moyenne de 4,5 candidats, representant les
liberaux, les conservateurs, les liberaux independants, les communistes et
le Bloc populaire . Cela permet aux liberaux de s'emparer de 81 % des sieges

(53 sur 65) avec 51 % des suffrages .
Nonobstant 1'hegemonie liberale, les deux grands partis (liberal et

progressiste-conservateur) sont devenus essentiellement des partis parlemen-
taires et des machines electorales . Certes, leurs associations locales con-
tinuent de jouer un role primordial dans le recrutement et la designation
des candidats et candidates mais, au Parti liberal, cette responsabilite locale
doit s'accommoder dans de nombreuses provinces du controle qu'exer-
cent les ministres regionaux, les notables des ailes provinciales du parti ou,
dans le cas de Terre-Neuve, le premier ministre liberal Joseph Smallwood .

L'adoption du systeme des congres de direction pour assurer 1'election
des chefs renforce l'importance de la structure extra-parlementaire nationale
des deux partis . Dans le cas des liberaux, le long regne de Mackenzie King
a la direction du parti offre peu de chances aux membres du parti d'utiliser
la nouvelle procedure pour intervenir dans les affaires au niveau national .
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En revanche, chez les progressistes-conservateurs, le choix de John
Diefenbaker en 1956 prouve que les simples membres du parti peuvent
exercer un pouvoir independant de 1'aile parlementaire .

11 reste que l'utilisation relativement rare de cette nouvelle methode de
participation ne modifie pas sensiblement le role minimal des membres
dans les affaires des partis en dehors des elections . Le favori tisme a 1'echelle
locale perd de son efficacite dans la mobilisation des partisans et le main-
tien des liens entre les instances na tionales et les militants de la base . L'urbani-
sation a enleve a la societe politique le caractere rural qui la distinguait au
XIX ' siecle, et le declin de la presse partisane contribue a distendre les liens
avec les partis . Finalement, l'influence croissante de la bureaucra tie federale
sur 1'elaboration des politiques et 1'administration affaiblit le pouvoir des
notables locaux des partis sur les questions d'interet national et la gestion
des affaires publiques .

Dans le cas du CCF et, dans une moindre mesure, du Credit social, la
conception du parti comme mouvement politique donne a ses membres
un role different . Ainsi, les adherents du CCF participent a 1'elaboration
de son programme; le parti se doit donc de mobiliser et d'eduquer ses mem-
bres sur les questions d'interet public, et ceux-ci ont le devoir de ne pas
limiter leur participation aux elections . Le succes du CCF a cet egard
s'explique notamment par le soutien qu'il a su trouver aupres des coopera-
tives d'agriculteurs, a 1'Ouest, et des syndicats, a 1'Est . Cependant, les Cana-
diens et Canadiennes demontrant un interet mitige pour ces deux partis,
ce mod'ele d'organisation n'a exerce qu'une influence marginale sur la vie
politique du pays .

Le pancanadianisme et la democratie participativ e
L'election des progressistes-conservateurs de John Diefenbaker en 1957
inaugure une nouvelle ere politique au Canada . Pendant leur mandat, on
conteste le role de la bureaucratie federale en faisant des commissions
royales les nouveaux conseillers politiques . Le Nouveau Parti democra-
tique (NPD) est cree au debut des annees 60 pour consolider les liens entre
les syndicats et le mouvement socialiste . De son cote, le Parti liberal dirige
par Lester B. Pearson entame sa reconstruction, axee sur la relance de la
participation de la base a 1'elaboration de son programme .

Le recours frequent aux commissions royales pour resoudre plusieurs
questions politiques importantes montre bien que 1'attrait populiste des
progressistes-conservateurs pendant les elections ne reposait pas sur un
veritable programme politique . Dans 1'opposition, le parti s'etait consacre
presque exclusivement aux activites parlementaires et electorales; il n'avait pas
la structure necessaire pour elaborer des politiques publiques et n'etait donc
pas pret a gouverner. Arrives au pouvoir, les progressistes-conservateurs
paieront cher cette lacune .

Reexaminant leurs structures, les liberaux rejettent la domination tra-
ditionnelle des notables regionaux sur leur organisation extra-parlementaire .

■
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Ils privilegient la participation des militants et militantes de la base pour
revitaliser le parti . L'apogee de leurs efforts est la celebre Conference de
Kingston, en 1960, qui dresse le programme du premier gouvernement
Pearson, elu en 1963 . Une fois au pouvoir, Lester Pearson fait appel au prin-
cipal architecte de la politique liberale, Tom Kent, pour assurer la presence
ideologique du parti au sein meme du Cabinet, du groupe parlementaire
et des structures bureaucratiques centrales appuyant le premier ministre
dans son role de chef du Cabinet (Doern 1971) .

Cependant plusieurs facteurs viennent entraver la revitalisation que
les nouvelles orientations du Parti liberal laissaient esperer. Premierement,
le sort des partis nationaux depend de plus en plus de la capacite de leurs
chefs de tisser des liens directs avec 1'electorat, ce qui a pour effet de cen-
traliser les appareils de parti en fonction des campagnes electorales .
Deuxiemement, 1'apparition de nouvelles formes de publicite electorale,
notamment les messages televises, exige des strategies nationales . Troisieme-
ment, les partis commencent a utiliser les sondages pour mesurer la reac-
tion populaire aux initiatives du gouvernement et pour prendre le pouls de
1'.electorat sur les probl'emes nationaux . Les decisions politiques dependent
donc de plus en plus des sondages et des objectifs electoraux . Et le gouffre
qui separe les strateges du parti de leur base extra-parlementaire ne cesse
de s'elargir (Carty 1991a CR) .

Ni les progressistes-conservateurs ni les liberaux n'ont reussi a obtenir
une majorite aux elections de 1962, 1963 ou 1965 . En 19621e Credit social
s'empare de 30 sieges, la plupart au Quebec, avec seulement 12 % des suf-
frages. Cela temoigne non seulement de 1'incapacite des grands partis de
degager une majorite parlementaire mais aussi de la facilite avec laquelle
un petit parti, beneficiant d'une implantation regionale concentree, peut
entrer au Parlement . En 1965,1'aile quebecoise du Credit social se detache
du parti national pour former le Ralliement creditiste, sous la direction de
Real Caouette . Durant cette periode, le NPD elargit constamment sa base
electorale, alors qu'en 1958 le CCF avait vu son electorat atteindre son
niveau le plus bas de 1'apres-guerre .

La politique des chefs, le federalisme executif et les groupes d'intere t
Apres la formation du gouvernement liberal de Pierre Elliott Trudeau, en
1968, on s'efforce deliberement d'accroitre le controle du dispositif politique
central - premier ministre et Cabinet - sur 1'action et les propositions des
ministeres et organismes gouvernementaux . Le gouvernement federal
recherche d'autres sources de conseil pour 1'executif . Or, ces nouveaux con-
seils emanent des organes bureaucratiques dont on vient d'elargir les pou-
voirs, a savoir le Bureau du Conseil prive et le Secretariat du Conseil du
Tresor, ainsi que d'un organe partisan, le Bureau du premier ministre . Le
Parti liberal en tant que tel fait peu de propositions en matiere d'orienta-
tion politique. Plus important encore, 1'impression est repandue que les
deputes et deputees regroupes dans les caucus parlementaires detiennent
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peu de pouvoir, nonobstant leur influence decisive sur de nombreuses deci-
sions politiques . L'activite des deputes, qui se deroule frequemment a
1'interieur du caucus ou dans d'autres arenes soustraites aux regards du
public, renforce cette impression (Thomas 1991 CR) .

Alors que la naissance d'un nouveau mandarinat a Ottawa constitue
1'une des caracteristiques les plus remarquees du gouvernement Trudeau,
ni le gouvernement progressiste-conservateur de Joe Clark, ni celui que dirige
actuellement Brian Mulroney Wont apporte de modifications notables au
role essentiel de 1'appareil gouvernemental central par rapport a celui des
ailes parlementaires et extra-parlementaires de leur parti . Le premier ministre
Mulroney s'est montre plus sensible au souci des membres de son parti de
voir la politique du gouvernement refleter les valeurs et les choix du parti,
ce qui a amene un nouvel equilibre entre elements techniques et partisans
au sein de 1'appareil executif central (Aucoin 1986 et 1988) .

Cela dit, le role des partis au sein du regime parlementaire canadien con-
tinue de susciter des critiques . Malgre les reformes des comites parlementaires
de 1'epoque Trudeau et celles du gouvernement Mulroney, les deputes et
deputees de 1'arriere-ban sont toujours perqus comme ayant bien peu de
pouvoir lorsqu'il s'agit de fixer les grands axes de la politique canadienne .

Les annees 60 ont vu apparaitre un deuxieme champ de pouvoir, appele
federalisme executif : il s'agit du domaine des ententes nationales negociees
par les dirigeants des gouvernements federal et provinciaux . Cette sphere
est essentiellement fermee aux assemblees legislatives elues et aux organi-
sations extra-parlementaires des partis ; seuls les ministres et leurs proches
conseillers et conseilleres participent a ses deliberations et decisions .

Le federalisme executif trouve son origine dans la transformation remar-
quable des relations federales-provinciales durant les annees 60 et 70 . Cette
transformation procede d'une part de la Revolution tranquille au Quebec et,
d'autre part, du role croissant des gouvernements provinciaux dans 1'elabo-
ration et la gestion de programmes sociaux et economiques . On a rapidement
constate, en effet, que peu de decisions nationales importantes pouvaient etre
prises sans la participation directe des gouvernements provinciaux .

En consequence, les conferences ministerielles federales-provinciales,
y compris les conferences reservees aux premiers ministres (federal et
provinciaux), ont commence a supplanter le Cabinet federal, et surtout le
Parlement, comme organes de decisions nationales et de representation des
interets regionaux . Ces rencontres constituent aussi une formule d'accom-
modement des interets regionaux qui transgresse les lignes de demarca-
tion partisanes . Avec la separation de plus en plus nette des ailes federales
et provinciales des partis nationaux, il semble que la defense des interets
provinciaux doive se faire au sein des mecanismes de gestion des relations
federales-provinciales plutot qu'au sein des partis, meme quand le meme
parti detient le pouvoir aux deux niveaux .

La nature exclusive des sommets federaux-provinciaux a suscite certaines
critiques . Les politicologues analysent, depuis deja de nombreuses annees,
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1'incidence de ces rencontres intergouvernementales, y compris au niveau
de la fonction publique, sur les relations entre 1'executif et le legislatif, et
mesurent leur effet sur 1'acces des groupes d'interet aupres des decideurs
(Smiley 1980; Simeon 1972) . L'interet du public et de la presse pour ce pheno-
mene est plus recent et provient, pour une grande part, de l'utilisation de
telles rencontres lors des negociations constitutionnelles qui ont abouti a

1'Accord du lac Meech de 1987 . Cependant, meme si on a pu avoir le sen-
timent que ces negociations se deroulaient a huis clos, l'Accord du lac Meech
etait assujetti a 1'approbation du Parlement et des dix assemblees provin-

ciales. C'est 1'obligation d'unanimite qui a finalement provoque l'echec de
l'Accord, celui-ci n'ayant pas recueilli 1'assentiment de deux provinces .
Toutefois, comme Alan Cairns le fait remarquer, aujourd'hui le caractere
exclusif du federalisme executif pose un probleme surtout par rapport a la
Charte canadienne des droits et libertes (Cairns 1990) . Cette derniere, avec
d'autres facteurs, a pousse les femmes et les groupes ethnoculturels et
autochtones a demander leur integration au sein des processus et institutions
decisionnels majeurs dont leurs interets dependent .

La presence persistante de nombreux partis et les difficultes rencon-
trees par les deux plus grands pour repondre aux demandes de participa-
tion ont coincide avec 1'emergence de groupes d'interet organises, dans les
annees 70 et 80. Cette evolution a sape encore plus la credibilite des partis
en tant qu'instruments cles de la diffusion des idees politiques . Elle s'est
traduite par une proliferation de groupes defendant des interets economi-
ques, mais surtout et de faqon nouvelle, des objectifs d'interet public .
Auparavant, on considerait que les groupes de pression representaient
essentiellement les interets economiques etablis; au debut des annees 70,
leur action a acquis un nouveau sens, les groupes de sensibilisation du
public gagnant en importance et en efficacite . La place de plus en plus large
qu'occupent ces nouveaux groupes s'explique en partie par le soutien
financier direct que leur ont accorde divers organismes gouvernementaux ;

parfois, des ministres ont favorise ce soutien, voyant la le moyen de cultiver
leurs appuis politiques dans leurs circonscriptions ou regions (Pross 1986) .

Le phenomene trouve aussi sa source dans des changements sociaux plus
profonds . Premierement, on a vu apparaitre une nouvelle generation de
citoyens et citoyennes ayant des attitudes differentes a 1'egard de la politique
et cherchant des moyens de participation plus efficaces que les partis . Cette
tendance exprime la revolte d'une generation contre le mouvement dit de la

« fin des ideologies >> qui s'est repandu dans la vie politique et intellectuelle

de 1'Amerique du Nord, au debut et au milieu des annees 60 . Les jeunes
generations, au Canada et a 1'etranger, sont moins attirees par les partis eta-

blis, quelle que soit leur ideologie, et preferent defendre leurs interets politiques
particuliers, allant de 1'environnement aux droits des femmes et des groupes
minoritaires, par le biais d'organisations vouees a une seule cause .

Deuxiemement, l'expansion de 1'Etat bureaucratique, consequence du
role croissant du gouvernement dans la societe et dans 1'economie, a eu pour
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effet de diffuser le pouvoir au sein de la bureaucratie federale . Ce fait, con-
jugue a la capacite restreinte des partis au pouvoir et meme de 1'opposition
de repondre rapidement et efficacement aux nouveaux problemes de societe,
a pousse les groupes d'interet a se detourner des voies d'acces traditionnelles
au pouvoir politique . Ces groupes ont souvent constate qu'il etait plus effi-
cace d'adresser leurs demandes directement aux ministeres et organismes
concernes et de concentrer leur energie sur leur preoccupation specifique .

Troisiemement, certains groupes d'interet ont prouve que des actions
de sensibilisation hautement visibles pouvaient effectivement amener des
changements dans la politique gouvernementale, et ont servi d'exemples a
1'ensemble des groupes d'interet . Ainsi, bon nombre de citoyens et citoyennes
preferent de beaucoup poursuivre un objectif unique par le truchement
d'une organisation specifique plutot que de militer au sein d'un parti, oiz 1'on
doit faire des compromis par rapport a d'autres objectifs .

Tout cela a amene bien des individus, et en particulier de nombreux
militants et militantes ayant une formation universitaire, a se detourner
de la politique partisane, et donc des partis eux-memes, pour participer
autrement a la vie democratique (Nevitte 1991 CR) . Ce phenomene,
qui touche les partis d'un bout a 1'autre de 1'echiquier politique, presente
trois caracteristiques fondamentales .

Premierement, beaucoup de ces militants manifestent, explicitement
ou non, une vive aversion a 1'egard des partis . C'est la primaute meme de
ces derniers qu'ils remettent en cause d'une maniere qui rappelle les premiers
mouvements populistes, par exemple les progressistes (Covell 1991 CR). Les
partis sont presentes comme des organisations qui refusent d'adherer totale-
ment a leurs objectifs particuliers ou qui entravent 1'expression directe de
1'opinion populaire .

Deuxiemement, grace a des tactiques de plus en plus raffinees, de nom-
breux groupes d'interet reussissent a orienter le debat politique, surtout
dans son interpretation par les medias . Ils ne veulent plus se limiter au pou-
voir executif bureaucratique ni oeuvrer dans le cadre de partis politiques .

Troisiemement, beaucoup de groupes sont entres dans 1'arene electorale
en soutenant ou en combattant des partis ou des candidats et candidates,
parfois les deux . Dans certains cas, leur participation a profite a certains
partis ou candidats mais dans d'autres, il s'est agi d'une intervention non
partisane, du moins dans la mesure ou les groupes en question ne donnaient
leur appui a aucun parti . Bien que certains ecologistes se soient engages en
politique partisane avec le Parti vert, les nouveaux groupes de pression
n'ont generalement pas tente de creer leurs propres partis politiques ; ils
preferent habituellement exercer leur action par d'autres moyens .

L'image publique des partis politique s
A bien des egards, nous semblons etre a 1'&e de 1'antipolitique, quoique la
montee de nouveaux partis incite a nuancer cette affirmation . Les Canadiens
et Canadiennes paraissent se mefier de leurs leaders, du processus et des

■
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institutions politiques . Les partis eux-memes contribuent peut-etre a ce

malaise de 1'electorat . Dans les memoires requs par la Commission et lors
des audiences, on a denonce des abus commis dans les circonscriptions
lors de la selection des candidats et candidates ainsi que des delegues et

deleguees aux congres de direction. La diffusion de ces plaintes dans les

medias jette le discredit sur toute la classe politique .
Quelle qu'en soit la raison, on doit admettre que la population cana-

dienne a peu d'estime pour ses partis et que cette tendance s'accentue

depuis une decennie . Les citoyens et citoyennes reprochent aux partis d'etre
incapables d'atteindre une diversite d'objectifs definis par des groupes
importants de la societe . Le tableau 5 .1 montre que le respect et la confiance
du public a 1'egard des partis ont decline dans le temps et ne sont pas tres
considerables, par rapport a d'autres institutions sociales et politiques
essentielles au Canada .

Tableau 5. 1
Respect et confiance du public a I'egard des institutions canadiennes
(en pourcentage )

Institution
Enormement Sans

Annee ou beaucoup Un peu Tres peu opinio n

Egliseslorganisations religieuses 1979 60 27 12 2
1984 54 30 15 1
1989 55 29 15 1

Ecoles publiques 1979 54 29 12 4
1984 56 30 11 4
1989 62 30 6 2

Cour supreme 1979 57 21 8 14
1984 55 26 10 9
1989 59 24 11 5

Journaux 1979 37 38 22 3
1984 37 42 20 2
1989 36 44 19 2

Chambre des communes 1979 38 36 15 11
1984 29 41 20 10
1989 30 43 21 6

Grandes entreprises 1979 34 35 24 8
1984 28 43 22 6
1989 33 43 20 5

Partis politiques 1979 30 43 22 5
1984 22 43 30 5
1989 18 46 33 3

Syndicats 1979 23 34 36 7
1984 21 36 39 4
1989 28 37 31 5

Source : Rapport Gallup, 9 Wrier 1989 .

Note : Enonc6 de la question :« Je vais vous lire une liste d'institutions de la societ6 canadienne . Pouvez-
vous me dire dans quelle mesure vous respectez chacune d'elles et lui accordez votre contiance -
6normement, beaucoup, un peu, trPs peu ?»
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Les gouvernements et les partis qui les forment sont accuses de rem-
plir peu, sinon aucun, de ces objectifs . Pourtant, cette mission exige des
compromis typiques d'une democratie parlementaire et les partis demeurent
les seules organisations a pouvoir concilier des interets opposes et degager
le consensus le plus juste .

Le respect a 1'egard des hommes et des femmes politiques a baisse
partout dans le monde, mais il est fort possible que cette deterioration soit
plus prononcee au Canada . Le tableau 5 .24 fait ressortir 1'evolution, sur un
quart de siecle, des reponses a certaines questions standard evaluant 1'opinion
que le public a de la politique . On y voit une montee constante du pour-
centage des Canadiens et Canadiennes d'accord avec des affirmations telles
que << le gouvernement ne s'interesse pas aux gens comme moi » et << les elus
ont tendance a perdre le contact avec la population >> . Le tableau 5 .3 presente

Tableau 5 . 2
Evolution du niveau de desabusement politique au Canada
(pourcentage de personnes favorables a I'enonce) '

1965 1968 1974 1979 1984 1988 199 0

1 . Le gouvernement ne s'interesse pas
beaucoup a ce que les gens pensent . 49 45 59 53 63 - 70

2 . Le gouvernement est corrompu. 27 27 - - - 52 -

3 . Le gouvernement gaspille. 38 46 - - - 66 -

4 . Le gouvernement n'est pas dign e
de confiance. 39 39 - - - 49 -

5 . Les elus perdent le contact . 60 61 65 65 78 - 79

6 . Le gouvernement West pas intelligent. 56 49 - - - 63 -

Source : Blais et Gidengil 1991 CR .

'Les pourcentages correspondent a la proportion des repondants et repondantes ayant choisi la reponse
indiquee, a 1'exclusion de la categorie < , sans opinion » et des valeurs manquantes.

Note : Formulation complete des enonces :
1 . Je ne pense pas que les gouvernements s'interessent beaucoup a ce que les gens pensent .

1 . Essentiellement d'accord
2 . Essentiellement pas d'accord

2 . Pensez-vous que :
'1 . Bien des membres du gouvernement sont un peu corrompus ?
2 . Peu sont corrompus ?
3 . Pratiquement aucun n'est corrompu ?

3 . Croyez-vous que les membres du gouvernemen t
'1 . Gaspillent une bonne partie de I'argent de nos impots ?
2 . En gaspillent une certaine partie ?
3 . Wen gaspillent pas beaucoup ?

4 . Pensez-vous que vous pouvez faire confiance au gouvernement d'Ottawa pour prendre les bonnes decisions
1 . Presque toujours ?
2 . La plupart du temps ?
'3 . Seulement de temps en temps ?

5 . En general, lea elus ont tendance a perdre le contact avec la population .
1 . Essentiellement d'z cord
2 . Essentiellement pas d'accord

6 . Croyez-vous :
1 . Que presque tous les membres du gouvernement sont des gens intelligents qui savent generalement

ce qu'ils font ?
*2. Qu'une bonne partie ne semblent pas savoir ce qu'ils font ?

■
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Tableau 5. 3
Evolution du niveau de desabusement politique aux Etats-Unis
(pourcentage de personnes favorables a I'anonca) '

1968 1972 1976 1980 1982 1984 198 6

1 . Le gouvernement ne s'interesse pas
a ce que les gens pensent. 44 50 54 55 49 44 55

2. Le gouvernement est corrompu . 26 38 42 49 - 33 -

3 . Le gouvernement gaspille. 61 68 77. 80 68 66 -

4 . Le gouvernement West pas dign e
de confiance 38 46 66 74 67 55 62

Source : D'apras Blais et Gidengil 1991 CR .

*La formulation des questions atait semblable a celle du tableau 5 .2 . Dans I'enonca 1, on parlait cependant
des ~ , tonctionnaires , plut8t que du « gouvernement » .

les resultats pour des questions semblables posees aux Etats-Unis sur une
periode comparable . Toutes les questions ne sont pas identiques, mais il

semble que la montee des opinions defavorables ne soit pas aussi prononcee
aux Etats-Unis qu'au Canada .

Malgre tout, les membres du Parlement semblent jouir d'un grand
respect dans la population . Par rapport aux resultats des Etats-Unis, plus
de 60 % des electeurs et electrices canadiens ayant exprime une opinion
estimaient que leur depute ou deputee maintenait d'excellents contacts
avec la population de sa circonscription; 65 % des personnes qui se sont
adressees a leur depute se sont declarees << relativement satisfaites » ou « tres
satisfaites >> de sa reponse (Blais et Gidengi11991 CR) .

Que reprochent les Canadiens et Canadiennes a leurs partis ? Le
tableau 5.4 presente leur avis sur quatre affirmations . Ils consid'erent nette-
ment que, loin de clarifier les problemes, les partis les embrouillent et se que-
rellent a 1'exces . En revanche, ils sont beaucoup moins nombreux a penser
que tous les partis sont les memes et environ la moitie d'entre eux estiment

avoir un veritable choix entre les formations politiques. L'impression que
donnent les partis de compliquer les questions et de se quereller entre eux
reflete peut-etre, dans une certaine mesure, les efforts limites qu'ils ont
consentis en faveur de 1'education politique et des debats de fond .

L'approbation massive de l'idee selon laquelle les deputes et deputees
devraient « voter librement au lieu de suivre la ligne du parti >> lorsqu'ils
votent sur des questions controversees constitue une critique non seulement
a l'egard des partis, mais aussi du regime parlementaire dans lequel ils
fonctionnent. D'autres enquetes ont clairement montre I'opposition, deja
ancienne, des Canadiens et Canadiennes au principe de la discipline de parti
tel qu'il s'applique au Parlement (Johnston 1986 ; Blais et Gidengi11991 CR) .

La cohesion des groupes parlementaires constitue, pour un gouverne-
ment responsable, un lien essentiel entre les theses des partis et Faction
du Cabinet . Les partis n'ont un sens que si leurs membres defendent des
positions communes au Parlement . Sans cette cohesion, il serait difficile a
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1'electorat de s'exprimer pour ou contre tel ou tel parti ou sa politique . Cela

dit, les groupes parlementaires des partis canadiens ont traditionnellement
applique le principe de la discipline de maniere beaucoup plus systematique
que les partis britanniques, par exemple . On pourrait donc accorder aux
deputes une plus grande latitude pour certains votes - sauf dans le cas de
votes de confiance - sans necessairement affaiblir le principe ou 1'exercice

d'un gouvernement responsable .

Tableau 5 .4
Opinion du public sur les partis politiques au Canada
(en pourcentage)

Essentiellement d'accord

1 . Les partis sont tous les memes. 47

2 . Trop de querelles entre les partis. 81

3 . Les partis embrouillent les problemes. 87

4 . Les deputes devraient voter librement. 78

5 . Sans partis politiques, pas de vraie democratie. 74

Source : Blais et Gidengil 1991 CR .

Note : Formulation compl6te des enonce s

1 . Tous les partis f6d6raux sont essentiellement les memes ; il n'existe pas vraiment de choix .
1 . Essentiellement d'accord
2 . Essentiellement pas d'accord

2 . Notre systeme de gouvernement marcherait beaucoup mieux si les partis se querellaient moins .
1 . Essentiellement d'accord
2 . Essentiellement pas d'accord

3 . Les partis embrouillent les problemes au lieu d'offrir des choix clairs.
1 . Essentiellement d'accord
2 . Essentiellement pas d'accord

4 . Nous aurions de meilleures lois si les deputes pouvaient voter librement au lieu de suivre la ligne du parti .
1 . Essentiellement d'accord
2 . Essentiellement pas d'accor d

5 . Sans partis politiques, il ne peut y avoir de vraie democratie .
1 . Essentiellement d'accord
2 . Essentiellement pas d'accor d

Les regles concernant la discipline de parti a la Chambre des communes

du Canada semblent evoluer . Darts le discours du Trone de mai 1991, le
gouvernement s'est engage a proposer a la Chambre de nouvelles procedures
qui feront en sorte que << chacun des deputes trouvera . . . son role valorise
et son independance accrue »(Canada, Chambre des: communes, Debats,

13 mai 1991, 5) . Parmi ses propositions de reforme constitutionnelle, le gou-
vernement federal a annonce en septembre 1991 que << le gouvernement
du Canada, avec le concours de tous les partis representes a la Chambre des
communes, examinera les moyens a prendre pour renforcer les pouvoirs
representatifs et legislatifs des deputes »(Canada 1991, 15) . Selon les reformes

envisagees, les votes libres seraient plus nombreux aux Communes, les
projets de loi d'initiative parlementaire feraient 1'objet d'un examen plus
attentif et les commissions parlementaires joueraient un role accru dans le

controle des lois gouvernementales .
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D'autre part, les Canadiens et Canadiennes comprennent 1'utilite de
partis coherents dans 1'organisation des votes aux Communes, comme le
montre leur reaction au cinquieme enonce du tableau 5 .4. Pres des trois
quarts des personnes interrogees estiment en effet que « sans partis poli-
tiques, pas de vraie democratie »(Blais et Gidengi11991 CR). Le paradoxe
des reponses aux enonces 4 et 5 indique sans doute que les citoyens et
citoyennes desirent effectivement voter en fonction d'un parti et de son
chef. Cette interpretation est corroboree par la faiblesse du vote en faveur
des candidats independants (Bertram 1991 CR) . D'ailleurs, les deputes et
deputees sortants qui abandonnent leur parti sur une question de principe
pour sieger comme independants connaissent rarement de nouveaux succes
electoraux, meme s'ils jouissaient auparavant d'une bonne reputation dans
leur circonscription . La qualite des candidats et candidates locaux garde
son importance et peut meme etre determinante dans les luttes serrees .
Mais dans 1'ensemble, tout indique que 1'electorat a tendance a s'exprimer
essentiellement en fonction d'un parti et de sa direction .

Cependant, la population desire exercer plus de controle sur ses

representants et representantes et sur Faction du gouvernement, surtout
entre les elections . Ce voeu ressort nettement des sondages et de proposi-
tions adressees a la Commission en faveur du recours au referendum et a des
mecanismes de destitution des deputes. Nous reviendrons sur ces questions
dans le chapitre 9 du volume 2 .

La geographie politique du Canada complique les choses : les ren-
versements de tendance nationaux ne sont jamais extremement prononces
aux elections alors que ceux de niveau regional le sont, souvent autant et
parfois plus qu'au plan national (Jackman 1972 ; Ferejohn et Gaines 1991 CR) .
Aux elections de 1988, par exemple, les provinces de 1'Atlantique ont eu ten-
dance a voter dans un sens et le Quebec dans un autre, alors que le vote
ontarien s'est reparti de maniere plus egale entre les trois partis . Ces dif-
ferences denotent vraisemblablement, du moins en partie, des reactions
differentes au probleme du libre-echange .

Malgre le taux de roulement eleve des elus et elues, les elections n'entrai-
nent pas necessairement de changements radicaux (Blake 1991 CR) . Meme
lorsque le parti au pouvoir change, comme en 1984, les caracteristiques
regionales fondamentales du parti vainqueur peuvent rester les memes, la
plupart des elus du parti au pouvoir venant toujours de 1'Ontario et du
Quebec . On se plaint frequemment de cela dans les provinces de 1'Ouest .
Helas, le regime de partis reflete 1'immensite et la diversite regionale du
Canada. La majorite de 1'electorat reside dans les provinces du centre du
pays . Accroitre 1'influence des provinces moins peuplees impliquerait

1'abandon du principe de representation selon la population, l'une des pierres
angulaires de notre regime democratique . D'autres solutions existent pour
remedier a certains problemes resultant de notre geographie politique,
notamment la reforme du Senat.

Quoi qu'il en soit, les preoccupations qui se sont fait jour a 1'egard de la
primaute des partis dans notre systeme politique sont legitimes et importantes .
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Sauf durant les elections, les partis semblent offrir bien peu de possibilites
de participation aux citoyens et citoyennes . Dans les associations de circons-
cription, qui constituent pratiquement la seule voie d'acces aux grands partis,
1'action partisane entre les elections est tres limitee. De fait, des recherches
ont montre qu'en moyenne un noyau de 19 membres seulement se reunit
regulierement dans chaque association de circonscription (Carty 1991a CR) .

Depuis quelques annees, les partis se font deborder par des groupes
d'interet en tant que lieux de la participation politique des citoyens et
citoyennes . Les partis sont desavantages a cet egard puisque les groupes
d'interet ne s'interessent qu'a une seule question et n'ont donc pas a main-
tenir un equilibre entre des objectifs opposes. Les partis doivent concilier
des interets parfois nettement contradictoires, par exemple entre les ecolo-
gistes et les travailleurs ou proprietaires de 1'industrie forestiere . Bien que
leur action ait souvent un caractere public, les groupes d'interet ne refletent,
dans le meilleur des cas, qu'une fraction restreinte de 1'opinion . 11 revient
donc aux partis de defendre les interets que ces groupes organises ne
representent pas .

La diversite du regime de pa rt is au Canad a
Les etudes historiques sur les partis au Canada s'attachent pour la plupart
aux traditions et aux realisations des trois grands partis alors que 1'ensem-
ble du systeme est beaucoup plus riche et diversifie . Beaucoup de petits
partis se sont acquis une base de partisans loyaux et devoues . Le succes
de ces formations aux elections federales demeure insignifiant, mais leur
existence montre que notre systeme est plus complexe qu'on le suppose
generalement. Le soutien electoral accorde a ces partis indique que, malgre
la vitalite grandissante des groupes d'interet, les Canadiens et Canadiennes
hesitent a abandonner le systeme institutionnel des partis au profit d'un
factionnalisme excessif . Notre enquete d'attitudes demontre que nos com-
patriotes sont nombreux a souhaiter que le processus electoral s'ouvre
davantage aux partis non traditionnels, laissant ainsi aux electeurs et elec-
trices une plus grande latitude dans le choix de leurs representants et
representantes . Le nombre eleve de partis sur la scene politique revele que
beaucoup de Canadiens et Canadiennes preferent etre representes a travers
le processus electoral que par des groupes voues a une cause specifique . On
trouvera ci-apres un bref historique de plusieurs de nos partis .

Le Parti communiste du Canada (PCC) a ete fonde en 1921, dans
un climat politique hostile a 1'ideologie communiste . La structure du
PCC s'inspirait des lignes directrices etablies par l'Internationale commu-
niste de 1919 a l'intention de tous les partis communistes . Contrairement
a la plupart des autres formations politiques canadiennes, le PCC ne basait
pas son organisation sur des unites territoriales mais sur de petites cellules
de travailleurs et de partisans . Les cellules etaient regroupees dans une
structure hierarchique hautement centralisee et dominee par la direction
du parti .

■
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Le PCC a connu un succes electoral mitige pendant la Depression et a
ete interdit en 1931 par le gouvernement conservateur de R.B. Bennett .
L'interdiction a ete levee en 1934 . De 1943 a 1959, le PCC s'est reorganise
sous le nom de Labour Progressive Party. Au debut des annees 40, le Parti
communiste a connu un certain succes aux elections . Des deputes com-
munistes ont ete elus aux assemblees legislatives provinciales de 1'Ontario
et du Manitoba et Fred Rose a ete elu depute a la Chambre des communes
lors d'une election partielle en 1943 (Whitehorn 1991) .

Le parti a ete en butte a 1'hostilite du public et place sous la surveillance
de 1'Etat pendant la periode du McCarthysme, dans les annees 50. Le PCC
a egalement ete victime de luttes intestines a la suite de la destalinisation
de 1'Union sovietique . Dans les annees 60, il s'est scinde en deux factions
rivales, l'une maoiste et 1'autre marxiste-leniniste, refletant les divisions
internationales du mouvement communiste lui-meme, a la suite des
differends sino-sovietiques .

De nos jours, le mouvement communiste canadien con tinue d'etre frac-
tionne en groupes ideologiques rivaux. Toutefois, le PCC lui-meme reste fid'ele
au centralisme democratique et a 1'orienta tion politique de Moscou ( Whitehorn
1991, 355) . Aux elections federales de 1980, 1984 et 1988, la faction enregistree
sous le nom de Communist Party of C anada a presente 52 candidats et obtenu
respec tivement 6 022, 7 609 et 7 180 voix, ce qui represente une moyenne de
moins de 150 votes par candidat ( Whitehorn 1991, 359) .

Le Parti libertarien du Canada a ete cree en 1973 par Bruce Evoy et un
petit groupe de partisans de la libre entreprise . Il a ete fonde en par tie parce
que le Parti progressiste-conservateur federal etait per~u comme insuffi-
samment favorable a 1'economie de marche . Beaucoup des membres fon-
dateurs du Parti libertarien avaient participe aux premiers groupements
libertariens des annees 50 et 60 . La creation du Parti libertarien americain
en 1972 a eu un effet catalyseur pour le mouvement canadien . Les ecrivains
et universitaires americains favorables a la libre entreprise, alors tres prolifi -
ques, ont inspire les membres du Parti libertarien du Canada . Aux elections
federales de 1974, le parti a presente 24 candidats sous 1'e tiquette << indepen-
dant >> ; il a acquis le statut de parti enregistre pour la premiere fois lors de
I'election federale de 1979 .

Paul George, militant ecologiste, est le principal artisan de la creation
du Parti vert du Canada en 1983 . Au debut des annees 80, la base militante
du parti se situait majoritairement en Colombie-Britannique et en Ontario .
Au moment de sa fondation, le parti luttait essentiellement pour la paix et
contre la proliferation des armes nucleaires . Ces dernieres annees, il s'est
consacre a la protection de 1'environnement .

Un conflit interne portant sur 1'organisa tion du parti a marque le con-
gres constitutif des Verts en 1983 . Les delegues se divisaient entre les parti-
sans du principe du consensus et les defenseurs de la regle de la majorite
pour les decisions a prendre au sein du parti . La question est restee sans
solution jusqu'a 1'adoption en 1988 d'une constitu tion na tionale qui a donne
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au parti une structure fortement decentralisee, chargeant les divisions provin-
ciales d'assurer a tour de role la coordination du parti au niveau federal .

D'es le debut, le Parti vert a defendu des valeurs refletant certaines
traditions des partis ecologistes europeens mais il s'est aussi inspire du
concept nord-americain de protection de la nature (Bakvis et Nevitte 1990) .
Parmi ces valeurs figurent la non-violence, le developpement durable, la
preservation et la restauration d'ecosystemes varies, 1'eco-feminisme, la
diversite culturelle et raciale, la decentralisation et le consensus . Refractaires

a toute structure hierarchique, les Verts ont repondu aux obligations de la
Loi electorale du Canada en nommant a leur tete un chef ayant une autorite
tres limitee au sein du parti . Ils ont partage le role de porte-parole officiel
entre des membres representant les cinq regions du parti .

Le parti de 1'Heritage chretien du Canada (PHCC) a ete lance en Colombie-
Britannique en 1986, par des defenseurs de la rigueur budgetaire et de la
famille traditionnelle . Bill Stilwell en a ete le premier president. Beaucoup
de ses membres originels ont d'abord ete proches des progressistes-
conservateurs, auxquels ils reprochaient de negliger certaines questions essen-
tielles au maintien des valeurs et des structures familiales traditionnelles au

Canada. De nombreux adherents du PHCC s'opposent fermement a 1'avorte-
ment et denoncent le point de vue des trois grands partis sur cette question .

Le congres national constitutif du parti s'est tenu a Hamilton (Ontario)
en 1987. Plus de 500 delegues ont alors adopte les principes directeurs, le
programme et la constitution du PHCC . Parmi ses principes fondamentaux
figurent le gouvernement civil selon les preceptes bibliques et la promotion
de politiques fiscales et sociales conservatrices . En 1988, le parti avait des
associations locales dans la plupart des provinces ; aux elections federales,
il etait enregistre et a presente 63 candidats et candidates .

Le Parti reformiste, d'origine populiste, est ne du mecontentement des

provinces de I'Ouest a 1'egard de la politique du gouvernement progressiste-

conservateur de la fin des annees 80 . Au printemps 1987, Preston Manning,

John Muir et Stan Roberts ont cree un mouvement non partisan pour les droits

de 1'Ouest, appele Western Reform Association (WRA) . L'action de celui-ci

portait surtout sur des politiques federales critiquees par les Canadiens et
Canadiennes de I'Ouest et sur la faible influence que ces derniers exer~aient

sur les institutions centrales du gouvernement federal . Lors d'une assemblee

tenue en mai 1987, 76 % des delegues de la WRA ont vote pour la forma-

tion d'un nouveau parti qui defendrait ses positions devant les electeurs

et electrices de 1'Ouest . En novembre 1987, le Parti reformiste du Canada

a tenu son congres constitutif a Winnipeg et a nomme Preston Manning

a sa tete .
Apres le declenchement des elections federales de 1988, le Parti

reformiste a ete officiellement enregistre et a designe des candidats et can-
didates dans 72 circonscriptions . Deborah Gray, elue en 1989 en Alberta
lors d'une election partielle, est devenue sa premiere deputee a la Chambre
des communes; l'un de ses candidats a aussi requ le plus grand nombre de
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voix dans une election speciale organisee pour determiner quelle personne
le gouvernement provincial proposerait au gouvernement federal, con-
formement a 1'Accord du lac Meech de 1987, pour combler un poste vacant
au Senat (McCormick 1991, 345) .

En 1990, un groupe de deputes voues a la promotion de la souverainete
du Quebec a la Chambre des communes a forme le Bloc quebecois . La plu-
part de ces elus ont ete d'abord membres des groupes parlementaires
progressiste-conservateur ou liberal . En aout 1990, un candidat du Bloc
quebecois se presentant sous 1'etiquette << independant >> a remporte une elec-
tion federale partielle . Selon les regles en vigueur, le Bloc quebecois ne pou-
vait se faire enregistrer sans avoir nomme des candidats et candidates a
une election federale dans au moins 50 circonscriptions ; son nom West donc
pas apparu sur le bulletin de vote a 1'occasion de ce scrutin .

Le Bloc quebecois a enonce sa mission et ses valeurs dans un manifeste
precisant que son mandat consisterait essentiellement << a realiser la sou-
verainete du Quebec et a aider a la conclusion d'arrangements auxquels
elle donnera lieu » .

Le congres constitutif du Bloc quebecois, auquel 400 delegues et
deleguees ont participe en juin 1991, a ebauche la constitution du parti,
definitivement adoptee deux mois plus tard . Celle-ci prevoit la participa-
tion active des membres a 1'elaboration du programme . Les delegues au
congres biennal du Bloc quebecois determinent ses orientations generales .
Le chef est elu par une majorite de delegues des associations locales et jouit
d'une autorite considerable sur les structures du parti . Les membres du
Bloc quebecois doivent resider au Quebec, avoir au moins 16 ans et adherer
aux objectifs du parti .

LES DIMENSIONS PUBLIQUE ET PRIVEE DES PARTIS POLITIQUE S
Les partis politiques canadiens sont essentiellement des organisations privees .
Ils Font toujours ete et devraient le demeurer pour d'excellentes raisons . Les
citoyens et citoyennes doivent pouvoir s'associer librement a des fins poli-
tiques. La loi regissant les activites des partis doit donc eviter d'envahir
leur vie interne et d'entraver le droit de libre association des particuliers .
Parall'element, les partis assument des responsabilites cruciales dans le pro-
cessus electoral et forment une composante a part entiere de tout regime
democratique. Pour certaines raisons, par consequent, les partis meritent
d'etre reconnus de faqon particuliere par la loi et doivent etre soumis a une
certaine reglementation .

La constitution et la structure des parti s
La structure des grands partis canadiens reflete non seulement les tradi-
tions parlementaires et la nature federale du pays mais encore les tensions
internes qu'ils rencontrent en essayant de concilier les besoins divergents
de leur groupe parlementaire, de leur etat-major electoral, et de leurs
associations a 1'echelon national, provincial et local .
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Structure et organisatio n
La structure fondamentale des partis politiques reflete leurs efforts pour
faire coincider action et objectifs . Elle est aussi tributaire des faibles niveaux
de participation politique qui limitent le nombre des benevoles disponibles .
Les partis doivent confier la plupart des taches organisationnelles a leurs
permanents et a leur personnel remunere . Les grands partis ont un but
essentiellement electoral : prendre le pouvoir. Les autres, comme le parti de
1'Heritage chretien du Canada et le Parti vert, visent plutot a promouvoir
certaines valeurs et, a long terme, a conscientiser la population . A cet egard,
ces nouveaux partis ressemblent beaucoup au CCF des premiers jours .

Les structures cles des grands partis comprennent les instances diri-
geantes - y compris les responsables des campagnes electorales nationales -
et les ailes parlementaire et extra-parlementaire, y compris les associations
de circonscription et les membres de la base . Les distinctions qui existent
entre ces elements expliquent la tension fondamentale au sein du Parti
progressiste-conservateur, du Parti liberal et du Nouveau Parti democra-
tique, qui sont pris entre la volonte de transparence, de debat collectif et
d'autonomie des associations locales et le souci de souplesse legislative et
d'efficacite administrative. Etant d'abord des machines electorales, les forces
en faveur de 1'efficacite administrative ont fini par prevaloir dans des domaines
essentiels axes sur les campagnes electorales nationales . En outre, les chefs de
parti ont tendance a dominer non seulement 1'aile extra-parlementaire mais

aussi le groupe parlementaire . La personnalite des chefs domine tellement

les campagnes electorales que la structure des partis s'organise desormais,
dans une grande mesure, autour des chefs (R . Pelletier 1991 CR) .

Les trois grands partis se sont dotes de structures globalement sem-

blables . Dans chacun, le congres biennal est considere comme 1'instance

supreme. Entre les congres, c'est 1'executif national ou, dans le cas du NPD,
le conseil du parti federal, qui prend les decisions . Mais les comites execu-
tifs ou de direction ainsi que les bureaux nationaux detiennent generalement
le vrai pouvoir . En periode electorale, celui-ci est exerce par les comites
de campagne nationaux, qui font appel aux principaux permanents et
permanentes et a des figures dominantes du parti, par exemple des ministres .

Malgre le pouvoir qu'exercent les chefs de parti et malgre les structures
qui jouent apparemment en leur faveur, les activites d'un parti ne sont pas
toutes controlees par une equipe de gestion centrale . Les instances dirigeantes
ont etonnamment peu de controle sur certaines activites essentielles,
notamment la selection des candidats et candidates .

Les trois grands partis sont aussi obliges de traiter avec leurs ailes
provinciales, constituees pour prendre le pouvoir a 1'echelle provinciale .

La nature du federalisme canadien complique 1'etablissement des structures
necessaires a cet egard . En effet, les partis doivent tenir compte, au plan
structurel, du fait que les electeurs et electrices et leurs membres peuvent
avoir des preferences differentes au niveau federal et au niveau provincial .

11 existe souvent de vives tensions entre le gouvernement federal et des
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gouvernements provinciaux, meme quand la formation politique au
pouvoir est la meme aux deux paliers .

Le besoin de concilier ces parametres federaux-provinciaux est lourd
de consequences pour la participation des membres a la vie du parti et
pour 1'organisation d'activites telles que les mises en candidature . Si les
trois partis affrontent les memes difficultes dans leurs rapports avec leurs
branches provinciales, chacun a trouve une solution differente pour resoudre
structurellement ce probleme .

Les progressistes-conservateurs fonctionnent avec des partis differents
a 1'echelle federale et provinciale, meme si tous les membres progressistes-
conservateurs des assemblees legislatives provinciales ont automatique-
ment le statut de delegues aux congres du parti federal . Ce dernier emploie
aussi, normalement, un organisateur provincial dans chaque province .
Dans les provinces de 1'Atlantique, cet organisateur partage les bureaux et
le personnel du parti provincial . Dans les six autres provinces, le parti main-
tient des bureaux separes . Le parti federal entretient des liens directs avec les
associations de circonscription federales sans passer par le niveau provincial .

Chaque province est representee au sein du comite executif de 1'executif
national par un vice-president, lequel n'est pas necessairement lie au parti
provincial . Bien que les chefs des partis provinciaux ainsi que le president, la
presidente de 1'association des femmes, le president ou la presidente de 1'aile
jeunesse et les vice-presidents de chaque association provinciale siegent au sein
de 1'executif national, cet organe se reunit rarement (Dyck 1991 CR) . C'est le
comite executif de 1'executif national, dont les reunions sont plus frequentes,
et en particulier son comite de direction, qui prend les decisions essentielles .
Ce dernier peut agir au nom du comite executif dans 1'intervalle des reunions
de celui-ci et detient donc, de facto, le pouvoir de prendre les decisions impor-
tantes concernant le fonctionnement du parti . L'absence relative de liens
formels avec les partis provinciaux laisse le Parti progressiste-conservateur libre
de choisir ses orientations nationales et de maintenir des relations informelles
avec des partis non conservateurs a 1'echelle provinciale .

De 1932 a 1968, le Parti liberal du Canada s'est appele Federation liberale
nationale du Canada; a certains egards, c'est encore une federation de
dix unites provinciales, et deux territoriales. Dans les quatre provinces dites
« autonomes »- Quebec, Ontario, Alberta et plus recemment Colombie-
Britannique - le Parti liberal federal coexiste avec le parti provincial . II est
represente par des associations provinciales, par exemple le Parti liberal
du Canada (Ontario) en Ontario et par le Parti liberal du Canada (Quebec)
au Quebec. Par rapport au parti national, ces associations ont des responsa-
bilites separees ou conjointes en matiere de collecte de fonds, de reglementation
des mises en candidature, d'elaboration de programme, d'adoption de
resolutions pour les congres d'orientation et de tenue des listes d'adherents .
Chacune de ces associations provinciales a sa propre constitution .
Cependant, en cas de conflit avec la constitution du parti national, c'est
cette derniere qui a preseance .
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Dans les autres provinces et les territoires, la structure du Parti liberal
est integree - au sein de partis appeles << unitaires >> ou << conjoints »- et
1'organisation provinciale fait office de succursale du parti federal . Dans la
plupart des provinces de 1'Ouest, la moitie provinciale du parti conjoint est
faible, voire inexistante, ce qui signifie que le parti integre n'a de sens que
dans les quatre provinces de 1'Atlantique . Le Parti liberal a cependant des
bureaux separes au Quebec, en Ontario et en Alberta et des bureaux de
collecte de fonds a Terre-Neuve et en Colombie-Britannique (Wearing 1988,
183) . En outre, 12 presidents regionaux siegent au bureau national .

Avant 1990, on ne pouvait devenir membre du Parti liberal national, dans
les provinces ayant des partis conjoints, qu'en adherant aux deux partis,
federal et provincial . Depuis la modification de, la constitution du parti, il
est possible d'adherer directement a la formation federale partout, par le
truchement des associations de circonscription . Finalement, meme dans

les provinces « integrees >>, il reste peu d'associations de circonscription
conjointes federales-provinciales . LA on elles existent, 1'une a tendance a

n'etre qu'une enveloppe structurelle pour 1'autre . C'est le cas au Nouveau-

Brunswick et en Nouvelle-Ecosse, « oiz les associations de comte provinciales
sont les veritables moteurs de 1'activite »(Dyck 1991 CR) .

Des trois grands partis, le Nouveau Parti democratique est celui qui
possede la structure la plus integree, avec des organisations conjointes

partout, sauf au Quebec . Bien qu'elle n'utilise pas le terme confederation, sa
constitution (qu'elle nomme statuts) prevoit un parti provincial autonome

dans chaque province. Les partis provinciaux ne sont pas representes au sein
de 1'executif federal mais le conseil federal comprend le ou la chef, le presi-
dent ou la presidente, plusieurs deputes et deputees, les representants et
representantes de divers syndicats, le ou la secretaire et le tresorier ou la
tresoriere de chaque parti provincial, ainsi que trois representants supple-
mentaires de chaque section provinciale . Le conseil est passe d'environ 110 a
175 membres, ces dernieres annees, pour permettre une representation
Margie des femmes et des groupes autochtones et ethnoculturels . L'adhe-

sion au parti provincial confere 1'adhesion automatique au parti federal .

Les bureaux provinciaux, ainsi que leurs directions et congres, servent aux
deux paliers . Depuis quelques annees, on s'inquiete au NPD de ce que les
associations provinciales accaparent 1'attention et 1'energie des membres .

En consequence, on a cree recemment dans la plupart des provinces un
conseil des circonscriptions federales afin de secouer la lethargie qui sem-
ble gagner le parti federal aux niveaux des provinces et des circonscriptions
entre deux elections federales (Dyck 1991 CR) .

En 1989, des modifications ont ete apportees a la constitution du parti
pour etablir la separation entre le NPD du Canada (Quebec) - 1'aile provinciale
du parti federal - et le Nouveau Parti democratique du Quebec, formation
politique oeuvrant uniquement a 1'echelle provinciale . Au Quebec, il etait
desormais possible d'appartenir a un parti provincial autre que le NPD,
tout en demeurant membre du parti federal, ce qui est interdit dans les
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autres provinces . En aout 1990, quand le parti provincial du Quebec a refuse
d'appuyer le candidat federal dans une election partielle, le parti federal
a coupe tous ses liens avec 1'aile provinciale.

Lorsque les deux partis ayant des structures federales-provinciales
totalement ou partiellement integrees collectent des fonds en vertu des
regles concernant les credits federaux d'impot sur le revenu,l'aile provin-
ciale peut utiliser ces fonds pour les elections provinciales, voire munici-
pales. La Loi n'aborde pas clairement la question, mais les responsables
financiers d'au moins deux partis ont exprime leurs preoccupations quant
aux abus eventuels pouvant resulter de 1'absence de dispositions legislatives
ou de directives claires a ce sujet (Dyck 1991 CR) .

Pour sa part, le Parti reformiste du Canada n'est pas encombre d'ailes
provinciales, ayant renonce au pouvoir de niveau provincial . Les organes
de decision centraux du partisont 1'assemblee, qui se tient au moins tous
les deux ans, et le conseil executif . En theorie, l'assemblee peut decider de
la plupart des questions mais en pratique le pouvoir appartient au conseil
executif . Ce derriier comprend le ou la chef du parti, les directeurs ou les
directrices provinciaux et territoriaux, le directeur general ou la directrice
generale de la caisse du parti, et les representants et representantes des
provinces et territoires ou existent des associations de circonscription .

La constitution du Parti reformiste du Canada contient une disposition
unique sur les referendums : elle prevoit que des membres du parti << peuvent
prendre 1'initiative d'un referendum, au nom de 1'ensemble des membres,
en adressant une petition, signee par au moins 5 % des membres, au secre-
taire du parti )> (par . 8[b]) . Un referendum peut porter sur << toute question
constitutionnelle, sociale, economique ou politique importante »(par. 8[a]) .
Il importe cependant de signaler que les resultats d'un referendum n'ont
qu'une valeur consultative et n'engagent ni le chef du parti, ni le conseil exe-
cutif . Dans 1'ensemble, le ou la chef du Parti reformiste a plus de pouvoir
que ceux de la plupart des autres partis . << Entre les assemblees, la politique
et les objectifs provisoires du parti sont etablis par son chef, apres consultation
et approbation du conseil executif »(par. 1[d]), a condition que les principes
du parti soient respectes .

Le Parti liberal et le NPD ayant des structures federales, leur constitution
laisse aux ailes provinciales le soin d'etablir les procedures locales d'investi-
ture . Cette decentralisation entraine des pratiques diverses au sein du meme
parti et entrave les efforts des instances nationales, qui encouragent les
associations locales a modifier leur processus de mise en candidature . Par
exemple, le NPD de la Colombie-Britannique s'est dote de dispositions sur
les appels dans les courses a 1'investiture, alors que le Manitoba n'en a pas .
De meme, la constitution des liberaux federaux de l'Ontario reglemente le
financement des campagnes d'investiture, tandis que celle du parti du
Nouveau-Brunswick ne le fait pas (Carty et Erickson 1991 CR) .

Precisons que, meme si la constitution du Parti progressiste-conservateur
et du Parti reformiste etablit des liens directs entre les associations de
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circonscription et le parti national, aucun des deux n'est plus centralise que
le Parti liberal ou le Nouveau Parti democratique en ce qui a trait aux mises
en candidature . Fondamentalement, on laisse aux associations de circons-
cription le soin d'etablir les regles dans leur propre constitution, sauf celles
concernant 1'5ge minimum des membres, leur qualite de resident de la cir-
conscription visee et le delai minimum pour 1'annonce des assemblees
d'investiture. La constitution nationale du Parti reformiste exige que les
membres locaux << fassent une recherche approfondie pour trouver le
meilleur candidat >> (par. 4[a]) . On pourrait voir la un controle centralise
plus fort que dans les autres partis mais, en fait, 1'association de circons-
cription conserve son droit traditionnel de choisir son candidat . Parmi les
autres partis, c'est celui de l'Heritage chretien du Canada qui s'est dote des
regles les plus completes regissant les procedures d'investiture dans les
associations de circonscription, le fonctionnement des conseils provinciaux
et territoriaux et le caucus des jeunes . Par exemple, sa constitution exige que
les membres resident dans la circonscription de 1'association locale ., Elle
precise la duree du mandat des membres du bureau des associations et
des conseils, et la frequence des reunions du bureau et des membres des
associations de circonscription .

L'organisation des trois grands partis tient egalement compte de fac-
teurs autres que territoriaux . En 1973, le Parti liberal a cree une Commission
des femmes et une Commission nationale des jeunes . Le Parti progressiste-
conservateur dispose d'une Federation des jeunes progressistes-conservateurs
du Canada et d'une Federation nationale des femmes progressistes-
conservatrices, et le Nouveau Parti democratique d'une section de jeunes,
les Jeunes neo-democrates du Canada ainsi que d'un Comite de partici-
pation des femmes, lequel est charge de favoriser la participation des
femmes a tous les echelons du parti . La creation de comites speciaux et de
commissions pour le multiculturalisme et pour les questions autochtones chez
les grands partis montre comment ceux-ci reagissent, sur le plan structurel,
aux problemes d'actualite . C'est seulement dans les annees 60 que ces entites
particulieres ont commence a jouer un role en tant qu'organisations a part
entiere a 1'interieur d'un parti . Aujourd'hui, ils participent davantage a la
gestion des processus et des activites de leurs formations politiques .

Ces clienteles sectorielles existent a 1'interieur de chaque parti, mais le
Nouveau Parti democratique se doit aussi de prevoir une place pour le
monde syndical . A 1'origine, le parti constituait en effet un regroupement
d'interets sociaux et economiques . D'es le depart, le monde syndical a joue
un role special au sein du NPD, lui offrant un soutien financier, des benevoles,
des salles de reunion et un appui public . La constitution nationale du NPD
reconnait les liens privilegies du parti avec le mouvement syndical . Son
alinea 8(1)f) stipule que le conseil comprendra « un-e membre represen-
tant chacune des 15 organisations affiliees qui regroupent le plus grand
nombre de membres affilies >> . En fait, cette disposition assure aux syndi-
cats 15 representants au conseil puisqu'ils forment les plus importantes

M
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organisations affiliees au NPD. D'apres Keith Archer, les leaders syndi-
caux << occupent approximativement 20 a 25 % des postes de cadres et de
permanents » du parti (Archer 1990, 30) . Pourtant, selon lui, << seule une
proportion minime, et decroissante, des syndiques du Canada appartient
a des sections locales affiliees au NPD »(Archer 1990, 71) .

Un des outils de gestion les plus importants de toute grande organisation
publique est sa constitution . Elle etablit generalement la structure et la
repartition du pouvoir au sein de 1'organisation, enonce ses valeurs et objec-
tifs, et precise les droits et devoirs de ses membres et de ses responsables .
Elle est egalement importante pour les instances dirigeantes, qui en tirent
le pouvoir dont elles ont besoin pour agir, pour gerer les activites de 1'organi-
sation et, en particulier, pour creer une culture collective et mobiliser les
membres autour d'objectifs communs .

Pour que la constitution joue ce role, il doit y avoir une concordance satis-
faisante entre ses dispositions et les pratiques de 1'organisation . Un ecart
trop grand entre les deux peut conduire au desenchantement et a une crise
de pouvoir dans les moments critiques .

A des degres divers, les trois grands partis souffrent du fait qu'en pra-
tique leur constitution officielle ne coincide pas totalement avec les struc-
tures en place . De plus, ces constitutions donnent a leurs leaders des moyens
limites de mobilisation des troupes . Dans certains domaines, aucune regle
n'indique le comportement a suivre . Dans d'autres, les pratiques ou les
normes locales contreviennent manifestement a la constitution mais Yon fait
peu d'efforts, sinon aucun, pour imposer le respect des reglements . Finalement,
avec 1'autonomie structurelle des associations locales, les chefs de parti peu-
vent difficilement intervenir dans la designation des candidats et candidates .

En fait, leur seul pouvoir reel a cet egard est celui que leur confere
la loi, laquelle exige qu'ils accreditent le candidat ou la candidate officiel
de chaque circonscription. S'ils refusent un tel assentiment, on les taxe
d'ingerence. Les constitutions des partis offrent malheureusement peu de
solutions de compromis susceptibles de favoriser leurs objectifs dans des
domaines tels que la designation des candidats et candidates .

Le Parti liberal et le Parti progressiste-conservateur se sont montres
preoccupes de certaines pratiques, jugees abusives, en matiere de selection
des candidats et candidates aux elections et de delegues et deleguees aux
congres de direction . Ils ont aussi ressenti la necessite plus generale de
moderniser leurs constitutions en fonction de 1'evolution des circonstances .
Le Parti liberal a ainsi mis sur pied en juin 1990 la Commission de la reforme
du Parti liberal, chargee d'examiner plusieurs questions importantes de
structure . On s'interroge toutefois sur la capacite des trois grands partis
de resoudre les probl'emes auxquels ils font face .

En raison notamment de la nature federale du systeme politique cana-
dien, les regles et leurs modalites d'application varient considerablement
a 1'interieur de tous les partis . Plusieurs questions meritent d'etre posees a
ce sujet . Ces differences conviennent-elles a des partis nationaux qui luttent
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pour le pouvoir a 1'echelle nationale ? Les constitutions des partis favorisent-
elles la confiance du public dans notre systeme electoral, alors qu'elles
regissent tres peu des activites aussi cruciales que la designation des can-
didats et candidates ? Finalement, la structure et la constitution des partis
contribuent-elles vraiment a la construction d'une communaute de membres
plus large et plus active, et a sa mobilisation autour d'objectifs juges importants
par les partis nationaux ?

L'enregistrement des partis politique s

La reconnaissance legale des partis
Ce n'est qu'en 1970 que la Loi electorale du Canada a reconnu pleinement le
role des partis politiques dans les elections . Auparavant, la Loi s'appliquait
uniquement aux candidats et candidates . En 1874, la Loi sur les elections
federales, qui a introduit la doctrine de I'« agency »(apparue en Grande-
Bretagne en 1854), a rendu chaque candidat et son agent ou son agente
officiel responsables de la declaration de leurs depenses electorales . Cette
doctrine de 1'« agency >> ne s'appliquait pas aux partis .

A partir des annees 20, des changements de procedure a la Chambre

des communes, suscites notamment par la presence de plusieurs partis d'oppo-

sition, ont entraine la reconnaissance implicite de 1'existence des partis
(Courtney 1978) . C'est toutefois dans la Loi sur la radiodiffusion de 1936 que

se trouve la premiere reconnaissance explicite des partis, le legislateur don-

nant plein pouvoir a la Societe Radio-Canada pour repartir du temps
d'antenne << entre tous les partis et candidats rivaux d'apres une base
equitable » . Dans les annees 50, on voit apparaitre dans le compte rendu offi-
ciel des debats (le Hansard) une annexe separee indiquant 1'appartenance
politique des deputes . En 1963, une modification a la Loi sur le Senat et la
Chambre des communes reconnait officiellement 1'existence des partis en

accordant une retribution speciale aux dirigeants de partis parlementaires,

autres que le premier ministre et le chef de 1'opposition officielle . D'autres
modifications de procedure s'ensuivent, qui accordent un droit d'inter-

vention aux porte-parole de chaque parti d'opposition a la Chambre . Dans
son rapport de 1966, le Comite sur les depenses electorales de la Chambre

des communes recommande 1'enregistrement des partis et 1'application du

principe de 1'« agency » non seulement aux candidats et candidates, mais
aussi aux partis . Ces modifications sont adoptees par modification a la Loi
electorale du Canada en 1970 et en 1974 .

La Loi electorale, dont les dispositions sur 1'enregistrement n'ont fon-
damentalement pas change depuis, prevoit une reglementation qui, par la
procedure d'enregistrement, permet aux partis d'avoir acces aux fonds
publics par le biais des credits d'impot sur le revenu, du remboursement
partiel des depenses electorales et de temps d'antenne gratuit sur les ondes
publiques; cette reglementation les oblige en meme temps a rendre compte
de leurs activites financieres chaque annee et apres chaque election . La
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procedure actuelle d'enregistrement prevoit egalement l'identification des
partis sur les bulletins de vote, la protection des noms et sigles utilises par
les partis, et l'obligation pour tout chef de parti de parrainer son candidat
ou sa candidate officiel dans chaque circonscription .

Dans 1'ensemble, la Loi electorale du Canada consid'ere les partis comme des
organisations ayant pour role exclusif de participer aux elections . A 1'excep-
tion des credits d'impot, les partis enregistres ne reqoivent des fonds publics
que pour leurs activites electorales . II importe de souligner que le processus
d'enregistrement actuel ne tient compte ni de 1'activite des partis entre les elec-
tions, ni des associations de circonscription et du role crucial qu'elles jouent .

Les partis jouissent egalement d'une reconnaissance legale dans la Loi sur

le Parlement du Canada, qui stipule que les partis representes a la Chambre des
communes et comptant officiellement au moins 12 deputes (par . 62[b]) sont
reconnus comme des organisations ayant un role et des responsabilites per-
manents et reqoivent des fonds pour financer les activites parlementaires
de leurs chefs . En vertu de regles etablies par le Comite de regie interne
des Communes, les partis reqoivent egalement une subvention annuelle
pour financer leurs activites de recherche et leurs recherchistes . En 1968, on
a octroye des credits de recherche pour la premiere fois aux formations
d'opposition et le principe a ete etendu au parti gouvernemental en 1979 .
C'est le Comite de regie qui etablit les budgets de recherche et les criteres de
financement . La subvention annuelle attribuee a ce titre depend du nombre
d'elus et elues du parti vise . II appartient au Comite de decider si les partis
ayant moins de 12 membres reconnus doivent recevoir une aide . Pour 1'exer-
cice 1991, le Parti liberal a requ pour son bureau de recherche 926 700 $,
le Nouveau Parti democratique 647 000 $ et le Parti progressiste-
conservateur 1 085 800 $ . Les partis reqoivent donc des fonds publics en
plus du remboursement de leurs depenses electorales .

Les partis disposent donc au Parlement des ressources necessaires a
des travaux continus de recherche et developpement en matiere politique .
Au Parlement, les partis sont consideres comme des organisations dont le
role ne se limite pas aux periodes electorales, par contraste avec leur statut

selon la Loi electorale du Canada . Les subventions annuelles de recherche
sont octroyees aux partis, non aux deputes . Cette methode d'attribution
des fonds constitue une reconnaissance implicite, sinon explicite, de la
place qu'occupent les partis dans les debats d'idees et les choix politiques .
En pratique, les recherches effectuees par leurs ailes parlementaires se con-
centrent sur les besoins a court terme des debats parlementaires ou de la
periode des questions; elles s'etendent rarement aux problemes de fond . Le
financement ne sert ni a 1'education politique, ni a la promotion des theses
des partis sur des questions d'interet general .

Comparaison avec des pays etrangers
A 1'etranger, la reconnaissance et la reglementation legales des partis varient
considerablement, mais deux traits essentiels les caracterisent . Premierement,
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dans beaucoup de pays, notamment aux Etats-Unis, la reglementation des
activites internes des partis est plus etendue et detaillee qu'au Canada .
Deuxiemement, meme dans les pays ou la reconnaissance legale des partis
est limitee, il existe souvent une legislation destinee a proteger le role unique
que jouent les partis dans le fonctionnement de la democratie .

En Grande-Bretagne, il n'y a ni enregistrement des partis ni subven-
tions publiques (sauf du temps d'antenne gratuit) . En revanche, le role
particulier des partis britanniques est reconnu par des mesures telles que
1'interdiction complete de la publicite electorale radiodiffusee en periode
electorale, interdiction qui s'applique a tous, les groupes d'interet aussi

bien que les candidats .
En Australie, la procedure legale d'enregistrement etablit une distinction

entre les partis parlementaires et ceux qui ne le sont pas . Un parti non par-
lementaire peut etre enregistre s'il a au moins 500 membres et une consti-
tution officielle; sa demande d'enregistrement doit etre presentee par son
ou sa secretaire et au moins 10 membres du parti . Un parti parlementaire
doit en plus compter au moins un elu ou une elue au Parlement national
ou a 1'assemblee legislative d'un Etat . Si ces conditions sont respectees, les
partis enregistres ont droit a un remboursement limite de leurs depenses
electorales . L'objectif fondamental de la loi australienne a donc ete d'etablir
les regles du financement public des partis .

Aux Etats-Unis, le Federal Election Campaign Act of 1971 comporte cette

definition d'un parti :« association, comite ou organisation qui designe
comme candidat a tout mandat federal une personne dont le nom figure sur
le bulletin de vote en tant que candidat de cette association, comite ou

organisation »(par. 431[161) . Toute organisation repondant a cette defini-

tion est assujettie a la reglementation federale sur la divulgation des depenses
electorales . Des regles detaillees, variables selon les Etats, regissent 1'acces
des partis federaux aux elections primaires et le deroulement de ces elec-

tions . Donc, si la loi federale n'accorde qu'une reconnaissance limitee aux
partis, bon nombre de leurs activites, comme les mises en candidature, sont
etroitement reglementees .

Les modalites d'inscription des partis sur les bulletins de vote relevent

aussi des Etats . A une exception pres, tous obligent les candidats et candi-
dates des petits partis ainsi que les independants et independantes a passer
par un processus onereux de petition pour que leur nom et leur appartenance
politique figurent sur les bulletins . Dans la plupart des cas, les candidats
democrates et republicains sont dispenses de cette exigence . On peut voir la
une forme deguisee de protection de 1'hegemonie des deux grands partis .

En Allemagne, le statut legal des partis est plus elabore . La Loi fonda-
mentale (qui est la Constitution allemande adoptee en 1949) confirme le
role crucial des partis dans le processus democratique et etablit les regles fon-
damentales du jeu politique . Les partis peuvent etre librement constitues ;
leur structure interne doit se conformer aux principes democratiques; ils
doivent rendre publiques leurs sources de financement (par. 21[1]) . La
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Loi fondamen tale precise egalement que les << modalites [des regles concer-
nant les partis] seront reglees par des lois federales >> (par. 21[31) . Beaucoup
de ces << modalites >> ont ensuite ete regroupees et enterinees par la Loi sur
les partis politiques de 1967. La Loi electorale federale adoptee en 1956 comporte
egalement des dispositions s'appliquant aux partis . La Loi sur les partis
politiques definit ceux-ci comme des « associations de citoyens qui, sans
limitation de temps ou pour une longue duree, influent sur la formation de
la volonte politique . . . et entendent participer a la representation du peuple
. . . pourvu que 1'ensemble des circonstances de fait qui leur sont propres . . .
presentent une garantie suffisante du serieux de [leurs] objectifs »(par . 1[2]),
par la taille de leur organisation, le nombre de leurs membres et 1'ampleur
de leur popularite .

Sur le plan pratique, un parti allemand doit participer aux elections au
niveau federal et des Etats et maintenir une administration permanente .
Toute organisation ayant ces deux caracteristiques est soumise a la Loi sur
les partis politiques, qui dote ces derniers de capacites legales, notamment
du droit d'intenter des poursuites et d'etre poursuivi . La Loi sur les partis
politiques comporte egalement des dispositions detaillees sur leur organi-
sation interne, la tenue de reunions, la procedure de vote interne (c'est-
a-dire le scrutin secret), les droits des membres et les procedures d'appel .
Cependant, en vertu de cette loi, les partis allemands sont essentiellement
tenus a 1'autoreglementation . Ce n'est qu'en prouvant que le fonction-
nement interne d'un parti ou sa constitution ne sont pas democratiques
qu'on peut le faire comparaitre devant la Cour constitutionnelle federale
et le declarer illegal . Le role des directeurs et directrices du scrutin federaux
et leur pouvoir de sanction se limitent a 1'application du reglement exigeant
que les partis leur communiquent leur constitution et le nom des membres
de leur comite executif . La Loi sur les partis politiques regit egalement les
modalites et le taux de remboursement des depenses electorales .

En France, la Constitution et des dispositions legislatives specifiques
etablissent le droit des citoyens et citoyennes de creer une organisation
politique et reconnaissent la place particuliere des partis . L'article 4 de la
Constitution stipule que « les partis et groupements politiques concourent
a 1'expression du suffrage . Ils se forment et exercent leur activite librement .
Ils doivent respecter les principes de la souverainete nationale et de la

democratie . >> Durant les campagnes electorales, la publicite des partis est
autorisee uniquement aux emplacements prevus pour les affiches elec-
torales, et dans le cadre du temps d'antenne attribue par l'Etat . Cette dis-
position s'applique pendant les trois mois precedant le premier jour du mois

des elections . Pour recevoir des dons deductibles du revenu imposable, les
partis doivent nommer un agent ou une agente officiel et presenter a inter-

valles reguliers un rapport financier aux autorites competentes . Le finance-
ment direct par 1'Etat est egalement prevu, mais seulement pour les partis
detenant au moins un siege a 1'Assemblee nationale ou pour les parle-
mentaires qui se declarent membres d'un parti . En 1990, 830 des 896 membres
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de 1'Assemblee nationale et du Senat se sont declares membres de 29 partis

differents . Bref, la mission et les devoirs des partis sont inscrits dans la

Constitution ; leur role est protege et le caractere juste et equitable des elec-
tions est assure par des restrictions appliquees a la publicite politique durant
les campagnes, notamment par 1'interdiction de toute publicite ne provenant
pas des partis eux-memes .

Plusieurs pays reconnaissent de maniere speci'ale la contribution des
partis au fonctionnement democratique . Les pays ayant en particulier souf-
fert de troubles politiques ou de dictature affirment clairement dans leur
Constitution 1'existence et les responsabil.ites des partis . C'est le cas non
seulement de 1'Allemagne, mais aussi de 1'Italie et de la Grece . Ailleurs, la
reconnaissance legale des partis, generalement par le truchement d'une
procedure d'enregistrement, est liee au financement public . Enfin, aux
Etats-Unis, la loi federale ne reconnait que partiellement les partis mais
une reglementation detaillee de leurs activites apparait dans les lois des
Etats . Tous ces pays reconnaissent donc que les partis contribuent a leur
fa~on a assurer la perennite du regime democratique .

Comparaison entre les provinces
En introduisant la procedure d'enregistrement, la Loi electorale du Canada a

marque un tournant dans la vie politique canadienne . Depuis lors, la plu-
part des gouvernements provinciaux ont adopte des lois semblables . La
loi federale oblige les partis a se faire enregistrer durant la periode elec-
torale et n'exige pas 1'enregistrement des associations locales . Tablant sur
1'exemple federal, 1'experience acquise et le contexte local, les gouverne-
ments provinciaux ont affine le mod'ele federal . 11 est donc utile d'examiner
les dispositions qu'ils ont adoptees puisqu'elles refletent 1'evolution des

valeurs et attentes de la population canadienne .
Dans sept des dix provinces - Nouveau-Brunswick, Quebec, Ontario,

Manitoba, Saskatchewan, Alberta et Colombie-Britannique - les partis peu-
vent se faire enregistrer entre les elections . Les conditions d'enregistrement
figurent au tableau 5 .5. Deux autres provinces, la Nouvelle-Ecosse et 1'Ile-
du-Prince-Edouard, ont adopte une procedure d'enregistrement pour les
partis mais 1'enregistrement - ou, dans le cas de la Nouvelle-Ecosse, la
reconnaissance officielle - ne peut se faire qu'en periode electorale. A Terre-
Neuve, les partis ne sont pas explicitement reconnus par la Loi electorale de
la province qui ne leur attribue d'ailleurs aucune subvention publique,
directe ou indirecte.

Cinq provinces se sont dotees de dispositions d'enregistrement des
associations de circonscription . L'Election Finances Reform Act de 1'Ontario
a ete le premier a introduire ce mecanisme en 1975. Le Quebec en a adopte
les principes clans sa loi de 1977 et 1'Alberta a choisi des dispositions similaires
a celles de 1'Ontario la meme annee . La Loi stir le financement de 1'activite

politique votee par le Nouveau-Brunswick en 1978 prevoit aussi la divul-
gation des finances des associations de circonscription enregistrees . En
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Colombie-Britannique, les associations locales des partis enregistres qui
veulent delivrer des requs d'impot doivent se faire enregistrer aupres du
Commissaire de 1'imp6t sur le revenu . Notre recherche montre que les
criteres d'enregistrement font partie du systeme reglementaire en vigueur
darts ces provinces, qu'ils fonctionnent bien et ne constituent pas un fardeau
pour les associations locales (Barrie 1991 CR ; Johnson 1991 CR ; Massicotte
1991 CR; Mellon 1991 CR) .

Tableau 5.5
Enregistrement des partis politiques : comparaison federale-provincial e

Province

Enregistrement
Enregistrement Enregistrement entre des association s
obligatoire les elections locale s

Canada (federal) X

Colombie-Britanniquea X X

Alberta X X

Saskatchewan X X

Manitoba X X

Ontario X X

Quebec X X

Nouvelle-Ecosseb X

Nouveau-Brunswick X X

Ile-du-Prince-Edouard X

Terre-Neuve

X

X

X

X

X

Source : Commission royale, Direction de la recherche .

aLes partis, les candidats et candidates et les associations de circonscription qui veulent dalivrer des regus
d'impot doivent se faire enregistrer aupres du commissaire a I'impot sur le revenu, Direction du revenu ,
a Victoria.
bLes partis peuvent se faire enregistrer entre les alections, mais les ~ , partis reconnus » ne peuvent le faire
que lorsqu'une election est declenchee. Les partis doivent @tre reconnus pour dalivrer des regus d'impBt .

L'enregistrement des associations de circonscription ne pretend pas
etre seulement un mecanisme comptable lie a la presentation de rapports
financiers et au droit d'emettre des re~us d'impot . A cet egard,l'experience
ontarienne est eclairante . Darts son quatrieme rapport, publie en 1975, la
Commission Camp (Ontario Commission on the Legislature) a reproche
aux associations de circonscription d'etre faibles et mal organisees . II a donc
preconise une relance de la vie politique a ce niveau par 1'octroi aux associa-
tions du droit d'utiliser les credits d'impot afin d'accroitre leur capacite de
collecter des fonds . David Johnson signale que les dirigeants des partis
sont unanimement satisfaits du regain de vitalite financiere et organisa-
tionnelle des associations de circonscription en Ontario, et du role accru
qu'elles peuvent jouer dans la vie politique (Johnson 1991 CR) .

Darts 1'ensemble, les mecanismes provinciaux d'enregistrement
des partis sont plus souples et offrent notamment aux nouveaux partis la
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possibilite de s'inscrire entre les elections (voir le tableau 5 .6) . Ils tendent
aussi a plus d'exhaustivite puisque, dans quatre provinces, ils prevoient
1'enregistrement obligatoire des associations de circonscription .

Tableau 5 . 6
Criteres provinciaux d'enregistrement des partis entre les election s

Province Criteres

Colombie-Britannique Enregistrement aupres de la Direction de I'impot sur le revenu pour avoir I'autorisation
de remettre des requs d'impot pour les dons .

Alberta Trois criteres possibles : (1) minimum de 3 sieges a I'Assemblee apres les dernieres
elections ; (2) candidats et candidates presentes dans au moins 50 % des
circonscriptions durant les elections en cours ou anterieures; et (3) appui populaire con-
firme par les nom, adresse et signature d'au moins 0,3 % des electeurs et electrices .

Saskatchewan Les partis doivent se faire enregistrer aupres du ou de la DGE pour pouvoir solliciter ou
recevoir des dons, ou faire des depenses en leur nom ou en celui de leurs candidats
ou candidates . Le DGE peut radier un parti s'il n'a pas presente au moins 10 candidats
ou candidates a la fin de la periode d'investiture .

Manitoba Enregistrement aupres du ou de la DGE selon I'un des 3 criteres suivants : (1) 4 sieges
ou plus a I'Assemblee; (2) presenter au moins 5 candidats ou candidates aux elec-
tions generales ; et (3) appui populaire confirme par une petition signee par au moin s
2 500 electeurs ou electrices . Le DGE peut radier automatiquement tout parti ne
presentant pas au moins 5 candidats ou candidates aux elections .

Ontario Enregistrement selon I'un des deux criteres suivants : (1) designer des candidats ou can-
didates dans au moins 50 % des circonscriptions apres le declenchement d'elections
generales pour etre admissible a I'enregistrement ; et (2) presenter une demande a la
Commission de financement des elections de I'Ontario en fournissant les nom, adresse
et signature d'au moins 10 000 partisans ayant le droit de vote .

Quebec Les partis doivent accepter de presenter des candidats ou candidates dans au moins
10 circonscriptions . La demande doit porter les nom, adresse et signature d e
1 000 partisans ayant le droit de vote .

Nouveau-Brunswick Enregistrement aupres du ou de la DGE s'il s'agit d'un parti dont le ou la chef a ete
elu par un congres de direction, qui a des associations dans au moins 10 circonscrip-
tions et qui s'engage a presenter des candidats ou candidates officiels dans au moins
10 circonscriptions aux prochaines elections.

Source : Commission royale, Direction de la recherche .

L'amelioration de la procedure d'enregistremen t
Le systeme actuel de reconnaissance des partis souffre de plusieurs carences .

• 11 y a un ecart entre les dispositions de la Loi electorale du Canada et celles
de la Loi sur le Parlement du Canada . La premiere considere les partis
comme des machines electorales tandis que la seconde fait beneficier
leurs ailes parlementaires d'un financement public pour leurs activites
entre les elections .

• La procedure d'enregistrement ne comporte qu'une seule definition
n'etablissant aucune distinction entre les petits partis qui ont peu de
chances d'atteindre le seuil d'admission au remboursement et les grands
partis qui aspirent A . former le gouvernement .
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• Rien n'est prevu pour enregistrer les associations de circonscription
des partis .

• Il y a un ecart entre ce que la Loi consid'ere comme un parti legalement
enregistre et les criteres utilises par les radiodiffuseurs pour repartir le
temps d'antenne .

• Malgre la reglementation des finances electorales, la Loi ne foumit aucun
cadre aux pratiques internes des partis . Elle ignore par exemple le pro-
bleme des criteres d'adhesion, a savoir qui peut ou non participer aux
activites des partis et saisir les opportunites d'education et de debats .

Deux raisons majeures expliquent les preoccupations legitimes du public
face a la conduite des partis . La premiere est que 1'Etat subventionne partis
et candidats a travers les credits d'impot et le remboursement des depenses
electorales . Aux audiences publiques de la Commission, bon nombre d'inter-
venants et intervenantes ont fait valoir 1'importance de ces subventions
publiques pour justifier le souci de la population de voir les partis appli-
quer, pour la selection de leurs candidats et candidates et de leurs chefs, des
procedures conformes aux normes d'utilisation des fonds publics .

La deuxieme raison vient du fait que 1'activite des partis exerce une
influence profonde sur notre democratie et, a ce titre, suscite legitimement
1'interet du public . Les partis jouent un role public essentiel puisqu'ils cons-
tituent le moyen pour les candidats et candidates de se presenter aux elec-
tions, et pour les chefs, voire les premiers ministres, d'etre designes . Leurs
activites sont passees au crible des normes et valeurs collectives, comme il
se doit . Les partis etant les principaux responsables de la selection des can-
didats et des chefs, le public peut legitimement s'interroger sur 1'equite des
procedures qu'ils emploient :

Dans le systeme canadien, la selection des dirigeants au sein des partis

constitue un element critique de tout le processus democratique . . . Voila

pourquoi ce processus de selection est eminemment public . . . A titre de

membre d'un parti, devenu delegue ayant un droit de vote au congres de
ce parti, j'ai preselectionne au nom de tous les Canadiens et Canadiennes

une personne susceptible de devenir premier ministre du pays . (McCarney,
Colloque sur la participation active des femmes a la vie politique,

1eT novembre 1990 )

Les interets de la population dependent clairement de la maniere
dont les partis remplissent leurs responsabilites publiques . Il est donc
raisonnable et legitime que ceux-ci respectent certains principes en matiere
de constitution, de criteres d'adhesion et de transparence financiere .

La constitution des partis
Notre analyse des structures, des pratiques et des constitutions des partis
a fait ressortir plusieurs problemes : les constitutions ignorent souvent des
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questions importantes telles que 1'investiture des candidats et candidates ;
des differences considerables existent dans les regles et les procedures d'une
association de circonscription a 1'autre ; les dispositions des constitutions rela-
tives aux criteres d'adhesion peuvent etre ignorees ou outrepassees dans
les circonscriptions . Or, ces questions fondamentales ne sont pas abordees
par la Loi electorale du Canada, qui ne precise pas non plus les raisons pour
lesquelles un parti doit se faire enregistrer.

L'adoption de la Charte canadienne des droits et libertes a rendu les
Canadiens et Canadiennes plus sensibles a la primaute de certaines valeurs
et idees democratiques . La Charte est dorenavant le document constitu-
tionnel le plus important du pays ; elle enonce les principes democratiques
qui unissent les Canadiens et Canadiennes a titre de membres d'une meme
societe politique. Les partis politiques peuvent s'en inspirer pour etablir
des constitutions a la fois fonctionnelles et inspirantes . A 1'heure actuelle,
ces constitutions consistent pour la plupart en une collection de regles et
de procedures portant sur les structures et les responsabilites des diverses
instances du parti . Elles ne sont certes pas depourvues de principes mais n'ont
pas encore entierement integre 1'esprit et la lettre de la Charte en ce qui touche
leur dynamique interne et leurs activites tant en periode electorale qu'en
dehors de cette periode .

Recommandation 1 .5 .1

Nous recommandons que les partis politiques enregistres, dont
il convient de reconnaitre la primaute dans le systeme politique
canadien et qui sont formes, au nom d'une ideologie et de
principes partages, dans le but de :

designer des candidats et candidates pour les elections a la
Chambre des communes; mobiliser 1'electorat en faveur de
leurs candidats et candidates; appeler leurs membres a debat-
tre du gouvemement democratique ; constituer un lieu ou s'e1a-
borent des politiques nouvelles; preparer leurs membres elus
a leurs responsabilites parlementaires ; et organiser la represen-
tation et la responsabilite du gouvernement au Parlement ,

adoptent chacun une constitution qui favorise les valeurs et pra-
tiques democratiques dans la conduite de leurs affaires intemes,
et qui soit compatible avec 1'esprit de la Charte canadienne des
droits et libertes .

La Loi electorale devrait reconnaitre la diversite des partis sur le plan
organisationnel . Parallelement, les dispositions legislatives portant sur
1'enregistrement et 1'adoption de constitutions democratiques par les partis
devraient englober toute la gamme des activites operationnelles et finan-
cieres de tous les partis . Ces exigences devraient s'appliquer non seule-
ment aux instances nationales et aux associations de circonscription, mais
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aussi aux associations provinciales des partis federaux enregistres, qui represen-
tent les interets du parti dans les provinces concernees et qui, pour ce faire,
organisent des activites au moment des elections et entre les elections . Ainsi,
peu importe leurs differences, tous les partis seraient tenus de satisfaire aux
memes exigences generales en matiere de procedures et d'administration .

Toute constitution democratique doit repondre a des normes mini-
males. On se plaint de 1'incoherence des regles et de leur application, de
l'impuissance des partis nationaux face aux abus, de la diversite ou de
1'absence de procedures d'appel pour arbitrer les litiges et du poids dispro-
portionne accorde a certaines categories de membres lors de la selection
des delegues et deleguees aux congres de direction .

Recommandation 1 .5 . 2

Nous recommandons :

a) que la constitution democratique d'un parti et de ses associa-
tions de circonscription enregistrees soit presentee a la Com-
mission electorale du Canada dans le cadre d'une demande
d'enregistrement, et comporte les elements suivants :
1 . des dispositions exigeant que les membres qui par-
ticipent a la designation d'un candidat ou une candidate a
la Chambre des communes, au choix des delegues et
deleguees a un congres de direction, ou a 1'election du ou
de la chef du parti, aient qualite d'electeur;
2. des regles claires et coherentes regissant tous les aspects
du processus de selection des candidats et candidates, des
chefs, des delegues et deleguees et des dirigeants et dirigeantes
ainsi que 1'adhesion des membres du parti;
3. des regles et procedures pour les reunions et les debats ;
4. une regle etablissant qu'on ne peut voter qu'une fois et
a une seule assemblee lors de la designation des candidats
et candidates aux elections, des delegues et deleguees aux
congres de direction ou du ou de la chef du parti, et pour la
conduite des affaires d'une association de circonscription ;
5. des dispositions permettant 1'arbitrage et la resolution
des conflits entre les membres et les differentes composantes
du parti ; et
6. des sanctions specifiques applicables en cas d'infraction
a la constitution et aux regles du parti ; et

b) que rien dans les dispositions ci-dessus n'ait pour effet
d'empecher un parti enregistre d'avoir des associations
provinciales susceptibles d'exercer une partie ou la totalite
des fonctions et des responsabilites du parti national . Le cas
echeant, la constitution et le reglement du parti definiront
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les pouvoirs des associations provinciales, et la constitution
et les reglements des associations provinciales devront etre
conformes aux exigences de la Loi electorale du Canada et etre
divulgues a la Commission electorale du Canada .

L'enregistrement des partis politiques
Selon la Loi electorale du Canada, un parti politique doit designer des candidats
et candidates a une election federale dans 50 circonscriptions pour etre
enregistre. Une demande d'enregistrement doit parvenir au directeur general
ou a la directrice generale des elections soixante jours avant la publication
du decret d'election pour une election generale . Si sa demande West pas faite
dans les delais prescrits, le parti ne peut etre enregistre que pour 1'election
federale suivante . Une fois les elections declenchees, tout parti ayant presente
sa demande a temps et ayant nomme des candidats et candidates dans
50 circonscriptions, peut etre enregistre . Le directeur general des elections
doit annuler 1'enregistrement des partis enregistres qui Wont pas d6sign6
des candidats dans au moins 50 circonscriptions trente jours avant le scrutin .
11 peut neanmoins en decider autrement si, a son avis, les circonstances le
justifient . En 1988, par exemple, le directeur general des elections n'a pas
annule 1'enregistrement du parti Credit social meme si ce dernier n'avait pas
nomme 50 candidats et candidates. Cette decision fut motivee, pour une
part, par la reconnaissance du role historique de ce parti dans le processus
electoral canadien .

Douze partis enregistres ont pris part a l'election federale de 1988 .
Le tableau 5 .7 presente la liste de ces partis et du nombre de candidats et
candidates presentes par chacun .

Le processus d'enregistrement est lie principalement au cycle electoral .
Un nouveau parti qui acquiert une popularite substantielle entre les elec-
tions ne peut se faire enregistrer et se trouve ainsi prive des avantages dont
beneficient les partis enregistres, notamment les credits d'impot .

Permettre aux nouveaux partis de se faire enregistrer entre les elections
rendrait le systeme plus juste et equitable, et ameliorerait son accessibilite .
Cette formule prouverait que les processus electoral et politique sont ouverts
aux nouveaux partis qui defendent les interets et ideaux de la population
differemment des partis existants . Plusieurs provinces autorisent deja
1'enregistrement des nouveaux partis entre les elections; cette proposition
est donc realiste . Les criteres d'enregistrement entre les elections devraient
cependant etre assez rigoureux pour eviter les abus de la part de groupes
qui ne seraient pas pleinement determines a participer au processus elec-
toral a titre de partis . Les avantages non negligeables qui decoulent de
1'enregistrement ne doivent pas etre exploites a d'autres fins .

La Commission electorale du Canada tiendrait un registre des partis
enregistres . Pour obtenir son enregistrement, un parti devrait non seulement
satisfaire aux criteres enumeres ci-dessus, mais aussi fournir (conforme-
ment au reglement actuel) son nom et son sigle, le nom et 1'adresse de son

■
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chef (ou de la personne designee par son conseil de direction), de ses
dirigeants et dirigeantes, de son agent ou agente principal et des verificateurs
externes, l'adresse de son siege social et le nom et 1'adresse de 1'institution
financiere ou se trouvent ses comptes .

Tableau 5 .7
Nombre de candidats et candidates par parti politique enregistre,
elections generales federales de 198 8

Nom du parti Nombre de candidats et candidates

Parti progressiste-conservateur 295

Parti liberal 295a

Nouveau Parti democratique 295

Parti Credit social 9

Communist Party of Canada 52

Parti libertarien 88

Parti Rhinoceros 74

Partivert 68

Confederation of Regions Western Party 52b

Parti pour la Republique du Canada 61 c

Parti reformiste 72

Parti de Heritage chretien 63

Source : Canada, Directeur general des elections 1989, 59 .

aLe Parti liberal du Canada a nomme 295 candidats et candidates, mais I'un d'eux s'est desiste avant le jour
du scrutin .

bUn candidat s'est desiste avant le jour du scrutin .
cDeux candidats se sont desistes avant le jour du scrutin .

La Commission electorale n'enregistrerait aucun parti ne satisfaisant
pas a toutes ces exigences ou dont le nom ou le sigle serait susceptible d'etre
confondu avec le nom ou le sigle d'un autre parti enregistre, d'un parti dont
la demande d'enregistrement serait en instance, d'un parti dont le nom con-
tiendrait le mot « independant » ou encore porterait a confusion vis-a-vis d'un
parti deja enregistre ou represente a la Chambre des communes .

Nous proposons que 1'enregistrement entre les elections soit fonde sur
une petition publique . Un parti souhaitant se faire enregistrer devrait prou-
ver qu'il a le soutien d'un nombre suffisant d'electeurs et electrices qui sont
membres en regle du parti . Exiger une petition permettrait de mesurer la
capacite d'un nouveau parti de mobiliser 1'electorat a partir d'une large
base d'adherents et adherentes recrutes entre les elections . Un parti qui
obtiendrait la signature d'au moins 5 000 membres ayant qualite d'electeurs
et electrices repondrait a ce critere .

Il y a actuellement un ecart entre le processus d'enregistrement prevu
par la Loi electorale du Canada, le traitement des partis parlementaires dans
la Loi sur le Parlement du Canada et le fonctionnement interne de la Chambre
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des communes . Les partis parlementaires ayant 12 deputes et deputees et
plus reqoivent des fonds pour la recherche et pour la retribution de leurs
chefs . On reconnait l'importante contribution que ces partis peuvent apporter
au debat public . La Loi electorale devrait reconnaitre ce role a travers le
processus d'enregistrement .

Un parti qui nomme des candidats et candidates dans 50 circonscriptions
demontre qu'il veut serieusement s'engager dans la competition electorale,
a un niveau qui temoigne du succes relativement large de son programme .
L'experience acquise depuis 1974 a montre qu'un tel niveau ne rend 1'enregis-
trement ni trop difficile, ni trop facile a obtenir . Nous pensons que ce seuil
devrait continuer de servir de reference pour determiner quels partis
devraient etre enregistres aux termes de la Loi electorale .

Recommandation 1 .5.3

Nous recommandons :

a) que tout parti soit tenu de fournir pour son enregistrement :
1. le nom complet du parti;
2. son nom, son sigle et son logo, le cas echeant, qui devra
figurer sur les documents d'election; ces indications devront
etre differentes de celles de tout autre parti enregistre ou
represente a la Chambre des communes au moment ou le
dossier est soumis ou anterieurement ;
3. 1'adresse du bureau du parti ou sont gardes ses dossiers
et ou toute communication peut etre adressee ;
4. les nom et adresse des institutions financieres ou se
trouvent les comptes du parti;
5. les nom et adresse du ou de la chef du parti ou de son
leader designe, qui doit avoir qualite d'electeur ;
6. les nom et adresse des dirigeants et dirigeantes du parti,
qui doivent avoir qualite d'electeur;
7. les nom et adresse du verificateur nomme par le parti;
8 . les nom et adresse de 1'agent ou agente principal du parti;
9 . une declaration ecrite, signee de 1'agent ou agente prin-
cipal et des verificateurs du parti, attestant qu'ils ont accepte
d'agir en ces qualites ; et
10. un etat recent des comptes verifies du parti ;

b) qu'un parti puisse s'enregistrer n'importe quand avant la
publication du decret d'election s'il :
1. satisfait aux obligations administratives de 1'enregis-
trement;
2. presente sa constitution et son reglement, qui doivent
etre conformes aux exigences de la Loi electorale du Canada
et dument adoptes par les membres du parti reunis en
assemblee generale;

0
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3. s'engage a nommer des candidats et candidates dans au
moins 50 circonscriptions aux elections federales suivantes ;
et
4. justifie par ecrit du soutien de 5 000 membres en regle
ayant qualite d'electeur;

c) qu'un parti ayant nomme des candidats et candidates darts au
moins 50 circonscriptions, aux plus recentes elections fede-
rales, ou etant reconnu comme parti parlementaire en vertu
de la Loi sur le Parlement du Canada, soit automatiquement
enregistre s'il :
1 . a depose sa demande d'enregistrement ;
2. a satisfait aux obligations administratives de 1'enregis-
trement enoncees ci-dessus; et
3. a presente sa constitution et son reglement, qui doivent
etre conformes aux exigences de la Loi electorale du Canada
et etre dument adoptes par les membres du parti reunis en
assemblee generale; et

d) que la Commission electorale du Canada refuse toute demande
d'enregistrement et s'abstienne d'enregistrer tout parti poli-
tique entre la date de cloture des mises en candidature et
le jour du scrutin .

La Loi electorale actuelle prescrit que les partis peuvent etre radies du
registre tenu par le directeur general des elections . En cas de derogations
mineures a la Loi ou a la reglementation electorale, ce dernier a peu de lati-
tude, en dehors de la radiation complete, dans 1'application ou 1'interpre-
tation de la Loi . Dans certaines circonstances, il se peut que la radiation
soit une solution trop radicale ou trop difficile a appliquer . La Commission

electorale du Canada devrait donc disposer de sanctions intermediaires
moins severes que la radiation, et du pouvoir d'annuler 1'enregistrement
d'un parti quand cela se justifierait .

Recommandation 1 .5 . 4

Nous recommandons :

a) que la Commission electorale du Canada soit habilitee a
suspendre 1'enregistrement d'un parti pour n'importe quelle
duree ;

b) que cette suspension puisse etre prononcee s'il est demontre
qu'un parti a enfreint les conditions de son enregistrement;

c) que la radiation du registre soit prononcee lorsque l a
Commission juge que le parti enregistre a viole les termes
de sa constitution ou ne s'est pas conforme aux exigences de
la Loi electorale du Canada ;
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d) qu'un parti enregistre ayant nomme des candidats et can-
didates dans moins de 50 circonscriptions soit suspendu
d'office; et

e) qu'un parti enregistre, y compris un parti parlementaire
reconnu par la Loi sur le Parlement du Canada, qui n'a pas
reussi a presenter des candidats et candidates darts 50 cir-
conscriptions, mais en a presente dans au moins 15, puisse
faire inscrire son nom sur les bulletins de vote .

Comme le prevoit la legislation en vigueur, la radiation pourrait inter-
venir sur demande ecrite du ou de la chef et de 1'agent ou 1'agente officiel
du parti . Quelle qu'en soit la raison, le solde du compte du parti retourne-
rait au Tresor public apres reglement de toutes les dettes impayees . Dans le
chapitre 6 du volume 2 de ce rapport, nous exposons en detail les procedures
de radiation applicables aux partis .

L'enregistrement des associations de circonscriptio n
L'enregistrement des associations de circonscription a ete 1'une des questions
abordees par le Groupe de travail de la profession comptable sur les finances
electorales et des partis a 1'echelle locale (la mission et la composition du
Groupe sont decrites au chapitre 6) . Nous appuyons la recommandation du
Groupe voulant que chaque association de circonscription d'un parti enregistre
soit tenue de s'enregistrer des 1'entree en vigueur des dispositions legisla-

tives appropriees . Sans cette obligation, le regime d'imputabilite pour les
activites financieres serait deficient, notamment en ce qui concerne les bene-
fices decoulant des subventions publiques, par exemple des sommes exceden-

taires des candidats ou candidates . La possibilite de delivrer des reWs d'impot
aux donateurs et donatrices encouragerait les associations a s'enregistrer .
Toutefois, cette incitation n'est pas suffisante ; l'enregistrement obligatoire
peut seul garantir une transparence complete et dissiper tous les doutes a
ce chapitre .

Les associations enregistrees devraient etre habilitees a delivrer des
requs d'impot. Par contre, les associations des partis non enregistres ne
devraient pas etre autorisees a s'enregistrer . Les criteres d'enregistrement
assurent entre autres que les partis respectent certaines normes pour bene-
ficier du financement public, notamment du droit de delivrer des requs
d'impot. Accorder cet avantage aux associations de circonscription des
partis non enregistres irait a 1'encontre des principes fondamentaux de
1'enregistrement et des responsabilites reconnues aux partis enregistres .
En outre, cela permettrait a de telles associations de servir de conduits
pour des fonds destines a un parti national non enregistre . Cependant, il
convient de faire une exception pour 1'association locale d'un depute ou
une deputee independant. Nous abordons cette question au chapitre 6 du
present volume .
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Recommandation 1 .5 .5

Nous recommandons :

a) que toutes les associations de circonscription de partis enregis-
tres soient tenues de s'enregistrer aupres de la Commission
electorale du Canada;

b) que la Commission electorale n'enregistre que les associa-
tions de circonscription de partis enregistres ;

c) que ces associations soient autorisees a delivrer des requs
d'impot tant que leur enregistrement reste valide et qu'elles
respectent les dispositions de la Loi; et

d) que la Commission electorale enregistre une seule
association de parti enregistre par circonscription .

La demande d'enregistrement
Comme dans le cas des partis, les associations de circonscription souhaitant

s'enregistrer devraient presenter une demande comportant assez de rensei-
gnements pour permettre la tenue d'un registre exact ainsi que la surveil-
lance et le controle en matiere de rapports financiers . Le Groupe de travail
de la profession comptable a propose une liste d'informations a fournir par
ces associations (Canada, Commission royale 1991a) . Les quatre provinces
dotees d'un systeme d'enregistrement obligatoire des associations de cir-
conscription appliquent aussi certaines conditions d'enregistrement, dont
on trouvera le resume en annexe de ce chapitre .

Recommandation 1 .5 .6

Nous recommandons :

a) que toute demande d'enregistrement d'une association de
circonscription comporte les elements suivants :
1. le nom de 1'association et la declaration de parrainage
du parti enregistre;
2. la constitution de 1'association, qui doit etre conforme aux
prescriptions de la Loi et avoir ete adoptee par les membres
de 1'association reunis en assemblee generale;
3. les nom et adresse du president ou de la presidente de
1'association;
4. les nom et adresse de 1'agent ou agente de circonscription
et du verificateur comptable de 1'association ;
5. 1'adresse ou sont conserves les registres comptables de
1'association;
6. les nom et adresse des etablissements financiers ou
1'association a un compte;
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7. une declaration ecrite de 1'agent ou agente de circons-
cription et du verificateur comptable attestant qu'ils ont
accepte d'agir en ces qualites; et
8. un etat financier presentant 1'actif et le passif de 1'asso-
ciation ainsi que tout excedent;

b) que, si la demande est conforme aux exigences, les rensei-
gnements soient consignes dans un registre des associa-
tions de circonscription tenu par la Commission electorale
du Canada; l'association concernee et le parti qui la parraine
seront informes de 1'enregistrement de cette derniere ; et

c) que les associations soient tenues de communiquer rapide-
ment a la Commission toute modification aux renseignements
figurant sur leur demande d'enregistrement .

Il serait indispensable que le parti enregistre avalise 1'enregistrement
d'une association de circonscription : il se pourrait en effet que dans une
meme circonscription deux groupes (ou plus) de membres d'un parti mettent
sur pied des associations differentes dont ils demanderaient 1'enregistrement .
Dans un tel cas, il appartiendrait au parti enregistre, et non a la Commission
electorale, de trancher .

En fournissant sa constitution, une association attesterait sa validite en
tant qu'organisation . Les exigences figurant aux rubriques 3), 4), 5) et 6)
de la recommandation 1 .5.6 sont simples, et analogues a celles des lois de
1'Ontario et de 1'Alberta . Le personnel de la Commission electorale du
Canada a besoin de ces renseignements pour repondre a toute question
sur les rapports reguliers qu'une association de circonscription devrait pro-
duire. Comme tout agent ou agente officiel d'un candidat ou une candi-
date, l'agent de circonscription serait le pivot des activites financieres de
1'association, dont il rendrait compte avec le verificateur . La Loi electorale du
Canada exige des agents officiels et des verificateurs comptables qu'ils con-
firment leur engagement par ecrit ; la meme disposition (rubrique 7) devrait
s'appliquer aux agents et verificateurs des associations de circonscription .
Finalement, clans le cadre de sa demande d'enregistrement, 1'association
devrait declarer son actif et son passif ainsi que tout excedent a la date de
presentation de sa demande. Ces elements correspondent aux ressources
financieres de 1'association, dont certaines pourraient etre mises a la dis-
position d'un candidat ou une candidate durant les elections, et doivent
donc etre connus de faqon precise . Une disposition semblable figure dans
les lois de 1'Ontario et de 1'Alberta .

La Commission electorale du Canada devrait disposer de soixante jours
pour verifier les demandes. En cas de probleme, elle informerait l'associa-
tion et le parti enregistre . Ce dernier serait avise en raison de son role dans
1'approbation de 1'enregistrement ou de la radiation . Si 1'association etait
incapable de resoudre le probleme, il conviendrait de ne pas 1'enregistrer .
Dans les autres cas, l'enregistrement entrerait en vigueur quand la demande
de 1'association serait jugee complete .
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La radiation des associations de circonscriptio n
La Loi doit prevoir la radiation des associations de circonscription dans
certaines circonstances. D'abord, une association ne devrait pas rester enregis-
tree si son parti a ete radie . Sinon, elle pourrait continuer de delivrer des
re~us d'impot, ce qui serait a la fois illogique et inacceptable . Ensuite, le
parti national devrait etre habilite a demander la radiation de n'importe
laquelle de ses associations . Cela pourrait s'averer important si, par exemple,

le bureau d'une association perdait la confiance des adherents locaux et
que le parti appuyait la formation d'une nouvelle association . Comme la

Loi permettrait aux partis de n'avoir qu'une seule association enregistree
par circonscription, les partis devraient disposer d'un mecanisme pour
radier 1'association en place, sans quoi il serait impossible d'enregistrer la

nouvelle. Troisiemement, les redecoupages electoraux pourraient entrainer
la disparition ou la fusion d'associations de circonscription, ce qui exige-
rait une modification du registre. Enfin, pour s'assurer que les associations
enregistrees respectent leur constitution qu'elles auront presentees pour
etre enregistrees, la Commission electorale du Canada devrait etre autorisee
a recourir a la radiation en cas de manquement grave aux dispositions
d'une constitution .

Finalement, nous proposons qu'une association soit radiee si elle enfreint
la loi . Par exemple, si 1'agent ou 1'agente d'une association ne produisait pas
les rapports financiers exiges par la Loi, la Commission pourrait suspendre
1'enregistrement de son association pour une periode indefinie, qui serait d'au
moins trente jours . Si la faute n'etait pas redressee, l'association serait radiee .

Comme nous 1'expliquons au chapitre 6 du volume 2, si la radiation
d'une association de circonscription faisait suite a la demande du parti qui
avait avalise son enregistrement, les fonds de 1'association concernee seraient
administres par fideicommis par le parti jusqu'a ce qu'une nouvelle asso-

ciation soit enregistree . Par ailleurs, si la radiation d'un parti enregistre
entrainait celle d'une association, les fonds de cette derniere qui ne seraient
pas affectes au reglement de dettes impayees seraient verses a la Commission
electorale du Canada, qui les administrerait en fideicommis .

Recommandation 1 .5.7

Nous recommandons que la radiation d'une association de
circonscription intervienne dans les cas suivants :
1. le parti national est radie ;
2. le parti enregistre demande que son association soit radiee ;
3. des changements dans la delimitation de la circonscription
ont entraine la disparition d'une association ou sa fusion avec
une ou plusieurs autres; ou
4. 1'association a contrevenu aux dispositions de sa constitution
ou n'a pas respecte ses obligations aux termes de la Loi electorale
du Canada.
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L'identification des partis sur les bulletins de vot e
Aux dernieres elections federales, un petit nombre de partis ont ete inca-
pables de presenter des candidats et candidates dans 50 circonscriptions,
ce qui est 1'une des conditions de l'enregistrement . Ces partis ont nomme
des candidats et candidates pour les elections federales par le passe, mais
leur incapacite d'en presenter clans au moins 50 circonscriptions les a
empeches d'avoir leur nom sur les bulletins de vote a cote de celui de leurs
candidats et candidates. Certains de ces partis ont deja participe a plusieurs
campagnes electorales . Aux elections de 1988, pratiquement la moitie des
154 candidats sans appartenance politique indiquee sur les bulletins de
vote etaient en fait affilies a des partis non enregistres . L'etiquette << indepen-
dant » peut figurer sur les bulletins de vote a cote du nom de certains can-
didats . Mais s'il s'agit de personnes appartenant a un parti non enregistre,
aucune indication ne peut apparaitre et ces candidats sont consideres comme
sans appartenance politique .

Le fait de ne pas inscrire le nom des partis non enregistres sur les bulle-
tins de vote a deux consequences . Premierement, ces formations politiques per-
dent 1'occasion de presenter des choix clairs au public, puisque celui-ci ignore
qu'ils ont designe des candidats et candidates pour diffuser leurs idees et leur
programme. Deuxiemement, les electeurs et electrices sont incapables d'eva-
luer completement les options qui leur sont offertes . Si les plus petits partis
avaient leur nom sur les bulletins de vote,l'electorat ferait plus facilement le
lien entre les candidats de ces partis et les idees que ces partis defendent . Il
serait possible de modifier la Loi electorale pour permettre aux plus petits par-
tis d'etre inscrits sur les bulletins de vote, tout en prevoyant des mecanismes
garantissant que les partis qui demandent cette inscription beneficient d'un
certain soutien public et desirent veritablement participer a la lutte electorale .
Ces partis ne seraient pas autorises a delivrer des re~us d'impot et n'auraient
pas droit au remboursement de leurs depenses electorales ; leurs candidats
et candidates beneficieraient cependant de ces dispositions pendant la
periode electorale . Eh somme, il conviendrait de modifier la Loi electorale afin
de reconnaitre la legitimite des petits partis dans le processus electoral .

Recommandation 1 .5 .8

Nous recommandons qu'un parti ait le droit d'etre inscrit sur
les bulletins de vote, a cote du nom de ses candidats et candi-
dates, dans une election generale et toute election subsequente
jusqu'a 1'election generale suivante :
1 . s'il satisfait aux exigences administratives 6nonc6es darts
la recommandation 1 .5.3 ;
2. si le ou ia chef du parti a qualite d'electeur ;
3 . si le nom du parti est distinct de celui de tout autre parti
actuellement ou anciennement enregistre ou represente a la
Chambre. des communes; et

0
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4. si, a la date de cloture des mises en candidature en vue de
1'election generale, il presente des candidats et candidates dans
au moins 15 circonscriptions .

LA DESIGNATION DES CANDIDATS ET CANDIDATES ET DES CHEF S
Notre regime de gouvernement exige que le premier ministre et le Cabinet
obtiennent l'appui d'une majorite des membres de la Chambre des com-
munes . En pratique, le pouvoir est fonction des rapports entre les partis .
Darts un regime de partis, les elus et elues s'organisent en groupes par-
lementaires qui soutiennent le premier ministre et le Cabinet ou s'y opposent .

Ce principe a conditionne dans une large mesure les regles adoptees par
les partis pour designer leurs candidats et leurs chefs .

La designation des candidats et candidate s
L'election des deputes et deputees est essentiellement une lutte entre

les candidats et candidates de partis concurrents . C'est pourquoi la Loi
electorate autorise les candidats des partis enregistres a avoir leur nom sur
les bulletins de vote et les oblige a obtenir 1'approbation officielle du ou de

la chef de leur parti .
La designation des candidats et candidates est l'une des fonctions fon-

damentales des partis . Elle les differencie de toutes les autres formes d'organi-
sation rassemblant des individus pour defendre des idees, des valeurs et des
interets communs. Comme 1'affirment Ken Carty et Lynda Erickson, c'est
par ce processus d'etiquetage des candidats que les partis apportent
leur principale contribution a la democratie electorale et au gouvernement
responsable tels qu'ils existent au Canada (Carty et Erickson 1991 CR) .

En vertu des constitutions des partis, le processus de designation des
candidats et candidates releve essentiellement des associations de circons-
cription. Chacune d'elles choisit non seulement son candidat mais aussi le
moment et les modalites de la selection . Les associations assument ainsi

une responsabilite primordiale vis-a-vis du droit constitutionnel des citoyens
et citoyennes de briguer les suffrages . Bien qu'il arrive a 1'occasion que des

candidats de nouveaux ou de petits partis voire les candidats independants,
soient elus a la Chambre des communes, la grande majorite des elections
restent des luttes entre representants et representantes des partis bien etablis .
En consequence, il faut normalement obtenir 1'investiture de Fun de ces
partis pour acceder aux elections et a un siege aux Communes .

Lors de nos audiences, bon nombre d'intervenants et intervenantes ont
critique les methodes de selection des grands partis, affirmant que cer-
taines pratiques recentes ont porte atteinte au caractere democratique du

processus de mise en candidature. Des individus et des groupes de plusieurs
milieux differents ont affirme que le processus d'investiture etait devenu
trop difficile d'acces, et dispendieux, et permettait trop d'abus de la part de
responsables locaux ou de groupes d'interet peu representatifs . A leurs yeux,
les methodes actuelles ne favorisent pas, et peuvent meme transgresser, le



26 7

L A P R 1 M A U T E D E S P A R T I S D A N S L E S Y S T E M E P O L I T I Q U E C A N A D I E N

principe d'equite qui fonde 1'integrite du processus electoral . Beaucoup ont
conclu que la situation actuelle ne saurait etre redressee sans etendre les dis-

positions de la Loi electorale du Canada au processus de mise en candidature .

Evolution historique
La creation de partis nationaux, dans les decennies qui ont suivi la
Confederation, reste l'une des realisations les plus remarquables des

premiers chefs politiques du Canada .

Le succes de sir John A . Macdonald et sir Wilfrid Laurier s'explique par
leur souci de donner a leurs partis une base aussi bien interne qu'externe

au Parlement. Cela ne representait pas un mince exploit car, comme 1'a
souligne David Smith, le centre de gravite des partis apres la Confederation

se trouvait dans les circonscriptions (Smith 1986, 10) . Le scrutin uninominal
de circonscription, qui existait avant 1'emergence des partis nationaux, con-
jugue a l'ardent esprit de clocher qui caracterisait la vie politique de l'epoque,
n'offrait aux deux leaders aucune fondation solide .

Pendant les cinquante premieres annees de la Confederation, les membres
des partis se reunissaient pour choisir un candidat chaque fois que cela
etait necessaire, mais il n'existait pas d'adhesion officielle aux partis . L'elabo-
ration d'un programme et le choix d'un chef relevaient de l'aile parlementaire
d'un parti, c'est-a-dire du caucus de ses deputes .

En raison du caractere informel de l'aile extra-parlementaire des partis,
1'investiture etait remarquablement accessible aux partisans locaux. Con-

trairement aux pratiques en vigueur en Grande-Bretagne, les deux partis
nationaux du Canada ne recrutaient pas leurs candidats a 1'echelle nationale
et ri exerqaient pas de controle sur les mises en candidature locales (Carty
et Erickson 1991 CR) . En consequence, ces deux partis se differenciaient
egalement de leurs homologues britanniques en ce que leurs candidats
etaient choisis presque exclusivement parmi les adherents locaux .

Ces caracteristiques du processus d'investiture ont ete peu a peu modi-
fiees dans les annees 20 en raison de plusieurs facteurs . Premierement, les
deux grands partis nationaux ont cherche de plus en plus a presenter des

candidats et candidates dans toutes les circonscriptions . Ils devaient con-
sentir des efforts particuliers dans les regions oiz leur electorat etait moins
nombreux ou dans les circonscriptions ou 1'association locale etait incapable
de presenter un candidat, voire s'y refusait . C'est ainsi que les partis nationaux
ont ete amenes a jouer un plus grand role dans le recrutement, sinon la

designation, des candidats . L'avenement de la radiodiffusion comme instru-
ment de promotion electorale a d'autant plus renforce cette tendance que
les regles d'acces a ce nouveau moyen de communication incitaient les partis
a designer le plus de candidats possible.

Deuxiemement, le Parti liberal etait enclin a confier aux ministres
regionaux un role de plus en plus actif darts le recrutement et la designa-
tion des candidats et candidates des regions appartenant a leur sphere
d'influence, informelle mais non moins reelle (Whitaker 1977; Meisel 1962) .

0
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Troisiemement, l'emergence d'un troisieme parti national, le Co-operative
Commonwealth Federation (CCF), a apporte avec elle le controle centralise
des procedures d'investiture des associations locales, controle exerce par
les conseils provinciaux du parti . Cela etait juge necessaire pour prevenir
« 1'infiltration des communistes »(Carty et Erickson 1991 CR).

!evolution au sein des partis nationaux eux-memes demeure cependant
la plus_ significative . Dans les annees 60, le role de plus en plus actif des
associations nationales des partis dans le processus de selection et de con-
trole des chefs, ainsi que dans 1'elaboration des politiques du parti, a avive
la concurrence au sein des associations de circonscription pour la nomi-
nation des delegues et deleguees aux congres nationaux . Cette evolution
a coincide avec la reconnaissance plus nette des partis dans la legislation
electorale. Dans les annees 70, par exemple, une modification legislative a
permis 1'inscription des noms des partis nationaux enregistres sur les bul-
letins de vote, a cote des noms des candidats et candidates. Le chef national
d'un parti enregistre devait donner son aval a la personne designee par
1'association locale comme candidat ou candidate officiel du parti . En outre,
des modifications apportees a la Loi sur le financement des elections concer-
nant le remboursement des depenses electorales ont incite les partis encore
davantage a presenter des listes completes de candidats pour 1'ensemble
du pays .

En fin de compte, cette evolution a rendu la procedure d'investiture
des partis nationaux plus formelle, et donc plus restrictive . En 1962, Howard
Scarrow pouvait encore affirmer que les assemblees d'investiture ouvertes,
c'est-a-dire auxquelles tous les electeurs et electrices interesses pouvaient
participer, etaient encore frequentes . Cependant, cette pratique a ete peu a
peu abandonnee avec 1'adoption de criteres formels d'adhesion aux partis
(Scarrow 1964) . Aux elections de 1988, la quasi-totalite des associations de
circonscription des trois grands partis nationaux avaient etabli que seules
les personnes titulaires d'une carte de membre valide telle que definie par
1'association pouvaient participer a la designation des candidats et candidates
locaux (Carty et Erickson 1991 CR) .

La mise en candidature est donc devenue,un processus de plus en plus
formalise et structure au niveau local, suivant en cela une tendance analogue
au niveau national . La concurrence au sein des associations locales en
matiere de designation des candidats et candidates aux elections et des
delegues et deleguees aux congres nationaux de direction et d'orientation,

a oblige les partis a resserrer les regles d'adhesion et ainsi que les procedures
regissant le pouvoir de decision des membres afin d'eviter que le processus
ne tombe aux mains de factions et d'assurer un minimum d'equite .

Cela dit, les associations de circonscription des grands partis nationaux

ne sont generalement pas devenues les centres d'une activite intense ni,
encore moins, d'une vive concurrence interne . 11 n'est pas rare qu'une asso-

ciation locale doive encore se mettre a la recherche de candidats et candi-
dates . De meme, le bureau de 1'association peut encore tres souvent exercer
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une influence considerable, voire decisive, sur le recrutement et la desi-
gnation des candidats sans susciter une grande reaction parmi les membres .
Les deputes et deputees sortants ont rarement des opposants a 1'etape de
1'investiture . Ainsi,l'autonomie locale qui caracterise la selection des can-
didats resulte, dans une large mesure, du peu d'opposition qui se presente
lors des mises en candidature .

Comparaisons internationale s
La selection des candidats et candidates est 1'etape cle du processus de
recrutement politique . Les regles et procedures des partis temoignent de
1'importance qu'ils attachent a certaines valeurs democratiques . De meme,
leur capacite de fixer des objectifs et des normes de portee nationale montre
leur volonte de recruter et de designer des personnes representatives de
differents secteurs de la societe . La situation du Canada dans ce domaine
se distingue nettement de celle de la plupart des pays ayant un regime
politique comparable ou les partis nationaux jouent un role beaucoup plus
accentue .

Dans bien des cas, 1'investiture des candidats et candidates est regie
en detail par la loi, comme en Allemagne et aux Etats-Unis, ou controlee
par les partis nationaux, comme en Grande-Bretagne . En Allemagne et aux
Etats-Unis, pour des raisons differentes, l'Etat est intervenu pour garantir
le caractere democratique du processus . Aux Etats-Unis, le pouvoir judi-
ciaire a impose cette reglementation aux partis et a integre la procedure de
la mise en candidature au processus electoral . En Allemagne, la Loi fonda-
mentale, adoptee apres la Seconde Guerre mondiale, oblige les partis a se
conformer a des normes democratiques; la loi electorale precise ce que cela
implique en matiere d'investiture .

Aux Etats-Unis, les regles democratiques imposees aux partis resultent
de la corruption politique generalisee et, plus particulierement, de la manipu-
lation du processus d'investiture durant les premieres decennies de ce
siecle par les dirigeants des partis republicain et democrate . La population
reclamant une reforme, les assemblees legislatives des Etats ont reglemente
la procedure de maniere detaillee . L'intervention des pouvoirs publics etait
jugee indispensable devant 1'inaptitude des partis a gerer democratiquement
le processus de mise en candidature .

A la suite d'une serie d'arrets judiciaires prononces entre 1927 et 1953
et appeles les White Primary Cases, les partis americains se sont trouves
dans 1'impossibilite de limiter 1'acces aux elections primaires . La plupart des
analystes et des tribunaux de premiere instance ont conclu que toute limi-
tation de la participation au processus d'investiture des candidats et can-
didates etait sujette a des restrictions constitutionnelles . Dans 1'arret Storer,
la Cour supreme des Etats-Unis a statue que les elections primaires ne cons-
tituaient pas un simple galop d'essai en vue des elections generales, mais une
partie integrante du processus electoral (Storer 1974, 735) . Par contre, plu-
sieurs tribunaux ont rendu des decisions empechant les Etats de reglementer
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la procedure interne des assemblees d'investiture, l'interet superieur de 1'Etat
n'etant pas en jeu de maniere manifeste (Feigenbaum et Palmer 1988,15-16) .

Actuellement, dans 44 Etats americains, les partis choisissent leurs can-
didats et candidates lors de primaires, ouvertes ou fermees (Feigenbaum
et Palmer 1988, 15) . Darts les primaires ouvertes, les electeurs et electrices
inscrits participent au choix des candidats republicains ou democrates sans
declarer formellement leur appartenance politique . Dans les primaires fer-
mees, ils doivent annoncer s'ils voteront pour les candidats et candidates
democrates ou pour les republicains . Les primaires sont fermees dans
38 Etats et ouvertes dans 6 autres ; dans les 6 Etats restants, la selection se
fait a 1'occasion de congres. Une loi reglemente la date et le deroulement
des primaires dans tous les Etats ou elles se tiennent . Dans tous les cas
aussi, seuls les electeurs inscrits peuvent y prendre part . En consequence,
les structures nationales et etatiques des partis ne jouent qu'un role minime
dans les mises en candidature . Les aspirants et aspirantes a 1'investiture
doivent donc normalement creer leur propre etat-major de campagne pour
mobiliser 1'electorat et recueillir des fonds .

En Allemagne,l'election a 1'assemblee legislative federale, le Bundestag,
se fait selon deux modes de scrutin . Sur les 496 sieges du Bundestag, la
moitie est pourvue au scrutin majoritaire uninominal comme au Canada,
et 1'autre moitie au scrutin proportionnel We liste) .

La loi allemande sur les partis exige un scrutin secret pour la designa-
tion des candidats et candidates, la loi electorale etablissant la procedure
detaillee. Les candidats et candidates des circonscriptions doivent etre
designes par les membres de 1'association locale reunis en assemblee generale
ou par des delegues elus par les membres .

Bien que chaque parti puisse se doter de regles d'investiture speci-
fiques, tous sont tenus de fournir un rapport complet sur leur assemblee
d'investiture au directeur ou a la directrice du scrutin de la circonscription,
qui verifie 1'application des regles . Les partis peuvent recourir a une proce-
dure d'appel elargie s'ils estiment qu'un directeur du scrutin a rendu une
decision injustifiee (Roberts 1988) .

Dans la plupart des autres pays, l'Etat ne reglemente pas la designation
des candidats et candidates. En revanche, les structures nationales ou cen-
trales des partis jouent, a quelques exceptions pres, un role tres important dans
ce domaine . Les exceptions sont la Belgique et, dans une moindre mesure,
1'Australie ou le processus de designation est administre par les Etats .

En Grande-Bretagne, les partis nationaux president a la selection des
candidats et candidates . Bien que 1'investiture releve des associations de cir-
conscription, les candidats doivent recevoir 1'approbation de leur parti
national, lequel tient des listes de personnes admissibles qui peuvent
adresser leur candidature aux associations de circonscription . Toutes les
propositions de candidature sont d'abord filtrees par le parti national . Celles
qui sont acceptees font ensuite l'objet d'un examen attentif de la part des
responsables locaux du parti .
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Dans chaque circonscription, un comite d'investiture local designe
le candidat ou la candidate . Comme au Canada, une longue tradition

d'autonomie locale caracterise cette etape, au point que « les militants
locaux ont tendance a se mefier de leur parti national et a proteger jalouse-
ment leur droit d'investiture »(Denver 1988, 58) . Les comites d'investiture
locaux comprennent de 20 a 25 membres, dont le bureau de 1'association
de circonscription et, dans le cas du Parti travailliste, des representants et
representantes des groupes internes au parti (par exemple, les femmes, les

jeunes et les syndicats) .
Les candidats et candidates a la designation doivent adresser une

demande officielle au comite d'investiture . Leur nombre varie selon que
la circonscription est sure, marginale ou perdue d'avance pour le parti .
Lorsqu'une designation s'annonce pour un siege acquis du Parti progressiste-
conservateur, le nombre de candidatures peut atteindre 200 ou 300; pour

un siege marginal, 50 ou 100; et meme pour un siege perdu d'avance, 15 ou

30. Les chiffres sont assez semblables chez les travaillistes . D'es qu'il reqoit
les demandes, le comite d'investiture procede a un filtrage pour n'en con-
server qu'une vingtaine . Apres des entrevues individuelles, il ne retient
que trois ou quatre noms et vote a bulletin secret . La personne recueillant
le plus de voix devient le candidat officiel de l'association de circonscription .

Des representants et representantes du parti au niveau national et regional
surveillent frequemment la procedure d'investiture pour garantir le respect
des regles du parti . Un candidat peut invoquer une infraction a la regle
pour faire appel du choix du comite d'investiture . Les candidats designes

par les comites locaux doivent, ensuite, recevoir 1'agrement de 1'instance
nationale .

Contrairement aux partis canadiens, qui designent leurs candidats et
candidates lors d'assemblees ouvertes a tous les membres, la plupart des
partis des democraties occidentales, comme ceux de Grande-Bretagne et
d'Allemagne, chargent du processus de selection un nombre limite de
membres de 1'association de circonscription reunis en assemblee de delegues

ou en comite (Gallagher 1988, 240) . En general, la direction nationale doit

formellement approuver la candidature retenue . En Italie et en Irlande, la
direction nationale du parti ajoute souvent ses propres noms aux listes

dressees par les associations locales (Gallagher 1988, 240-242) . En Nouvelle-
Zelande, le parti national detient la moitie des sieges au sein des comites
d'investiture locaux .

Le processus de mise en candidature aux elections generates de 1988
Au Canada, les regles et les pratiques de mise en candidature varient
considerablement, en raison de la decentralisation des structures . Parmi

les mecanismes vitaux de la politique partisane, le mecanisme d'investi-
ture est d'ailleurs le plus meconnu . Les partis ne demandent pas de comptes
aux associations quant aux procedures de recrutement et d'investiture .

Cependant, une etude de la Commission menee aupres des agents et agentes

N
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officiels des candidats et candidates des trois grands partis aux elections
federales de 1988 nous a permis de cerner les caracteristiques fondamentales
de la procedure d'investiture . L'echantillon comprenait un peu moins du tiers
de toutes les associations locales des trois partis (Carty et Erickson 1991 CR) .

Selon cette etude, un peu plus de 80 % des campagnes d'investiture
ont pris fin avant le declenchement des elections . Les assemblees d'investi-
ture se sont generalement tenues plus tot dans les circonscriptions ou se
presentait un depute sortant ou une deputee sortante . Dans les circons-
criptions on les partis etaient electoralement faibles, les mises en candida-
ture ont eu lieu habituellement apres la publication du decret d'election .
Darts environ deux associations sur trois, la date des assemblees d'investi-
ture a ete fixee par le bureau de 1'association; dans un cinquieme, par la
totalite des membres; dans les autres, oiu le parti etait faible ou mal organise,
par des responsables du parti autres que les dirigeants locaux .

En vue des elections de 1988, chacun des trois grands partis a tenu
295 assemblees d'investiture (total : 885) . Le niveau de competition a vane
considerablement au sein de chaque parti, et d'une province a 1'autre . A
cet egard, il faut tenir compte du nombre eleve de celles oiz ne s'est mani-
festee aucune opposition, les partis etant faibles electoralement ou les
deputes et deputees sortants se retrouvant seuls en lice . Pres des deux tiers
des candidats et candidates ont ete designes sans opposition; pour les sor-
tants, la proportion etait de 90 % . Dans 20 % des cas, il y avait deux personnes
en lice et, dans pres de 15 % des cas, trois personnes ou plus . Darts les cir-
conscriptions sans depute sortant, presque 60 % des aspirants et aspirantes
se presentaient sans opposition .

Bien que la mobilisation des membres du parti soit essentielle pour
obtenir 1'investiture, les donnees revelent que meme en cas de luttes tres
serrees s'accompagnant d'une augmentation sensible des adhesions
payantes, le taux de participation des nouveaux membres aux assemblees
d'investiture n'atteint pas 50 % . De fait, dans la plupart des cas, la majorite
des membres ne se donnent pas la peine de participer au vote (Carty et
Erickson 1991 CR) . Les adhesions augmentent plus rapidement quand un
sortant ou une sortante rencontre de 1'opposition . Meme la, toutefois, moins
du tiers des membres participent aux assemblees .

L'etude de la Commission montre que les conditions d'adhesion des
trois grands partis varient considerablement selon la circonscription et le parti .
Un peu plus de la moitie des associations autorisent les residents et resi-
dentes d'autres circonscriptions a voter a leurs assemblees d'investiture.
Ce chiffre inclut un pourcentage eleve d'associations du Parti progressiste-
conservateur, alors qu'en principe la constitution nationale du parti interdit
cette pratique .

Peu d'associations exigent qu'une personne soit membre depuis
longtemps pour participer a un vote d'investiture . Dans la plupart des cas,
le critere se situe entre une semaine et un mois . Le montant des cotisations
varie egalement au sein des partis, et d'un parti a 1'autre . En somme, il est
facile d'integrer un parti afin de participer au processus d'investiture .
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En 1988, la moitie des associations de circonscription examinees dans
notre etude se sont dotees de comites de recrutement, notamment 15 % de
celles ou se representait un sortant ou une sortante . La plupart des associa-
tions n'ont pas demande d'aide a 1'appareil national du parti pour chercher
des aspirants et aspirantes (Carty et Erickson 1991 CR) .

Moins de 15 % des associations examinees avaient limite les depenses
d'investiture . La direction nationale des partis n'avait pris 1'initiative ni de
1'elaboration ni de 1'application de directives en la matiere . En fait, un cer-
tain nombre d'associations se sont donne leurs propres lignes directrices .
Mais avec ou sans lignes directrices, notre etude n'a pas releve de variation
notable au chapitre des depenses .

Aux elections de 1988, les medias ont fait grand cas de certaines pra-
tiques de recrutement de nouveaux membres et du cout eleve de certaines
courses a 1'investiture . Le processus de mise en candidature s'est donc
retrouve sous les projecteurs de 1'actualite . Ainsi, le grand public a eu le
sentiment que le processus donnait lieu a beaucoup d'abus et que de nom-
breux aspirants et aspirantes depensaient des sommes considerables pour
obtenir 1'investiture de leur parti .

Selon Carty et Erickson, lors de 1'election federale de 1988, les medias
ont couvert essentiellement un petit nombre de courses a 1'investiture ou
des aspirants et aspirantes utilisaient beaucoup d'argent ainsi que des pra-
tiques discutables pour se gagner des appuis . L'etroitesse de cette couver-
ture a contribue a dormer au public l'impression que les campagnes a grands

frais et les infractions aux regles d'adhesion etaient pratiques courantes
lors des mises en candidature . Carty et Erickson ont analyse le contenu des

articles du Globe and Mail concernant les campagnes d'investiture de 1988;
on peut raisonnablement supposer que la couverture de ce journal reflete
celle des autres medias (Carty et Erickson 1991 CR) . Selon cette etude, qui

portait sur les articles du Globe and Mail parus pendant les quatre mois
precedant le declenchement des elections de 1988, la population n'a pas
necessairement eu une image exacte des campagnes d'investiture (voir le
tableau 5.8) . Environ 66 % des articles concernaient des investitures ou il
y avait competition; or, l'enquete realisee aupres des agents et agentes officiels
a montre qu'il y a eu competition dans 34 % des cas seulement (tableau 5 .9) .
Le tiers des articles du Globe and Mail faisaient etat de luttes intestines sur
1'accreditation et la mobilisation des nouveaux membres; or, de tels con-
flits ont marque seulement 9 % des mises en candidature . Pres de 20 % des
reportages du Globe and Mail portaient sur le recours aux mecanismes
d'appel des partis pour contester certaines regles d'adhesion ou la designa-
tion de certaines personnes, alors que ce type de recours a touche moins de
6 % des mises en candidature .

Cet examen, limite mais revelateur, des articles du Globe and Mail
montre qu'il existe un ecart considerable entre 1'impression donnee du
fonctionnement de la procedure d'investiture en 1988 et sa realite . Les
recherches revelent que les candidats et candidates ont depense beaucoup
d'argent pour obtenir leur investiture seulement clans un petit nombre de
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circonscriptions chaudement disputees . Lorsque de nouveaux membres

etaient recrutes pour participer a la campagne, le cout moyen etait neuf
fois plus eleve que dans les circonscriptions ou il n'y avait aucun recrute-
ment. Pour evaluer le processus d'investiture, il faut bien comprendre la
dynamique et les facteurs qui Font modele, et depasser le seuil des impres-
sions inexactes . La couverture du Globe and Mail passe a cote d'un point
essentiel : bien des problemes associes aux mises en candidature - la faible
proportion de femmes recrutees comme aspirantes, par exemple - proce-
dent non pas de la forte concurrence constatee dans un nombre restreint
d'associations de circonscription, mais plutot du nombre eleve de mises
en candidature qui se font sans competition, de faqon presque fermee, sous
le controle d'un noyau de membres influents .

Tableau 5. 8
Couve rture mediatique des assemblees d'investiture ( a rt icles du Globe and Mail), 1988
(en pourcentage )

Sujet

Investitures disputees par deux personnes ou plus 66

Litiges sur le recrutement de nouveaux membres 28

Procedures de contestation interne 19

Conflits locaux-nationaux 10

Mobilisation des groupes ethniques 5

Depenses d'investiture 4

Questions d'interet local 0

Total des articles 93

Source : Carty et Erickson 1991 CR .

Note : Articles concernant les assemblees d'investiture publies clans The Globe and Mail, du 1 ef juin au
30 octobre 1988 .

Tableau 5 .9
Assemblees d'investiture : image mediatique par rapport a la situation
dans les circonscriptions, 198 8
(en pourcentage)

Situation dans les
Sujet Image mediatiquea circonscriptionsb

Investitures disputees par deux personnes ou plus 66 35

Litiges sur le recrutement de nouveaux membres 28 9

Procedures de contestation interne 19 6

Conflits locaux-nationaux 10 4

Problemes particuliers 0 21

Source : Carty et Erickson 1991 CR .

aPourcentage des reportages traitant des sujets vises, par rapport e ensemble des articles du Globe and
Mail concernant les mises en candidature aux elections federales de 1988 .

bDonnees tirees d'un sondage effectue par Carty et Erickson aupres des associations de circonscription .
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Les partis canadiens favorisent nettement plus le principe de 1'autonomie
locale en matiere d'investiture que la participation de 1'ensemble des
membres a ce processus . Les mises en candidature ne sont assujetties a
aucune reglementation publique et, a 1'exception du Nouveau Parti democra-
tique, les instances nationales ou provinciales controlent ou influencent
peu les regles locales . En termes comparatifs, les partis canadiens sont donc
fortement decentralises et ouverts a cet egard, et le role de l'appareil national
est relativement faible. Bien que cette decentralisation decoule d'une longue
tradition d'autonomie locale dont plusieurs font 1'eloge, elle souleve diverses
questions, notamment sur la competitivite et 1'ouverture de 1'ensemble
du systeme .

Pres des deux tiers des candidats et candidates sont designes sans oppo-
sition. Cela contribue a donner 1'impression que la mise en candidature est
accessible a peu de gens, car on suppose souvent que les designations sans
opposition sont le fruit de decisions des instances locales . Or, il est possible
de reformer le processus de mise en candidature de maniere a le rendre
plus accessible, plus ouvert a la participation de la base et plus conforme
aux principes et aux procedes de la democratie .

L'amelioration des regles et des pratiques en matiere
de mises en candidature
Dans-~les courses a 1'investiture, les regles et les pratiques mises en ceuvre
par les associations de circonscription pour designer leurs candidats et can-
didates ouvrent souvent la porte aux abus . Ainsi, les regles d'adhesion de
beaucoup d'associations permettent-elles aux aspirants et aspirantes a
1'investiture d'inscrire de nouveaux membres dans le seul but de les faire voter
a 1'assemblee d'investiture. En theorie, le recrutement de nouveaux mem-
bres amene du sang neuf dans 1'association ; que ce processus s'amplifie a
1'approche de 1'assemblee d'investiture est normal, et il convient meme de
1'encourager. Cependant, le fait que 1'organisation de campagne de certains
aspirants regle les cotisations de ces << nouveaux membres >>, sans espoir
qu'ils maintiennent ensuite leur adhesion, souleve des questions legitimes .

Les techniques de recrutement de ce genre ne sont pas nouvelles . On
a rapporte que lors d'une assemblee d'investiture du Parti liberal, pour les
elections federales de 1962, les trois quarts des 1 200 personnes presentes
et votantes ri avaient participe a aucune activite anterieure du parti (Scarrow
1964, 57) . Aux elections de 1968, le nombre de membres de 1'association
liberale de la circonscription de Davenport (region de Toronto) est passe de
150 a 5 445 en quelques semaines . Comme on 1'a affirme plus tard, << la
comme ailleurs, le resultat [de 1'investiture] a peut-etre ete determine par
des non-residents et des enfants de 10 ans qu'aucun reglement n'empechait
de voter >) (Beck 1968, 401) . Cependant, comme on a pu le constater aux
audiences de la Commission, le public tolere de moins en moins ces pra-
tiques et les regles qui les permettent . II est beaucoup plus exigeant en
matiere d'integrite, et les partis se doivent d'en tenir compte . Les abus de
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recrutement dans les courses a 1'investiture mettent en cause 1'integrite des
partis, voire du systeme electoral lui-meme .

Les associations de circonscription doivent adopter des constitutions
democratiques ainsi que des regles democratiques pour la designation des
candidats et candidates, des delegues et deleguees aux congres nationaux
du parti, et de leurs propres chefs . Comme les assemblees sont generale

-ment ouvertes a tous les membres notre recommandation renforcera cette
pratique. En meme temps, elle garantira la protection des droits des membres
qui aspirent a 1'investiture, grace aux constitutions des associations de cir-
conscription, y compris les dispositions concernant le depot des plaintes
devant le parti a 1'echelle locale, provinciale et nationale et, s'il y a lieu,
devant la Commission electorale du Canada . Notre recommandation se
fonde sur la relation fondamentale qui existe entre la tenue d'assemblees
ouvertes et notre objectif de faciliter 1'accession a la deputation .

Recommandation 1 .5 . 9

Nous recommandons que le candidat ou la candidate d'une
association de circonscription enregistree soit mis en candida-
ture a 1'occasion d'une assemblee ouverte des membres du parti,
tenue expressement a cette fin .

11 faut assurer par ailleurs le droit des membres locaux de participer a
la selection et donc a 1'investiture des candidats et candidates . Les regles
regissant la participation a cette etape cruciale varient d'une association et
d'un parti a 1'autre . De plus, il arrive que les pratiques soient contraires a
la constitution du parti ou de 1'association . La Loi electorale du Canada stipule
qu'un candidat doit etre propose par au moins 25 personnes « qui ont qua-
lite d'electeur dans une circonscription ou une election doit avoir lieu »
(Article 80) . Cette demarche est prevue apres que 1'association locale a fait
son choix en assemblee .

L'interet de cet article de la Loi est qu'il reconnait que les candidats et
candidates, qui sont tenus d'avoir qualite d'electeur, doivent etre designes
par leurs pairs, c'est-a-dire par d'autres electeurs et electrices . Toute per-
sonne desirant presenter un candidat dans une circonscription doit avoir
qualite d'electeur dans cette circonscription . Cette disposition rejoint les
principes du processus electoral, lequel repose sur une definition territoriale
des circonscriptions . En vertu de cette disposition, seules les personnes qui
seront touchees par l'election dans la circonscription ont le droit de presenter
un candidat . Cette regle est'egalement juste et equitable pour les personnes
qui desirent faire acte de candidature, puisque seuls les electeurs de la
circonscription sont admis a participer au processus d'investiture .

Cette approche traditionnelle, enoncee dans la Loi electorale du Canada
et conforme a ses fondements politiques, n'a pas guide les pratiques des asso-
ciations de circonscription des grands partis . Beaucoup remettent en cause,
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par consequent, l'integrite et 1'equite de ces pratiques . Chaque fois que les
responsabilites d'une association de parti ne sont pas prises au serieux, le
doute sur 1'integrite du processus surgit. D'es que le reglement est manipule
pour avantager les uns aux depens des autres, le caractere juste et equitable
du processus est remis en cause .

A 1'echelle locale et nationale, les partis ont parfaitement le droit
d'accorder la qualite de membre a qui ils veulent. Ils peuvent ainsi per-
mettre a des non-citoyens et non-citoyennes, a des jeunes n'ayant pas l'age
de voter ou, au niveau local, a des personnes ne residant pas dans la cir-
conscription, d'adherer a 1'association et de participer a ses activites . Les
associations locales sont egalement libres d'encourager la concurrence dans
la course a 1'investiture, et de s'assurer ainsi que le candidat ou la candi-
date eventuel jouisse de la popularite la plus large possible au sein du parti .
Il faut cependant proteger et promouvoir certains principes fondamentaux
du civisme democratique, tels qu'ils sont appliques par le truchement des
partis. Le droit de choisir des candidats pour les elections federales devrait
donc etre reserve aux membres d'une association ayant qualite d'electeur,
comme nous 1'avons propose dans la recommandation 1 .5 .2 .

Dans les chapitres 6 et 7 de ce volume, nous recommandons des change-
ments au processus de mise en candidature et aux regles de financement
concernant les candidats et candidates a la Chambre des communes. Nos
propositions visent a assurer le caractere juste et equitable ainsi que 1'integrite
du processus electoral . Parmi les plus importantes figurent le plafonnement
des depenses et la divulgation complete en ce qui concerne le processus de
mise en candidature, ainsi que l'obligation de produire des rapports plus
complets, dans des delais plus courts, indiquant le montant, la source et l'uti-
lisation des contributions politiques dont beneficient les candidats aux
Communes. Un postulat a oriente nos recommandations : les regles relatives
au financement electoral conditionnent de faqon importante 1'accessibilite
et le caractere democratique du processus de mise en candidature .

L'appui officiel des partis aux candidats et candidates
Selon 1'alinea 81(1)h) de la Loi electorale du Canada, les candidats et candi-
dates qui veulent utiliser le nom et le logo d'un parti determine sur les docu-
ments d'election doivent obtenir 1'appui officiel de ce parti enregistre, sous
forme d'une declaration signee par le ou la chef du parti ou son represen-
tant ou sa representante designe . Le premier objectif de cette disposition est
d'empecher que des candidats n'ayant aucun lien avec un parti enregistre
puissent utiliser le nom et le logo de ce parti qu'ils pretendraient represen-
ter. Une telle mesure favorise 1'integrite du processus electoral en garantissant
que le nom et le logo d'une formation politique servent a l'affirmation de
ses propres idees et valeurs et n'offrent pas .aux electeurs et electrices des
choix trompeurs . Elle devrait donc etre maintenue . Cependant, il West pas
necessaire que le chef ou son representant ou sa representante designe soit
seul a pouvoir appuyer officiellement des candidats . Le parti pourrait
assigner cette fonction a une personne choisie par son organe de direction.
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Cette question ne concerne pas seulement les partis enregistres . Nous
recommandons en effet que les partis non enregistres, mais qui designent
des candidats et candidates dans au moins 15 circonscriptions, aient leur
nom sur les bulletins de vote . Nous avons deja vu qu'un certain nombre de
candidats et candidates de petits partis n'avaient pas ete identifies comme
tels sur les bulletins de vote d'elections recentes, parce que leurs partis
n'avaient pas reussi a designer au moins 50 candidats et n'etaient donc pas
enregistres officiellement. Si les noms de ces partis figuraient sur les bul-
letins, les electeurs et electrices reconnaitraient avec plus de precision
1'appartenance politique des candidats . En somme, le nom d'un parti cons-
titue un outil electoral essentiel dont le parti en question devrait avoir la
jouissance exclusive. L'obligation pour un candidat ou une candidate
d'obtenir 1'agrement du parti qu'il est cense representer devrait etre etendue
a tout parti dont le nom est inscrit sur les bulletins de vote.

Recommandation 1.5 .10

Nous recommandons que les candidats et candidates d'un parti
enregistre, ou d'un parti admis a figurer sur les bulletins de
vote, qui veulent utiliser le nom, le logo ou le sigle de leur parti
sur les documents d'election, soient tenus de presenter une
declaration d'appui signee par le ou la chef du parti, son repre-
sentant ou sa representante designe ou toute autre personne
designee par 1'organe de direction du parti .

La reduction des inegalites de representation
Comme nous 1'expliquons au chapitre 3, des segments importants de notre
societe sont sous-representes a la Chambre des communes . Le tableau 5 .10
temoigne de cette sous-representation, mesuree en comparant le pour-
centage de deputes et deputees issus de differents groupes avec le poids
demographique de chacun de ces groupes . Selon cette formule, les femmes
qui, en 1988, constituaient la majorite de la population mais seulement 13,2 %
des deputes elus cette meme annee, ont atteint un taux de representativite
electorale de 26 % .

Ces donnees font ressortir le fait que les femmes constituent le
groupe dont le deficit de representativite est le plus prononce . Cette sous-
representation n'est pas seulement prononcee, mais elle persiste depuis
que les femmes ont obtenu le droit de vote il y a sept decennies, et elle se

retrouve dans toutes les couches de la societe . Par exemple, seulement 6 des
121 (5 %) deputes ethnoculturels elus depuis 1965 etaient des femmes . En

1988, seules 2 des 48 femmes candidates issues de groupes ethnoculturels ont
ete elues . Comme nous 1'avons deja signale, cette grave sous-representation
d'une partie importante de la societe porte atteinte a la legitimite de nos insti-

tutions democratiques . En outre, il est dans 1'interet public d'assurer une
juste representation afin que les politiques publiques tiennent compte des
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interets des differentes composantes de la societe . I1 est generalement

reconnu, par exemple, que les points de vue particuliers des femmes sur
les questions politiques n'ont pas suffisamment d'echo dans les assemblees
legislatives et au Parlement .

Tableau 5 .1 0
Taux de representation electorate de certains groupes demographiques du Canada a
la Chambre des communes, 1984-198 8
(en pourcentage)

Groupes demographiques
% de la populatio n

totalea 1984 1988

Femmes 51,0 19,4 25,9

Groupes ethnoculturel s
(minorites visibles exclues) 15,4 94,2 92,2

Minorites visibles seulement 6,3 17,5 31,7

Autochtones 3,0b 21,1 28,6

Source : Young 1991 a CR ; A . Pelletier 1991 CR ; Commission royale, Direction de la recherche .

Note : On calcule la sous-repr6sentation d'un groupe en comparant le pourcentage de dbputes et d6put6es
issus de ce groupe au sein de la Chambre des communes avec le poids d6mographique (exprime en %) de
ce groupe au Canada .

aRecensement de 1986 .
bComprend les Metis, les Am6rindiens et Amerindiennes et les Inuit d'origine unique et multiple .

La discrimination systemique qui caracterise notre societe explique le
manque de representativite des Communes, notamment a 1'egard des
femmes. Sans faire necessairement de la discrimination ouverte ou inten-
tionnelle, les partis politiques contribuent a cette discrimination systemique,
surtout a 1'echelon local, par leurs idees, leurs comportements et leurs
modes d'organisation . Il n'est guere etonnant qu'on nous ait presses, pen-
dant nos recherches, nos consultations, nos audiences et nos colloques, de
resoudre ce probleme de sous-representation par des reformes facilitant
1'accession a la deputation . Ces demandes portaient essentiellement sur

deux aspects du processus electoral : les difficultes auxquelles font face les

citoyens et citoyennes qui souhaitent se presenter aux elections, et les reglements
et pratiques des associations de circonscription .

Nos recommandations repondent a ces revendications en faveur d'une
representation plus equitable par des mesures que nous decrivons en detail
au chapitre 3 de ce volume et dans le present chapitre . Nous nous attachons
en particulier a 1'etape de 1'investiture, que les intervenants et intervenantes
ainsi que nos recherches ont identifiee comme etant le principal obstacle a
1'accession aux Communes . En nous inspirant de la reforme electorale de
1974, qui a plafonne les depenses electorales et a ainsi rendu le processus
electoral plus juste et equitable, nous proposons des mesures semblables
pour le processus de mise en candidature (voir chapitre 6 du volume 1) .
Pour 1'etape de la mise en candidature, nous recommandons 1'adoption de
limites de depenses et 1'instauration d'un credit d'impot, afin d'enlever ou
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de reduire les barrieres financieres auxquelles des aspirants et aspirantes a

1'investiture peuvent se heurter. Comme la charge des enfants revient encore

generalement aux femmes, nous avons aussi suggere que les personnes
briguant une investiture ou un siege puissent deduire leurs frais de garde

pendant la periode visee . Enfin, nous recommandons que le droit a la depu-
tation soit protege par une disposition de la Loi prevoyant qu'un ou une
employe ait droit a un conge sans solde pour chercher a obtenir 1'investiture
d'une association de circonscription ou de briguer les suffrages .

Ces mesures concernent les aspirants et aspirantes a 1'investiture . Mais
il faut aussi reformer les regles et pratiques des associations de circons-
cription pour faciliter 1'integration des femmes dans le processus electoral .
Ces associations jouant un role primordial dans le recrutement d'aspirants,
nous avons recommande qu'elles soient tenues de s'engager a adopter des
regles qui favorisent clairement la designation de candidats et candidates
representatifs de 1'ensemble de la population canadienne . Une evidence
s'impose : des methodes de recherche rigoureuses et systematiques con-
duisent generalement au recrutement de personnes plus competentes et
representatives ; loin de compromettre 1'accessibilite ou la competitivite du
processus d'investiture, elles elargissent au contraire le choix des candidats
potentiels .

Nods avons aussi recommande 1'adoption de certaines conditions
d'adhesion pour les electeurs et electrices appeles a voter aux assemblees
d'investiture, notamment des conditions de residence, de citoyennete et d'age.

U absence de telles regles ou leur application inconsequente ont parfois con-
duit a des abus qui ont affecte, d'une faqon disproportionnee, les membres

des groupes sous-representes, dissuadant des candidats et candidates
potentiels de ces groupes de briguer une investiture .

Nous proposons egalement des mesures pour accroitre la representation
parlementaire de deux autres groupes, a savoir les minorites visibles et les
peuples autochtones . Dans le premier cas, nous recommandons des criteres
et processus de decoupage des circonscriptions favorisant la reconnais-
sance de communautes d'interets ; dans le deuxieme, nous proposons de
garantir un processus permettant la creation de circonscriptions autochtones
(voir chapitre 4 du present volume) .

Nos recommandations repondent aux preoccupations et suggestions
exprimees lors des audiences et des seminaires de la Commission et de nos
discussions avec des membres des groupes sous-representes ainsi que des
praticiens et praticiennes . Tous sont d'accord pour dire que les reformes pro-
posees devraient redresser les inegalites de representation, en particulier
celles touchant les femmes, en reduisant les obstacles qui conduisent a une
discrimination systemique .

Les effets des reformes de 1974 ont ete immediats et concluants . Le pla-

fonnement des depenses electorales et 1'instauration d'un credit d'impot
pour dons politiques ont conduit a des luttes electorales plus loyales et
plus vigoureuses . Personne ne peut desormais vaincre ses rivaux par sa



■
is i

L A P R I M A U T E D E S P A R T I S D A N S L E S Y S T [ M E P O L I T I Q U E C A N A D I E N

seule puissance financiere . Nous avons tout lieu de croire que les change-
ments que nous proposons auront un impact semblable sur le processus
d'investiture . Comme nous 1'avons note par ailleurs, les partis cherchent de
plus en plus a augmenter la representation des femmes . Les grands partis
offrent des sessions de formation et d'autres types d'aide aux candidates
potentielles . Leurs efforts dans ce sens ne pourront qu'accelerer 1'effet de
nos recommandations sur la representation des femmes aux Communes .
Dans le meme ordre d'idees, les partis pourraient envisager d'autres mesures,

telles que : la formation des candidats a Fart oratoire et la diffusion accrue
d'information sur des questions politiques, notamment a 1'intention des

groupes sous-representes; la formation aux techniques de collecte de fonds
et aux technologies informatiques pertinentes; la formation a la commu-
nication inter-culturelle pour tous les elus et elues ; et des programmes
d'extension pour les groupes sous-representes ; en particulier les femmes
issues de minorites visibles .

Nos solutions a la sous-representation des femmes aux Communes proce-
dent du desir de repondre aux suggestions concretes que nous ont adressees
des groupes de femmes lors de nos audiences publiques et des praticiens et
praticiennes a notre Colloque sur la participation active des femmes a la vie
politique. Il ne s'agit nullement de s'ingerer clans les affaires des partis, mais
de donner a tous et a toutes une chance equitable de participer aux luttes
d'investiture et aux elections . Ces mesures devraient egalement permettre
d'accroitre le nombre de femmes a la Chambre des communes .

Il se peut, cependant, que les effets de nos propositions soient suresti-
mees. Il est possible que la discrimination systemique soit si ancree dans
les idees et les comportements des partis qu'elle exigerait une approche
plus determinee de la part des hautes instances. La direction politique d'un
parti peut modeler les attitudes et les modes d'organisation du parti vise
et donc influencer la representativite de son caucus a la Chambre . Si la
sous-representation marquee des femmes devait persister apres la prochaine
election, il faudrait revoir les mesures prevues pour corriger les inegalites
historiques resultant d'une discrimination systemique .

L'experience d'autres pays montre que les mesures obligatoires, en parti-
culier les quotas, constituent un moyen puissant pour ameliorer la representa-
tion des femmes . Chaque parti a la liberte d'imposer un tel systeme en son
sein, mais ce type de demarche ne devrait pas etre dicte par la Loi electorale .
Par ailleurs, des methodes utilisees dans d'autres milieux temoignent du
fait que des mesures encourageant 1'adoption de comportements favorables
a une representation plus equitable menent a une augmentation de la qualite
des candidats et candidates potentiels, non a 1'inverse .

Par exemple, des universites identifient desormais les candidats et
candidates aux examens d'entree uniquement par numero ; de meme, des
orchestres symphoniques organisent des auditions aveugles, les musiciens
etant dissimules au jury. Ces methodes, qui garantissent que l'evaluation
repose exclusivement sur la qualite du travail, ont presque immediatement
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abouti a la selection d'un plus grand nombre de femmes . Elles ont donc, en
plus d'eliminer la discrimination systemique, ameliore la qualite d'ensemble
des candidats et candidates retenus.

Au niveau federal et dans plusieurs provinces, les contrats gouverne-
mentaux sont soumis a des dispositions sur 1'equite en matiere d'emploi .
Depuis 1986, par exemple, la politique du gouvernement federal, telle
qu'elle s'applique aux fournisseurs d'Approvisionnements et Services
Canada, affirme que les contrats d'une certaine importance, sauf excep-
tion, doivent etre adjuges aux fournisseurs qui remplissent les obligations
de 1'equite en matiere d'emploi (Canada, Approvisionnements et Services

Canada, 1990) . Un autre exemple nous vient du domaine des accidents du
travail . Beaucoup de provinces s'inspirent de ce qui se fait dans le monde
de 1'assurance pour determiner les primes d'indemnisation des accidents
du travail . Les employeurs ayant un nombre d'accidents inferieur a la
moyenne de leur secteur professionnel beneficient de primes moins elevees,
alors que ceux qui ne prevoient pas de normes minimales d'hygiene et de
securite pour leur personnel sont penalises . Selon les recherches, meme en
cas de forte decentralisation, les organisations sont capables de provoquer des
changements de comportement, et une nouvelle conscience de la securite
qui conduit a une baisse des accidents . De telles demarches, tres efficaces,
ont permis a diverses organisations d'atteindre leurs objectifs . On ne voit
pas pourquoi des mesures d'incitation analogues n'auraient pas un effet
semblable dans un autre contexte .

Par consequent, si le pourcentage des femmes aux Communes devait
rester globalement sous le seuil des 20 % a la suite des prochaines elections
federales, nous proposons d'accorder aux partis enregistres une subvention
variant selon la proportion de femmes parmi leurs elus et elues . Le Conseil
consultatif canadien sur la situation de la femme a propose une mesure d'inci-
tation semblable pour encourager une plus grande participation des femmes

au processus electoral : il a suggere d'accorder un remboursement des depenses
electorales plus eleve aux partis enregistres ayant mis en candidature un
certain pourcentage de femmes (Memoire 1990) .

La disposition que nous proposons pourrait s'appliquer de la faqon
suivante . Si, a 1'une ou 1'autre des deux prochaines elections, le pourcentage
de femmes aux Communes ri atteignait pas 20 %, tout parti comptant au
moins 20 % de femmes deputees verrait son taux de remboursement elec-
toral augmenter. L'augmentation serait egale au pourcentage de la represen-
tation feminine au sein du caucus du parti . Par exemple, un parti ayant 25 %
de deputees recevrait un remboursement electoral egal a 125 % du rem-
boursement auquel il aurait eu droit normalement . La prime serait pla-
fonnee a 150 %. La mesure disparaitrait lorsque le pourcentage total de
deputees a la Chambre atteindrait 40 % . Ce programme resterait en vigueur
seulement pour les deux elections qui suivront la prochaine . Chaque parti
serait libre de choisir les moyens d'accroitre la representation des femmes
a la Chambre. La Loi n'imposerait pas d'obligations aux partis . Cette
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demarche serait donc axee sur les resultats plutot que sur les moyens . Elle
reconnaitrait ainsi que les partis font face a des problemes differents et que
leurs constitutions, leurs structures et leurs traditions varient . Les effets
dynamiques d'un tel systeme etant difficiles a prevoir, nous proposons que
la Commission electorale du Canada revoie la disposition apres la troisieme
election, si elle est toujours en vigueur, et fasse savoir au Parlement s'il
convient de la maintenir ou de la modifier .

Recommandation 1 .5 .11

Nous recommandons, si le pourcentage total de femmes a la
Chambre des communes est inferieur a 20 % a la suite de la
prochaine election ou de celle qui la suivra :
1. qu'aux deux elections suivant la prochaine, chaque parti
enregistre comptant au moins 20 % de femmes deputees re~oive
un remboursement qui serait augmente d'un pourcentage egal
a son pourcentage de femmes deputees, jusqu'a concurrence
d'un remboursement de 150 % ;
2. que cette mesure soit automatiquement annulee lorsque le
pourcentage total de femmes a la Chambre des communes aura
atteint 40 %; et
3 . qu'apres la troisieme election, si cette disposition est tou-
jours en vigueur, la Commission electorale du Canada la revoie
et conseille le Parlement sur 1'opportunite de la conserver ou
de la modifier.

La designation des chefs de part i

Contexte historiqu e
L'evolution du processus de designation des chefs de parti se divise en
trois phases . Durant la premiere, juste apres la Confederation, on applique
le mod'ele britannique : les chefs nationaux du Parti conservateur, de
sir John A. Macdonald 'a Arthur Meighen, et du Parti liberal, d'Alexander
Mackenzie a sir Wilfrid Laurier, sont nommes par le chef sortant, qui a con-
sulte 1'establishment du parti, les deputes et, surtout, le gouverneur general .

On consid'ere a 1'epoque que la designation du premier ministre, et
donc du chef du parti au pouvoir, constitue une prerogative du gouverneur
general . En 1896, par exemple, le gouverneur general lord Aberdeen resiste
aux pressions exercees par le Parti conservateur pour que sir Charles Tupper
remplace MacKenzie Bowell au poste de leader. Bien que Bowell ait ete
discredite au sein de son propre parti, le gouverneur general << etait resolu
a ne pas laisser Tupper devenir premier ministre »(Courtney 1973, 37) .

Cependant, le caucus conservateur maintient son appui a Tupper, et lord
Aberdeen accepte de nommer celui-ci premier ministre . Selon John Courtney,

« 1896 marque un veritable tournant dans la politique des partis au Canada,
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dans la mesure ou le parti au pouvoir a defendu, avec un certain succes, le
droit de choisir son propre chef . . . nonobstant les viceux de la vice-royaute »
(Courtney 1973, 39) .

Le role des deputes dans la designation des chefs augmente conside-
rablement quand les liberaux forment 1'opposition . A la suite de la defaite
du parti aux elections de 1878, ils font pression pour obtenir la demission
d'Alexander Mackenzie. Celui-ci ayant demissionne, le caucus elit Edward
Blake pour lui succeder . Sir Wilfrid Laurier est choisi de la meme maniere
en 1887 .

La deuxieme phase commence avec 1'election de Mackenzie King a la tete
des liberaux, lors d'un congres national du parti en 1919 . Pour la premiere
fois,l'aile extra-parlementaire d'un parti national joue un role determinant
dans le choix du leader . Le recours a un congres de direction national cons-
titue une reponse partielle des instances nationales du parti aux divisions
profondes qui sont apparues chez les liberaux, a la suite de la crise de la cons-
cription qui a marque la Premiere Guerre mondiale . Le caucus parlemen-
taire du parti est alors domine par les deputes du Quebec . Laurier estime
que son successeur devrait etre originaire du Canada anglais, si Yon veut
eviter que les liberaux soient reduits au rang de formation regionale quebe-
coise aux elections federales suivantes . Depuis son experience au congres
de politique nationale des liberaux en 1893, Laurier est << convaincu de
1'utilite des congres pour unir et renforcer le parti »(Courtney 1973, 60) .
Avec 1'appui des principaux membres du caucus parlementaire, il reussit
a convaincre le Parti liberal qu'un congres de direction national, auquel
participeraient des delegues de tout le pays, est le meilleur moyen pour
choisir un nouveau chef susceptible de maintenir 1'unite du parti .

En 1927, le Parti conservateur tient un congres national pour elire
Robert B . Bennett a sa tete. Depuis, excepte quand Arthur Meighen prend
brievement les renes du parti en 1940, les chefs nationaux ont toujours ete
elus par des congres nationaux . Les partis ont choisi cette methode pour
s'assurer la participation de leurs ailes extra-parlementaires aux activites
importantes, pour democratiser davantage leur fonctionnement interne et
pour compenser la faiblesse regionale de leurs caucus (Perlin 1991 CR) . Ces
objectifs restent valables aujourd'hui .

Le recours aux congres nationaux modifie aussi les rapports entre le chef
du parti et son groupe parlementaire . En effet, elu par un grand nombre de
delegues et deleguees representant les diverses composantes du parti et les
diverses regions du pays, le leader beneficie d'un statut auquel ne peut pre-
tendre aucun autre membre du parti . Les deputes sont elus dans leur cir-
conscription, et seul le chef national peut se reclamer d'un electorat national .
Mackenzie King utilisera souvent cet argument face a des ministres recalci-
trants, trop attaches a defendre leurs interets regionaux (Bakvis 1991) .

La transformation des congres de direction en evenements televises
represente la troisieme phase de 1'evolution du processus de designation
des chefs . Le congres progressiste-conservateur de 1967, qui elit Robert
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Stanfield a la tete du parti, est le premier a etre televise a 1'echelle nationale .
Les techniques de communication de pointe font du leader le vehicule des
valeurs du parti aupres de 1'electorat . Il devient un promoteur d'idees et
assume de plus en plus de responsabilites dans la sollicitation des appuis .

Avant de nommer Robert Stanfield 'a sa tete, le Parti progressiste-

conservateur connait de vives luttes intestines, son aile extra-parlementaire
voulant imposer un vote de revision de la gestion de John Diefenbaker.
Pour les principaux strateges du parti a 1'epoque, I'adoption d'un mecanisme
officiel de revision constitue la seule methode pour chasser M . Diefenbaker
de la direction du parti . A la suite du congres de 1967, le parti modifie sa
constitution pour y inclure un mecanisme officiel de revision, dont certains
membres du parti se serviront en 1983 pour contester le leadership de Joe
Clark. Malgre le soutien que lui apportent 67 % des delegues au congres
national de 1983, M. Clark juge ses appuis au sein du parti insuffisants . Il
convoque donc un congres de direction ou Brian Mulroney 1'emporte . Au
Parti liberal, le mecanisme de revision, adopte en 1966, a ete utilise pour la
derniere fois par des membres contestant la direction de John Turner, a la
suite de la defaite du parti aux elections de 1984 .

La constitution actuelle du Parti progressiste-conservateur prevoit la tenue
d'un vote officiel de revision apres toute defaite du parti a des elections
generales . Ceux du Parti liberal prevoient une revision facultative apres chaque
election, que le parti ait ete battu ou non . Meme si les contestataires de la
direction d'un parti doivent deployer des efforts considerables pour gagner
un vote de revision, le seul fait que ce mecanisme existe rend les chefs nationaux
officiellement comptables de leurs activites devant leurs membres .

Le Nouveau Parti democratique se distingue des deux autres grands
partis canadiens par le processus de selection de ses chefs . Le NPD n'a pas
de formule equivalente au processus de revision mais tient des congres
biennaux oiz le ou la chef national est elu comme un des responsables du
parti . Donc, le vote d'investiture << est un point regulier et obligatoire de
1'ordre du jour des congres »(Archer 1991a CR) . Aucun chef sortant n'a
jamais ete serieusement conteste a ces congres .

Le Parti reformiste du Canada a egalement insere le mecanisme de revi-
sion officiel dans sa constitution nationale . Le parti doit convoquer ses mem-

bres en assemblee nationale tous les deux ans, et demander alors aux delegues
et deleguees s'ils souhaitent un vote de revision. Si la majorite repond affir-
mativement, le conseil executif du parti est tenu d'organiser le vote au plus
tot trois mois et au plus tard six mois a compter du vote de 1'assemblee .

La troisieme phase de 1'evolution du processus de selection des chefs
s'accompagne de changements dans la competitivite des campagnes
de direction, qui prennent de plus en plus d'importance dans la vie poli-
tique canadienne . « L'augmentation de la taille des congres et 1'elargisse-
ment de la participation au choix des delegues et deleguees constituent les
facteurs essentiels de ces changements [Perlin 1991 CR] . >> En 1967, plus
de 2 000 delegues et deleguees assistent au congres de direction du Parti
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progressiste-conservateur; en 1968, le meme nombre de liberaux participent
au congres qui porte Pierre Elliott Trudeau a la tete de son parti . Au con-
gres progressiste-conservateur de 1983 et au congres liberal de 1984, le
nombre de delegues etait passe a 3 000. En 1989, pres de 2 500 delegues
etaient presents au congres de direction du Nouveau Parti democratique .
Enfin, 4 600 delegues ont assiste au congres liberal de 1990 . Le nombre de
personnes ayant participe au choix des delegues a ce congres se situait,
selon certaines estimations, entre 75 000 et 100 000 (Perlin 1991 CR) .

Le role que jouent les congres nationaux dans la designation des
chefs de parti distingue nettement le Canada de la Grande-Bretagne, oil
les leaders sont choisis par les caucus parlementaires. Certes, les procedures
mises en oeuvre par les conservateurs et les travaillistes de Grande-Bretagne
sont sensiblement differentes, mais aucun des deux partis ne considere que
le choix de son leader releve de 1'ensemble des membres du parti .

Aux Etats-Unis, les candidats et candidates a la presidence sont designes
par des congres nationaux, bien que les delegues et deleguees qui y sont
envoyes ne votent pas en leur nom propre mais a titre de representants et
representantes de leur Etat. Contrairement aux pratiques canadiennes, les
candidats a la presidence ne sont pas elus au scrutin secret et le candidat
arrivant dernier dans un scrutin n'est pas oblige de se retirer .

La selection et la representativite des delegues et deleguees
L'augmentation du nombre de delegues et deleguees assistant aux congres
de direction nationaux n'a pas necessairement amene une representation
socio-demographique equilibree . Certes, des progres considerables ont ete
enregistres en la matiere, mais on n'a pas encore atteint 1'egalite des sexes .
Au congres progressiste-conservateur de 1983, 37 % des delegues ayant
droit de vote etaient des femmes ; au NPD, en 1989, le chiffre etait de 37 %
et, au Parti liberal, en 1990, de 45 % . Une representation disproportionnee
des jeunes a caracterise les derniers congres de direction . Ainsi, en 1983,
40 % des personnes ayant droit de vote au congres progressiste-conservateur
etaient des jeunes; en 1984, 31 % des delegues liberaux avaient moins de
30 ans (Wearing 1988, 204) . Le grand nombre de jeunes aux congres temoigne
de la relative facilite avec laquelle les clubs du Parti liberal et du Parti
progressiste-conservateur au sein des universites et d'autres etablissements
d'enseignement sont accredites par leurs partis respectifs (Perlin 1991 CR) .
En comparaison, les delegues des Jeunes neo-democrates presents au con-
gres NPD de 1989 ne representaient que 2 % de 1'assemblee, quoique le
pourcentage reel des delegues de moins de 30 ans etait plus eleve .

Le NPD se distingue egalement du Parti liberal et du Parti progressiste-
conservateur par son mode de selection des delegues et deleguees de cir-
conscription aux congres de direction nationaux . Il prevoit un delegue pour
50 membres d'une circonscription pour les 200 premiers membres, plus un
delegue pour chaque groupe supplementaire de 100 membres (Archer
1991a CR) . Cette methode a un effet certain sur la representativite regionale
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du congres de direction . Ainsi, lors du congres de 1989, plus de la moitie
des delegues ayant droit de vote venaient des provinces de 1'Ouest, et 27,5 %
de 1'Ontario . Les delegues du Quebec representaient 9,2 % du total, et ceux
des quatre provinces de 1'Atlantique, 5,4 % . Les delegues des syndicats
officiellement affilies au NPD formaient 18,4 % du total des delegues assis-
tant au congres, tandis que 4,6 % appartenaient a des centrales ouvrieres
telles que le Congres du travail du Canada .

Parallelement a 1'augmentation rapide du nombre de delegues et
deleguees, on a assiste a une multiplication spectaculaire des categories
utilisees par les liberaux et les progressistes-conservateurs pour les classi-
fier. On est ainsi arrive a 18 categories, que Yon peut regrouper sous trois
rubriques :(1) les delegues d'office, comprenant les membres de la Chambre
des communes, du Senat et des assemblees provinciales, les membres elus
des executifs nationaux et provinciaux, et les candidats et candidates defaits
aux elections aux Communes; (2) les delegues des ailes constitutives du
parti national, par exemple les associations de femmes et de jeunes; et
(3) les delegues des circonscriptions, elus par les associations locales . La
proliferation des categories a souleve le probleme du vote multiple (Perlin
1991 CR) . En effet, une personne pourrait logiquement voter plusieurs fois,
selon le nombre de categories auxquelles elle appartient . Aucune etude n'a
ete faite sur les cas de vote multiple, et cette pratique demeure probablement
peu repandue. Neanmoins, le fait que cela puisse facilement se produire nuit
a la legitimite du processus de selection.

Les delegues et deleguees des associations de circonscription representaient
53 % de tous les delegues au congres progressiste-conservateur de 1983, et
54 % de ceux et celles du congres de direction du Parti liberal de 1984 (Carty
1988a, 84) . Chez les progressistes-conservateurs, chaque association de cir-
conscription peut envoyer 6 delegues au congres national; pour les liberaux,
le nombre etait de 7 en 1984 et de 12 en 1990 . Six categories de delegues
existent au Nouveau Parti democratique : circonscriptions, syndicats affilies,
centrales syndicales, jeunes, caucus et conseil federal . Les deux tiers des
delegues assistant au congres de direction du NPD en 1989 provenaient
des circonscriptions, et un cinquieme, des syndicats .

Les delegues et deleguees elus jouent un role beaucoup plus crucial
qu'autrefois dans la designation des chefs de parti aux congres de direction .
Comme le note R .K. Carty, << les congres de direction semblaient tradi-
tionnellement domines par 1'establishment du parti »(Carty 1988a, 85) .
Les organisations de campagne travaillant pour une seule personne briguant
la direction du parti ont mis fin a la domination desdits establishments .
De plus en plus, les delegues de circonscription sont elus sur la base de
listes engagees en faveur d'un seul candidat .

Evaluation du processus de designation des chefs de parti
Le recours a des techniques evoluees de mobilisation et d'organisation au
niveau des circonscriptions est essentiel aujourd'hui a la reussite de toute
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campagne de direction . Les organisations de campagne ont atteint un haut
niveau de professionnalisme . Elles exploitent des banques de donnees
informatisees afin de mesurer les appuis aux divers candidats et candi-
dates et menent des sondages pour tester la credibilite des candidats et de
leur programme. Elles utilisent aussi le publipostage et le telemarketing
pour contacter et suivre les delegues et deleguees eventuels . Les candidats
a la direction doivent disposer d'organisations locales dans un maximum
de circonscriptions afin d'influer sur la selection des delegues . Quand ils
ont des chances serieuses, une tournee nationale s'impose . Les longues
campagnes atteignent leur point culminant lors de la semaine du congres,
a 1'occasion de manifestations inspirees des conventions presidentielles
americaines . Cette activite s'accompagne d'une couverture mediatique
intense . Pendant une breve periode, les medias electroniques consacrent
beaucoup de temps d'antenne aux heures de grande ecoute a la couverture
des principaux candidats, alors que la presse ecrite scrute leurs qualites de
leaders et leurs idees politiques .

Les medias accordent autant d'atten tion, par ailleurs, aux strategies des
candidats et candidates . Ces dern ieres annees, les congres de direc tion ont
suscite beaucoup de controverse pour deux raisons . Premierement, des organi-
sations de campagne ou des groupes d'interet ont paye les cotisations de
membres recrutes expressement pour faciliter 1'e 1 ec tion de delegues ou de
listes de delegues, ce qui a mine 1'integrite de la procedure . Ces ac tivites se pro-
duisent souvent peu de temps avant 1'assemblee de selection des delegues et
deleguees, les partis n'ayant pas de regles d'adhesion uniformes ou coherentes .
Le laxisme de la plupart des par tis a cet egard permet la mise en oeuvre de
strategies discutables lors des courses a 1'inves ti ture . Par exemple, il est pos-
sible de donner des cartes de membres a des residents et residentes d'une cir-
conscrip tion et de transporter ces personnes clans une autre circonscription
pour leur faire elire des delegues . Les recents congres de direc tion du Par ti
liberal et du Par ti progressiste-conservateur ont donne lieu a de nombreux
reportages concernant des assemblees que Yon disait envahies par des per-
sonnes n'ayant pas qualite d'electeur a cause de leur age ou pour d'autres
raisons et par des << membres >> de derniere minute . Ces nouveaux membres
etaient mobilises dans le seul but de soutenir la cause de certains candidats
a la direction. Ils et elles n'avaient jamais milite auparavant, et on ne les encou-
rageait pas a le faire apres 1'assemblee pour la selec tion des delegues . Les
infractions aux regles d'adhesion et les techniques discutables de mobi lisa tion
decrites ci-dessus ont d'abord attire 1'a tten tion du public en 1983, lors de la
course a la direc tion du Par ti progressiste-conservateur opposant Joe Clark et
B rian Mulroney (Carty 1988a ; Martin et a1.1983) . Au cours de cette campagne
suivie de pres par les medias, des organisateurs auraient recrute des jeunes
de moins de 18 ans et des personnes frequentant des re fuges et n'ayant jamais
eu d'engagement a 1'egard du parti (Graham 1986,157-158) .

L'evolution des techniques de recrutement n'a pas eu que des effets
negatifs sur les pratiques politiques au niveau local . La concurrence pour
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gagner 1'appui de delegues et deleguees dans tout le pays lors de la course
a la direction du Parti progressiste-conservateur en 1983 a en effet dote
celui-ci d'une structure efficace dans beaucoup de circonscriptions ou il
etait auparavant relativement faible. En outre, la competition qui a mar-
que la recherche d'electeurs et electrices soutenant des delegues loyaux a
tres souvent elargi la base de la participation politique au niveau local
(Carty 1988a) .

La selection des delegues et deleguees au Nouveau Parti democratique
est moins competitive et accessible que chez les liberaux et les progressistes-
conservateurs . Seulement la moitie des postes de delegues de circonscrip-
tion ont ete disputes lors de la campagne a la direction du NPD en 1989,
et rares ont ete les candidats ou candidates qui ont presente une liste de
delegues . Les postes de delegues octroyes aux syndicats n'ont fait l'objet
d'aucune competition publique .

Le cout et le financement des recentes campagnes de direction cons-
tituent le deuxieme point controverse du processus de designation des
chefs . Les etats-majors des candidats et candidates a la direction doivent
aujourd'hui trouver des ressources et des sommes considerables pour
mobiliser des partisans et assurer la selection de delegues et deleguees . On
estime que les deux principaux candidats de la course a la direction du
Parti liberal en 1990 ont rassemble deux millions de dollars chacun . Obtenir
des estimations fiables sur les depenses des principaux candidats a la direc-
tion du Parti progressiste-conservateur en 1983 est difficile, car ceux-ci
n'etaient pas tenus de divulguer le montant de leurs recettes ou de leurs
depenses . Aucun des partis nationaux n'oblige les principaux aspirants ou
aspirantes a sa direction a publier integralement le montant des dons re~us
ou 1'identite des donateurs .

Si 1'on se preoccupe du caractere excessif des sommes recueillies et
depensees lors des campagnes de direction, il faut tenir compte aussi des pres-
sions venant des membres des partis, et parfois de 1'ensemble du public,
qui demandent aux candidats et candidates de participer a des debats dans
tout le pays, et d'exposer leurs options politiques a de multiples occasions .
Les candidats sont souvent obliges de creer une structure d'envergure pour
repondre a ces attentes .

Le Nouveau Parti democratique et le Parti liberal se sont engages dans
la voie du financement public partiel des courses a la direction, en exigeant
que les dons destines aux organisations de campagne passent par le
parti afin de donner droit a un requ d'impot . Les contributions pour
lesquelles un requ a ete delivre se sont elevees a 1 954 958 $ pour la course
a la direction liberale de 1990 . Les candidats qui ont fait passer les contri-
butions a leur campagne par le parti ont verse 608 151 $ de << redevance
sur le candidat au poste de chef »(Commission de la reforme du Parti
liberal 1991, 16) .

L'utilisation des deniers publics pour les congres de direction des partis
suscite des controverses . D'abord, la loi n'autorise pas specifiquement cette
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utilisation du credit d'impot . Dans une communication a la Commission,
le ministre du Revenu national note :

Si les depenses engagees par les candidats et candidates a la direction ser-

vent effectivement les buts pour lesquels un parti a ete cree, la necessite

de faire transiter des fonds par un parti pour beneficier du credit d'impot
presente, elle, un caractere artificiel . Si le Parlement entend autoriser l'utili-

sation des dons donnant droit au credit d'impot dans les campagnes de

direction des partis, il doit faire en sorte que la legislation traduise clairement
son intention . (Memoire 1990, 7-8)

D'autre part, certains font valoir que 1'utilisation de fonds publics pour
les campagnes de direction ne se justifierait que si 1'on appliquait clans ce
cas des regles de transparence financiere conformes a celles que stipule
deja la Loi electorale du Canada a 1'egard des campagnes electorales et du
financement des partis .

L'utilisation du credit d'impot pour soutenir le financement des cam-
pagnes de direction confere au processus une dimension publique claire. Le
credit d'impot permet aux candidats et candidates a la direction de recueillir
des fonds aupres d'un plus grand nombre de membres qu'ils ne le feraient
autrement. Cette disposition peut, a son tour, diminuer les difficultes de ceux
et celles qui n'ont pas acces aupres des donateurs les plus genereux .

La reponse des partis aux critiques du publi c
Les partis ont fait certains efforts pour repondre aux critiques du public sur
le processus de designation des chefs . Leurs militants et militantes semblent
d'ailleurs partager 1'opinion de 1'electorat . Un sondage realise aupres des
delegues et deleguees au congres liberal de 1990 a revele qu'une proportion
non negligeable appuyait 1'idee d'une reglementation, par le parti ou par les
pouvoirs publics, du processus de designation du ou de la chef . Pres de la
moitie etaient en faveur d'une reglementation par 1'Etat . Un peu plus des
deux tiers convenaient que celui-ci devrait reglementer au moins partielle-
ment le processus, etant donne les responsabilites publiques importantes
qu'assument les partis . Finalement, 90 % des delegues etaient favorables au
plafonnement des depenses pour les campagnes de direction, une majorite
preconisait la limitation du montant des dons et environ 90 % se prononqaient
pour la divulgation complete des dons et des depenses (Perlin 1991 CR) .

Plusieurs partis provinciaux ont reagi aux critiques du public en proce-
dant a la designation de leur chef par des elections directes, auxquelles
participaient tous leurs membres en regle . Il faut admettre que cette vertu
soudaine n'etait peut-etre pas totalement sans rapport avec la precarite de
leur situation financiere ! Les chefs du Parti quebecois ont ete elus au
suffrage direct en 1985 et en 1987, tout comme les chefs du Parti progressiste-
conservateur provincial de File-du-Prince-Edouard et de 1'Ontario, respec-
tivement en 1987 et en 1990 . Lors de son congres national de 1990, le Parti
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liberal du Canada a adopte une resolution appuyant 1'election directe de
son prochain leader. La commission de reforme interne du parti etudie
actuellement les modalites d'application de cette resolution . Les partisans
de 1'election directe des chefs de parti soulignent le caractere democratique
de cette methode, qui limite 1'influence de la haute direction au profit de
la base . L'election directe peut egalement reduire les risques d'abus en
matiere d'adhesion . Selon certains, il s'agit d'un mecanisme credible pour
retablir la confiance du public a 1'egard du processus . Cette formule priverait
toutefois les partis de la publicite et de 1'interet considerables que susci-
tent generalement les congres de direction . L'election directe ne donne pas,
par ailleurs, l'assurance d'une participation accrue. En fait, la participation
a ete plus faible que prevu dans plusieurs congres de direction provinciaux
qui ont recouru a 1'election directe .

Les partis se sont recemment efforces de reglementer les depenses durant
les campagnes de direction . Le NPD a ainsi fixe une limite de 150 000 dol-
lars par candidat ou candidate lors de la course a la direction de 1989 . Chaque
concurrent et concurrente etait tenu de rendre compte de ses depenses et des
dons requs avant le vote au congres . Aucun des sept candidats n'a depasse
la limite etablie, mais il n'est pas certain que celle-ci se soit appliquee a toutes
les depenses importantes (Archer 1991a CR) . Par exemple, plusieurs organi-
sations de campagne ont eu recours a un grand nombre de benevoles des
syndicats, evitant ainsi des frais de personnel . En outre, le parti a assume
les frais de deplacement des candidats . Bref, les depenses declarees par les
candidats ne correspondaient pas a la totalite de leurs depenses reelles .

Pour son congres de direction de 1990, le Parti liberal avait limite les
depenses des candidats et candidates a 1,7 million de dollars . D'autres
regles interdisaient aux organisations de campagne de payer les frais d'adhe-

sion de nouveaux membres dans une circonscription federale, un club etu-
diant ou une association de femmes; elles ne pouvaient pas non plus engager
des depenses pour faciliter la participation de membres aux assemblees de
designation des delegues et deleguees ou au congres national . Le Parti
liberal s'est egalement dote de regles de divulgation en matiere de finance-
ment, mais les concurrents et concurrentes n'etaient pas tenus d'indiquer
1'origine precise ni le montant des dons recueillis .

Ces efforts d'autoreglementation n'ont pas dissipe les preoccupations
quant a 1'influence de 1'argent sur 1'integrite et 1'equite du processus de
designation des chefs . D'autre part, il reste difficile pour les cadres des partis
de faire respecter les regles en vigueur. D'es que la lutte est engagee; le con-
trole du processus et du parti appartient essentiellement aux candidats et
candidates. A moins que l'un d'eux n'adresse une plainte au comite des
reglements du parti, celui-ci ne possede pas suffisamment d'influence pour
assurer 1'observation des regles .

0

La reforme du processus de designation des chefs
La designation des chefs politiques nationaux est une responsabilite essen-
tielle des partis . Les probl'emes actuels a cet egard concernent les trois points
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suivants : la legitimite du processus, son caractere juste et equitable et la con-
fiance du public . La legitimite du processus est remise en cause lorsque le
recrutement des delegues et deleguees et des partisans se fait sans discer-
nement et sans souci de la dignite personnelle des citoyens et citoyennes .
L'absence de limites credibles de depenses met en doute le caractere juste
et equitable du processus . Or, la limitation des depenses politiqucs fait partie
integrante de la Loi electorale du Canada . Elle garantit que 1'issue des luttes
electorales ne depende pas exclusivement de la capacite de recueillir et de
depenser des sommes considerables . La confiance du public est mink,
d'autre part, parce qu'il n'y a pas divulgation complete des informations,
en particulier lorsque des fonds publics sont en cause et qu'il existe des
doutes quant a 1'application des regles . La divulgation complete doit aller
au-dela de la simple presentation des comptes generaux que les candidats
et candidates soumettent a leur parti apres le congres . Il importe de devoiler
le nombre et l'identite des donateurs et donatrices prives . Les delegues,
comme le public, ont le droit de porter un jugement pleinement eclaire sur
les sources et le montant des contributions financieres rei ;ues par les candidats .

Aucun des grands partis provinciaux ou federaux ne s'est donne des

regles et lignes directrices permanentes pour regir les campagnes de direc-

tion. La constitution des partis peut comporter certaines dispositions

generales relatives a la gestion des congres et des campagnes, mais aucune

regle concernant des aspects precis des campagnes, comme la selection des

delegues et deleguees, le plafonnement des depenses ou la divulgation des

dons, n'est etablie tant que la direction du parti n'est pas vacante. De toute
maniere, rien n'oblige les partis a avoir de telles regles . Par contre, en

1'absence de reglements permanents ou bien etablis applicables aux cam-

pagnes de direction, la mise au point de regles temporaires peut etre une

source de conflits internes, chaque equipe manoeuvrant pour faire adopter

des regles qui lui sont favorables .

Plusieurs partis se sont fixe des limites de depenses lors des dernieres cam-
pagnes de direction. Il s'agissait de directives internes applicables par les
organisations de campagne. Bien que les partis nationaux puissent vouloir
mettre en aeuvre des limites de depenses credibles, ils ont peu de moyens
pour assurer l'observation stricte de leurs regles . Toute limite de depenses
n'aura de valeur et d'effet que si elle est sanctionnee par la loi, comme nous
1'ont confirme bon nombre de responsables chevronnes . U adoption de sanc-
tions legales obligeant au respect de telles limites lors des campagnes de
direction dissuaderait les organisations de campagne de commettre des exces,
tout comme les limites de depenses actuellement inscrites dans la Loi
electorale ont force les partis ainsi que les candidats et candidates a modifier
leurs strategies pour tenir compte d'un budget etabli d'avance.

Des representants et representantes des partis ont declare, aux audiences
de la Commission, qu'il etait essentiel de maintenir le processus de designa-
tion des chefs sous la responsabilite des partis . Ils ont fait valoir que les
partis sont par essence des organisations privees composees de benevoles,
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et auto-reglementees . Beaucoup d'intervenants ont cependant propose une
forme quelconque de reglementation publique, notamment la limitation
et la divulgation obligatoire des depenses de campagne et des dons, le con-
trole des sources de contributions et le financement public de certaines
depenses de campagne .

Les regles et les pratiques de selection des chefs doivent refleter, voire
affirmer, l'histoire, les traditions et la culture des partis . En consequence,
chacun devrait avoir la possibilite d'etablir les regles qu'il estime conformes
a sa structure, a ses regles internes, aux caracteristiques de ses membres et
a sa base de financement. Cependant, les pratiques entourant la designa-
tion des chefs ne doivent pas remettre en cause les principes de justice et
d'equite qui constituent le fondement meme du processus electoral, d'autant
plus qu'une partie des sommes en jeu provient du Tresor public .

Cela nous amene a conclure que les reformes concernant le financement
des campagnes electorales doivent s'appuyer sur deux objectifs generaux .
Premierement, la Loi electorale du Canada devrait imposer des exigences
minimales assurant que tous les partis enregistres observent, lors des con-
gres de direction, les valeurs et principes communs qui favorisent 1'integrite
du processus electoral et en affirment le caractere juste et equitable . A cette
fin, la Loi electorale devrait comporter des dispositions precises sur les limites
de depenses, la divulgation financiere et les credits d'impot .

Dans le chapitre 6 du present volume, nous recommandons que les
depenses des partis politiques enregistres soient plafonnees a 0,70 $ par
electeur inscrit. D'apres le nombre d'electeurs et electrices inscrits en 1990,
les partis presentant des candidats et candidates dans toutes les circons-
criptions pourraient depenser jusqu'a 12,63 millions de dollars lors des
prochaines elections federales . Par consequent, chaque candidat a la direc-
tion autorise a depenser une somme equivalant a 15 % des depenses elec-
torales maximales de son parti disposerait d'environ 1,89 million de
dollars . Cette limite est comparable aux depenses effectuees par les candi-
dats a la direction au cours des recentes campagnes des grands partis
nationaux et devrait permettre aux candidats de mener des campagnes
competitives au niveau national .

Les candidats et candidates a la direction pourraient beneficier du credit
d'impot a titre de candidats officiellement agrees par leur parti . En outre,
les requs d'impot seraient delivres par le parti plutot que par les represen-
tants ou representantes des candidats a la direction . Il faut considerer
comme des fonds publics les excedents accumules par les candidats et
representant une partie du montant des dons politiques qui auraient donne
droit a des credits d'impot d'apres la limite de depenses etablie par la Loi
electorale ou par le parti . Ces excedents devraient donc etre verses, soit au
parti, soit a la fondation du parti, ou soit encore a une association de cir-
conscription enregistree. C'est au candidat ou a la candidate qu'il reviendrait
de decider a qui remettre ces fonds excedentaires . Par exemple, si la limite
de depenses des candidats a la direction etait fixee a 1,8 million de dollars
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et que le candidat avait recueilli 2,1 millions de dollars et en avait depense
1,5 million, une tranche de 300 000 $ des 600 000 $ de surplus aurait donne
droit a des credits d'impot . Ce montant serait donc remis au parti ou a une
de ses entites constitutives . L'objectif serait d'affirmer que l'utilisation
des credits d'imp6t dans le cadre de la campagne d'investiture est verita-
blement la prerogative, le privil'ege et la responsabilite du parti en tant
qu'organisation politique enregistree .

Ces regles etant fondees sur des idees et des valeurs essentielles a notre
systeme de democratie representative, leur mise en eeuvre devrait relever
de la Commission electorale du Canada . Pour remplir cet objectif, il faudrait
obliger les candidats et candidates a la direction a designer des agents et
agentes assumant les memes responsabilites que celles des agents officiels
des candidats aux elections generales . La nomination de tels agents don-
nerait 1'assurance que les rapports financiers des candidats a la direction
repondent aux principes et methodes comptables generalement reconnus
ainsi qu'aux exigences de la Loi. Les membres des partis auraient ainsi la
possibilite de comparer et d'evaluer facilement les activites financieres des
organisations de campagne de direction .

Deuxiemement, la Loi electorale ne devrait pas aborder le processus de
designation des chefs de parti d'une faqon si restrictive ou si intervention-
niste que les partis ne puissent, individuellement, etablir des regles refle-
tant leurs traditions et leur caractere distinct . On doit donc permettre aux

partis de se fixer des regles internes pour regir la designation de leurs leaders .
Certaines formations choisiront peut-etre d'imposer aux concurrents et
concurrentes une transparence financiere et des limites de depenses plus
strictes, inferieures par exemple a 15 % des depenses electorales maximales
du parti . Grace a de telles regles, les membres seraient mieux a meme de
juger de 1'utilisation des dons politiques dans les campagnes de direction .
Nos recommandations visent a atteindre chacun de ces objectifs .

Recommandation 1 .5 .12

Nous recommandons que, comme condition prealable a son
enregistrement, un parti soumette sa constitution a la
Commission electorale du Canada et que celle-ci stipule :
1. que seuls les personnes residant dans la circonscription visee
et qui sont membres en regle du parti depuis au moins trente
jours avant la date fixee pour 1'assemblee de selection des
delegues et deleguees au congres de direction du parti peuvent
participer a 1'election des delegues et deleguees;
2. que les membres residant a 1'exterieur de la circonscription
qui procede a la selection des delegues et deleguees au con-
gres de direction soient membres en regle du parti depuis au
moins six mois avant la date de 1'assemblee pour pouvoir
participer a 1'election des delegues ;
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3. que tout membre qui participe a 1'election du ou de la chef
du parti au suffrage universel des membres soit membre en
regle du parti depuis au moins trente jours avant la date de
1'election du chef; et
4. qu'immediatement apres avoir pris la decision de declencher
le processus de designation du ou de la chef du parti, les autorites
competentes du parti soient tenues d'adopter des regles speci-
fiques pour regir ce processus, lesquelles devront notamment
prevoir :

i) l'obligation pour les candidats et candidates a la direc-
tion d'assurer la divulgation complete de leurs activites finan-
cieres, y compris le montant et la source des dons totalisant
plus de 250 $;
ii) des limites de depenses qui pourraient etre inferieures
a 15 % des depenses electorales permises au parti en vertu
de la Loi electorale du Canada, pour les elections generales
federales les plus recentes ; et
iii) l'obligation pour les candidats et candidates a la direc-
tion de remettre un rapport preliminaire sur leurs recettes
et depenses, la veille de 1'election du ou de la chef du parti .

Recommandation 1 .5.13

Nous recommandons de modifier la Loi electorale du Canada
pour y inclure les dispositions suivantes :
1. les candidats et candidates a la direction doivent deposer
aupres de la Commission electorale du Canada un rapport sur
leurs recettes et depenses dans les trois mois suivant le jour de
1'election du ou de la chef du parti ;
2. les depenses de chaque candidat et candidate a la direction
des partis enregistres ne doivent pas depasser 15 % des depenses
electorales permises au parti en vertu de la Loi electorale du
Canada, pour les elections generales federales les plus recentes;
3. chaque candidat et candidate a la direction du parti est tenu
de nommer un agent ou une agente ayant des responsabilites
semblables a celles de 1'agent officiel d'un candidat a la
Chambre des communes;
4. les limites de depenses pour les campagnes de direction
prennent effet d'es que le parti fixe et annonce la date de 1'elec-
tion de son chef, et restent en vigueur jusqu'au jour de 1'election
du ou de la chef inclusivement;
5. les candidats et candidates qui briguent la direction d'un
parti enregistre et dont la candidature est reconnue par ce parti
sont autorises a utiliser le systeme des credits d'impot pour
leur collecte de fonds, au moyen d'un mecanisme choisi par le
parti enregistre ;
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6. les credits d'impot, dans le cadre des campagnes de direction,
sont accordes par le parti seulement et le total du montant des
dons a un candidat ou une candidate a la direction donnant
droit a un credit d'impot ne doit pas depasser la limite de
depenses totales fixee a chaque candidat par le parti ; et
7. toute portion de 1'excedent financier accumule par un can-
didat ou une candidate a la direction et donnant droit au credit
d'impot doit etre reversee au parti enregistre, a sa fondation
enregistree ou a 1'une de ses associations de circonscription
enregistrees, au choix du candidat concerne .

LE RENFORCEMENT DU ROLE DES PARTIS POLITIQUE S

Les codes d'ethiqu e
On reproche aux partis de persister dans des comportements qui sement
le doute sur leur integrite et sur celle du systeme politique en general . Aux
audiences de la Commission, plusieurs ont affirme que les partis ne
pouvaient pas ou ne voulaient pas appliquer des regles equitables a leurs
activites internes . On deplore que les partis soient peu portes a revoir leurs
pratiques lorsque surviennent des incidents ou des allegations de
comportements reprehensibles .

Comme les partis ne semblent pas reconnaitre la gravite ou 1'urgence
des preoccupations du public, celui-ci a tendance a reclamer une regle-
mentation accrue de leurs activites . Les attentes de 1'electorat a 1'egard des
partis sont plus nombreuses et exigeantes que jamais et debordent le cadre
des campagnes electorales . Les Canadiens et Canadiennes reconnaissent
en plus 1'importance des methodes employees par les partis pour designer

leurs candidats et candidates et leurs chefs, et ils exigent que ces processus
debouchent sur une representation equitable . Ces changements dans les
attentes du public placent les partis devant un defi de taille : ils doivent se
preoccuper de valeurs qui depassent les stricts interets partisans et, par
leur comportement, renforcer la confiance du public dans 1'integrite et

1'equite du systeme politique . ,
Devant les appels de plus en plus frequents a la reglementation des .

activites internes des partis, il convient d'examiner ce que d'autres organi-
sations ont fait en pareilles circonstances . Beaucoup ont adopte un code
d'ethique, qui consiste en une declaration ecrite de leurs valeurs et de leurs
principes de conduite fondamentaux. Les codes d'ethique fournissent aux
membres un cadre dans lequel situer leurs actions et decisions quotidiennes .
Certes, la portee et la structure de ces codes ainsi que les valeurs qu'ils

expriment varient considerablement . Mais tous comportent deux elements

essentiels : un enonce explicite des valeurs et des principes de 1'organisation,
fondes sur ses conceptions, ses objectifs et ses traditions, et une declara-
tion formelle engageant tous les membres de 1'organisation a respecter et
a defendre ces valeurs et ces principes .
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Alors que les codes d'ethique ou de conduite deviennent chose courante
dans les grandes entreprises, les associations professionnelles et la fonc-
tion publique, on en trouve rarement clans les partis qui, pourtant, auraient
beaucoup de raisons d'adopter un tel code .

Un code d'ethique constituerait pour tout parti un instrument de direc-
tion important, permettant aux cadres et a la direction d'assurer la coherence
des activites et des methodes . II favoriserait 1'adhesion de tous les membres
aux valeurs essentielles et distinctives du parti . L'engagement envers ces
valeurs est primordial si les chefs de ces vastes organisations decentrali-
sees veulent effectivement diriger 1'activite de leurs membres, et s'assurer
qu'elle reflete les principes du parti . En inscrivant leurs valeurs dans un
code, et en y precisant comment ces valeurs doivent guider Faction de leurs
membres, les partis contribueraient a la promotion de la culture commune
qui lie les membres a un parti .

Un code d'ethique encouragerait les comportements appropries et,

grace a la pression des pairs, contribuerait a etablir certaines normes de
conduite. Il donnerait plus d'autorite aux responsables des partis pour faire

appliquer des principes et des normes et legitimerait l'imposition de sanctions
aux contrevenants .

Un code d'ethique pousserait les membres a promouvoir, par leur
comportement, les idees et les valeurs fondamentales du parti . II permet-
trait de mieux evaluer les pratiques et les regles, et donc de corriger les
ecarts par rapport aux normes edictees . Cadre de reference favorisant 1'ana-
lyse des comportements individuels et collectifs nuisibles a la confiance
accordee aux partis, un tel code justifierait les appels lances aux adherents
et adherentes pour qu'ils reforment les regles et trouvent des solutions
positives et innovatrices aux lacunes de leurs organisations .

Par exemple, un parti souhaitant elargir la representation des femmes
et des groupes sous-representes en son sein risque de buter sur des obstacles
involontaires ou meconnus crees par ses pratiques et procedures internes .
Le fait de reconnaitre dans un code la valeur fondamentale d'une represen-
tativite elargie aiderait les membres a identifier ces obstacles et a faire ceder
les personnes qui les maintiennent . Ainsi, a partir d'un enonce de principe
sur la representation equitable, les membres pourraient exiger d'un parti
qu'il renforce les comites de recherche ou d'autres mecanismes susceptibles
d'augmenter sa representativite .

La formulation des valeurs et principes fondamentaux d'un parti dans

un code d'ethique serait particulierement utile aux membres appeles a

prendre des decisions difficiles clans le contexte competitif des campagnes
electorales . Elle les inciterait a placer les interets a long terme du parti,

notamment son integrite et sa credibilite, au-dessus d'illusoires gains a
court terme .

Un code d'ethique peut aussi encourager les debats internes concernant
les pratiques politiques du parti . Le simple fait de consulter les membres et
de discuter de 1'action du parti par rapport a un code d'ethique favoriserait
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la reflexion sur les pratiques des membres et du parti . Par ailleurs, les
membres doutant de la moralite des methodes employees par certains trou-
veraient la un appui pour leur contestation. Ces mesures sont essentielles
a la modification du fonctionnement interne des partis et a la definition de
leurs criteres de decision .

Un code d'ethique contribuerait a rassembler les membres du parti
autour d'un objectif commun, qui serait de renforcer la place du parti et
d'affirmer son integrite. Souscrire aux normes fondamentales d'un parti serait
considere comme un ferme engagement a son egard .

Un code aurait le grand avantage de valoriser 1'appartenance au parti .

A la difference des formations politiques de 1'Europe de 1'Ouest, qui encoura-
gent la participation reelle de leurs membres a toutes leurs activites, les
partis canadiens accordent une importance excessive, selon certains, a la par-
ticipation des membres a la designation des candidats et candidates et des

chefs, aux depens de fonctions et objectifs plus generaux . Un code incite-
rait les partis a mesurer 1'importance de 1'appartenance au parti grace a la
definition des principes regissant 1'adhesion, y compris dans le contexte des

campagnes d'investiture et de direction . L'obligation de faire respecter les
principes du code, au besoin en sanctionnant les infractions, conduirait les
partis a considerer plus serieusement les responsabilites et devoirs de leurs

membres . II y aurait en outre valorisation du statut de membre car, en
inscrivant son comportement dans le cadre d'un tel code, chacun deviendrait
un rouage essentiel de toute la vie du parti .

Il serait preferable que chaque parti ait son code d'ethique, qui devrait
affirmer la culture et 1'histoire propres a chacun au lieu de les diluer . L'exis-
tence meme d'un grand nombre de partis enregistres au Canada temoigne
de la diversite des idees et des valeurs qu'ils representent . Chacun d'eux
a etabli ses traditions d'organisation pour repondre aux objectifs de represen-
tation de ses membres, de ses candidats et candidates et de ses leaders. En

outre, les membres seraient davantage incites a soutenir les valeurs de codes
distincts, refletant mieux 1'histoire unique de chaque parti .

Les codes d'ethique des differents partis comprendraient probablement
un certain nombre de themes communs . On y trouverait par exemple 1'enonce
des droits et devoirs des membres, les normes de designation des candidats
et candidates et des chefs et les regles regissant ce processus, les conditions
de la collecte de fonds, les criteres d'evaluation de la publicite electorale et

des lignes directrices pour la sollicitation des votes le jour du scrutin .
Ces codes permettraient de concilier les exigences du public en matiere

de reglementation et la volonte legitime des partis de gerer leurs affaires

internes . La mise en application de tels codes constituerait egalement une
reponse plus claire et ferme aux problemes deja mentionnes que la promesse

d'eventuelles reformes internes .
Pour assurer la confiance du public, il importe que les regles electorales

soient clairement enoncees dans un cadre reglementaire juste et transparent .
Mais aux yeux du public, il ne suffit pas de se conformer aux lois etablies,
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lesquelles constituent les normes minimum a respecter pour eviter toute
sanction. Des appels au renforcement de la reglementation surgiront chaque
fois que les partis sembleront s'ecarter notablement des attentes du public
en matiere de comportement, et qu'ils donneront l'impression de ne pas
pouvoir ou de ne pas vouloir modifier leurs pratiques afin de s'adapter a
ces nouvelles valeurs .

On s'est inquiete serieusement, par exemple, de la conduite des membres
des partis durant les elections, mais il est difficile de repondre a de telles
critiques par voie reglementaire . En periode electorale, il conviendrait
de donner aux partis toute latitude pour presenter leurs idees et leur
programme et se differencier de leurs adversaires . C'est pourquoi il serait
difficile, voire inopportun, de reglementer les strategies et les tactiques
electorales des partis . Neanmoins, si le public estime que la publicite electo-
rale est trompeuse, qu'elle discredite le systeme electoral et qu'elle suscite
la desaffection de 1'electorat, ou s'il considere que des partis ou individus
cherchent a manipuler ou a exploiter certaines categories d'electeurs et
electrices, c'est 1'integrite meme du processus qui est remise en cause .

L'efficacite des codes d'ethique depend en bonne partie des mesures de
controle et des sanctions dont ils sont assortis . Pour que ces codes soient
des outils de gestion valables pour les dirigeants et dirigeantes des partis,
il ne suffit pas d'exhorter les membres a bien se comporter . L'application
efficace d'un code d'ethique n'est pas une tache facile pour les partis a cause
de leur structure dispersee et de leur caractere essentiellement benevole . Les
mesures de controle et de sanction doivent refleter les objectifs, la structure
et la culture propres au parti ; certains mecanismes pourraient toutefois
maximiser 1'efficacite du code en tant que guide ethique .

Par exemple, les associations de circonscription pourraient adopter des
procedures de revision des plaintes formulees par des membres contre
d'autres membres ou cadres du parti, qui n'auraient pas agi conformement
au code . Des mecanismes devraient egalement permettre de tenir compte
de certaines circonstances particulieres, dans I'interpretation et I'applica-
tion du code . Les partis souhaiteraient peut-etre partager les propositions
et decisions de sanction entre les associations locales et la direction nationale .
Ils pourraient demander a une association de circonscription d'etablir si le
processus d'une assemblee d'investiture a ete ou non equitable et laisser a
1'executif national (au moyen d'un mecanisme d'appel) le soin de prendre
la decision finale et de determiner la sanction eventuelle . Le blame, la suspen-
sion ou 1'exclusion d'un membre du parti seraient des sanctions possibles .
Si une infraction au code etait commise par un cadre ou un candidat ou
une candidate du parti, on pourrait recourir au blame, a I'interdiction de
participer a une course a 1'investiture ou a la direction, a I'interdiction
d'exercer,toute fonction officielle au parti, au retrait du statut de delegue,
a 1'expulsion ou a 1'annulation des resultats du processus de selection .

L'elaboration et la mise en place du code d'ethique pourrait constituer
la premiere responsabilite d'un comite d'ethique, qui serait compose de

■
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membres de 1'executif national et des circonscriptions . Ce comite consul-
terait largement les membres et les dirigeants et dirigeantes de toutes les
instances du parti sur le contenu et les buts du code et aiderait a sa diffusion
aupres des membres. De cette faqon, on renforcerait les effets mobilisateurs
du code. La presence d'un comite d'ethique actif et credible au sein des
partis permettrait de souligner le role essentiel du code dans la definition de
Faction des membres et des responsables du parti . Un tel comite servirait de
tribune pour la promotion du code en tant qu'instrument de ralliement
de nouveaux membres .

Les partis pourraient demander a un comite d'ethique de presenter un
rapport annuel a leur direction ou a 1'assemblee generale de leurs membres .
Ce rapport donnerait des informations precieuses sur les problemes qui
preoccupent 1'ensemble des membres et que le parti pourrait vouloir
resoudre par des reformes internes ou par des modifications du code . En outre,
ces renseignements aideraient 1'instance nationale qui voudrait organiser des
reunions educatives sur 1'observation du code .

Pour repondre aux attentes du public et des membres, le ou la chef du
parti doit etre capable de determiner objectivement si la conduite du parti
et de ses membres est conforme a ces attentes . Certes, les nouvelles attentes
du public en matiere d'ethique doivent se traduire par des reformes legis-
latives, mais la Loi electorale ne peut pas tout reglementer . Avec un code
d'ethique, les instances dirigeantes seraient mieux armees pour promouvoir
et faire respecter les principes du parti, et les membres auraient un sens
plus pousse de leurs devoirs . Un code enonqant des normes de comporte-
ment acceptables pour les membres, le parti et les associations locales -
qu'il soit motive par un nouveau sens des responsabilites a 1'egard de la popu-
lation ou des membres du parti, ou simplement par le souci de reformer ses
methodes pour preserver sa credibilite - ferait beaucoup pour renforcer la
confiance du public et des membres dans 1'integrite des partis politiques .
Ces derniers disposeraient alors d'un outil efficace pour orienter leur action
et pour prevenir les demandes de reglementation supplementaire .

Recommandation 1 .5 .14

Nous recommandons :

a) que chaque parti enregistre adopte un code d'ethique ; et
b) que chaque parti etablisse un comite d'ethique qui veillerait

au respect et a la promotion de ce code .

Le role des partis dans la reflexion et I'education politique s
Depuis la Confederation, le concept d'affiliation a un parti politique a beau-
coup evolue . Au debut, et meme durant ce siecle,l'adhesion a une forma-
tion politique ne dependait pas d'une cotisation ni de criteres formels .
Pourtant, a partir des annees 1870, 1'affiliation a un parti correspondait a
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une realite facile a definir. Elle permettait de participer a certaines activites
politiques, economiques et sociales . Les membres de partis concurrents se
livraient frequemment a des debats publics . Grace au travail des militants,
les partis avaient une presence permanente et reelle dans la vie locale .

Le declin des partis dotes de larges assises et d'organisations solides dans
les circonscriptions s'est accompagne du declin de la politisation de la popu-

lation. Depuis quelques decennies, la valeur et le sens de 1'affiliation poli-
tique ont a nouveau change . Beaucoup de citoyens et citoyennes ont trouve
dans divers groupes d'interet des structures d'accueil nouvelles pour mener
leur action politique . Leur benevolat sert non plus aux partis, mais a d'autres
organisations privees.

De nos jours, 1'adhesion a un parti est consideree moins comme un
aspect essentiel de la politique partisane que comme un mecanisme utile
de mobilisation des partisans pour ceux et celles qui souhaitent devenir
deputes, chefs ou dirigeants d'un parti . On recrute de nouveaux membres

specifiquement pour qu'ils donnent leur vote a une personne . Dans ce con-
texte, le recrutement ne vise pas a rallier des adherents et adherentes aux
ideaux du parti mais a servir les aspirations electorales de certains individus .
De ce point de vue, il ne constitue pas fondamentalement une fonction

d'interet collectif pour les partis . Certes, les partis en beneficient, mais peut-etre

a court terme seulement .
Dans les trois grands partis, le recrutement des membres et la gestion des

listes de membres rel'event des instances locales ou provinciales . Aucun des
trois ne possede de liste centralisee de ses membres . Au Parti progressiste-
conservateur, les cotisations et les criteres d'adhesion sont etablis par les asso-

ciations de circonscription. Au Parti liberal, les regles d'adhesion varient

d'une province a 1'autre :« Certaines organisations provinciales, comme
celles du Quebec et des quatre provinces de I'Ouest, ont centralise les listes
de membres et les cotisations; d'autres, comme 1'Ontario, ne Font pas fait
bien que tous les partis provinciaux soient censes evoluer vers des adhe-
sions centralisees [Wearing 1988,193] . >> Au Nouveau Parti democratique,

les cotisations et les criteres d'adhesion sont etablis par les organisations
provinciales .

L'absence de listes centralisees limite la capacite des organisations natio-
nales de fournir directement des services a leurs membres ou de commu-
niquer avec eux . De fait, les instances nationales ne possedent pas de chiffres
exacts sur le nombre d'adherents et adherentes ayant regle leurs cotisations .

Aucun des trois grands partis ne dispose de moyens permanents pour com-
muniquer directement avec ses membres ou pour les informer sur les acti-
vites et objectifs du parti au niveau national . L'executif national du Parti

progressiste-conservateur utilise certains moyens informels pour commu-
niquer avec ses membres . Par exemple, les proces-verbaux des reunions
de 1'executif national sont regulierement distribues a tous les presidents et

secretaires de circonscription. On a aussi charge les vice-presidents regioriaux
d'informer leurs membres respectifs des activites du parti national . Pour
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1'executif national du NPD, la communication avec 1'ensemble des membres
se resume aux rapports financiers et aux declarations de politique generale
que ses responsables presentent aux congres biennaux du parti . Le presi-
dent national du Parti liberal presente un rapport oral des activites du parti
lors de ses congres d'orientation biennaux . Les liens faibles qui existent
entre la structure nationale, les associations locales et les membres empechent
les partis de developper une culture et des idees distinctes susceptibles de
leur attirer des membres devoues. Trop souvent, on confie a ceux et celles
qui se joignent a un parti des responsabilites qui ne durent que le temps des
elections. Comme le notait le permanent d'un parti en 1989, « si tous ceux

qui travaillent pour une election se presentaient a notre porte demain matin,
trois ans avant la prochaine election . . . nous ne saurions que faire d'eux »
(cite par R . Pelletier 1991 CR) . Au lendemain des campagnes electorales, les
membres sont de plus en plus coupes des activites quotidiennes du parti
et sont peu encourages a poursuivre activement leur participation .

Le benevolat et le militantisme demeurent assez repandus au Canada,
mais le nombre de personnes adherant aux partis et choisissant le mili-
tantisme politique ne cesse de baisser (Nevitte 1991 CR). A cet egard, le
Canada se demarque nettement d'autres pays ou 1'adhesion aux partis poli-
tiques, grands ou petits, tend en fait a augmenter (Selle et Svasand 1991) .
Beaucoup de Canadiens et Canadiennes ne font plus confiance aux partis
en tant qu'institutions d'action politique .

Durant le debat qui a mene a la reforme de 1974, on a constate que
« l'idee que les partis puissent servir de pont entre les particuliers et 1'Etat
restait assez etrangere a la politique federale >> (Jenson 1991b CR) . A 1'epoque,
on se preoccupait surtout de maitriser le cout des campagnes electorales et
de fournir aux partis les moyens de les mener a bien . Le systeme d'enregis-
trement des partis avait ete instaure en 1970, et la reglementation concer-
nant la publicite electorale radiotelevisee et le credit d'impot constituait
une reconnaissance implicite des partis . Neanmoins, cette reconnaissance
des partis « ne reposait pas necessairement sur 1'idee qu'ils formaient des
institutions nationales importantes, ni ne signifiait qu'on leur voyait sys-
tematiquement un role specifique dans le bon fonctionnement du systeme
politique canadien » (Jenson 1991b CR) .

Le probl'eme vient du fait que 1'appareil des partis s'interesse avant tout
aux elections : il se consacre beaucoup moins a la discussion et a 1'analyse
de questions politiques qui ne sont pas directement reliees a la prochaine
campagne electorale, ou a 1'expression des valeurs essentielles du parti .

Pour affermir leur primaute dans le systeme politique, les partis doivent
retablir la valeur et la dignite de 1'affiliation partisane comme element
essentiel de Faction politique . Les partis doivent reprendre leur place et
leurs responsabilites dans le domaine de 1'education politique, de 1'elabo-
ration des politiques et de 1'expression des valeurs collectives, notamment
par la creation de reseaux partisans plus vastes . D'aucuns souhaiteraient
que la politique et les partis n'interviennent pas dans la gestion des affaires
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publiques . Pourtant, la sante de la democratie exige que la population
s'engage davantage dans la vie politique nationale par le biais des partis .

Dans ce but, on pourrait encourager les partis a se doter de structures per-
mettant aux citoyens et citoyennes de participer a des activites dependant
moins de considerations electorales a court terme.

Dans la plupart des democraties occidentales, les partis ne restreignent
pas leur action a la lutte electorale . Ils forment et mobilisent leurs militants

et militantes et l'ensemble de leurs membres au moyen de conferences, de
colloques et de revues specialisees ; ils se preparent a gouverner et, quand

ils obtiennent le pouvoir, cherchent conseil sur les grandes questions d'interet
public aupres de reseaux de partisans eclaires au lieu de dependre de

la bureaucratie .
On estime generalement que ces activites sont essentielles aussi bien au

fonctionnement des partis qu'a celui de la democratie . Voila pourquoi, dans

la plupart des pays democratiques, les formations politiques font appel a
de solides reseaux d'experts et expertes et s'occupent de la formation poli-

tique de leurs membres et sympathisants . Cette capacite d'acquisition et

de diffusion des connaissances s'appuie souvent sur une structure etablie
formellement au sein du parti, comme dans beaucoup de pays europeens,

ou encore dans un ou plusieurs centres exterieurs au parti mais etroitement

lies a celui-ci ou a ses grandes figures, comme aux Etats-Unis et en Grande-

Bretagne . Qu'un certain nombre de gouvernements financent directement

les partis au moyen de subventions ou d'allocations entre les elections,

prouve que ces gouvernements et le public attachent de l'importance a

ces activites .
La Republique federale d'Allemagne a introduit le financement annuel

en 1959 . La Cour constitutionnelle a decide en 1966 que le financement
public des activites autres qu'electorales etait anticonstitutionnel mais la
Loi sur les partis politiques a ete adoptee 1'annee suivante, accordant aux par-
tis des remboursements qui s'apparentent a un financement annuel : 40 %

du remboursement est verse la premiere annee, 10 % la deuxieme,15 % la
troisieme et le reste la derniere annee avant les elections suivantes . La Loi

sur les partis politiques prevoit egalement 1'octroi de subventions globales aux
fondations associees aux partis qui ont obtenu au moins 5 % des voix dans

une election (Pinto-Duschinsky 1991 CR) .

En France, le financement annuel des partis a ete instaure en 1988 . Les

fonds sont divises en deux parts . La premiere va aux partis representes a

1'Assemblee nationale et au Senat, proportionnellement a leur nombre de
sieges . La deuxieme est donnee aux partis qui ont presente au moins 75 can-
didats aux dernieres elections a 1'Assemblee nationale, sur la base de leurs
resultats au premier tour de ces elections . L'Italie, la Suede et 1'Autriche

allouent egalement des fonds annuels aux partis . Aux Pays-Bas, les paiements
annuels sont destines uniquement aux fondations (Wolinetz 1991) .

Trois provinces canadiennes -. le Quebec, le Nouveau-Brunswick et
1'Ile-du-Prince-Edouard - versent des fonds annuels aux partis . Au Quebec,

-
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tous les partis autorises reqoivent une allocation mensuelle depuis 1975 .
On lit a 1'article 83 de la Loi electorale du Quebec :

L'allocation vise a rembourser les partis des frais engages pour leur admi-

nistration courante, pour la diffusion de leur programme politique et pour

la coordination de Faction politique de leurs membres . Cette allocation

n'est versee que si ces frais sont reellement engages et payes5 .

Au Nouveau-Brunswick, le financement annuel des partis existe depuis
1978 . Les partis representes a 1'Assemblee legislative et ayant eu au moins
10 candidats ou candidates aux dernieres elections (il y a 58 circonscriptions
dans la province) y sont admissibles . On calcule le montant de la subven-
tion annuelle en multipliant le nombre de suffrages favorables aux candi-
dats et candidates du parti lors des dernieres elections par un montant
defini dans la Loi sur le financement de l'activite politique (ce montant varie
chaque annee en fonction de 1'indice des prix a la consommation)6 . A 1'Ile-
du-Prince-Edouard, les partis sont admis a recevoir une subvention annuelle
seulement s'ils detiennent au moins deux sieges a 1'Assemblee legislative,
qui en comprend 32 7 .

Les partis canadiens reussissent la plupart du temps a collecter au
niveau federal des fonds plus importants que par le passe . Mais leurs capa-
cites de financement restent variables et, a la fin de 1989, deux des grands
partis avaient accumule un deficit . Cette situation porte a croire que les
partis ne consacreront pas plus de ressources aux activites susceptibles
d'affermir leur primaute, comme promouvoir la participation et 1'education
politiques ou les debats d'idees . Lors du colloque que nous avons organise
sur les elections et le financement des partis, le directeur general des finances
du Parti liberal, Michael Robinson, affirmait a regret qu'<< avec leurs struc-
tures presentes, et confrontes a des besoins financiers croissants, les partis
accorderont toujours la priorite aux objectifs electoraux, au detriment de la
reflexion politique prospective >> .

Dans d'autres democraties, les institutions permettant de concevoir
des politiques a long terme sont importantes a plusieurs egards . Les con-
seils qu'ils donnent aux responsables de parti en matiere de politiques ne

sont pas dictes par des considerations electorales immediates . Elles sont le
lieu ou Yon revise les orientations politiques sans susciter forcement des
changements instantanes ni une reaction immediate de la part de partis
rivaux ou d'autres groupes. Elles permettent aux dirigeants et dirigeantes
de nouer des liens importants avec des reseaux de personnes de divers
milieux : universites, entreprises ou organismes a but non lucratif ; ces per-
sonnes ne sont pas necessairement membres du parti mais appartiennent

a son vaste groupe de sympathisants et sympathisantes . Ces institutions

font egalement un travail d'education politique en organisant des collo-
ques et des conferences sur les grandes questions de fond, en publiant des
revues traitant des idees et des choix politiques du parti et en permettant
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regulierement a ses membres en vue, notamment aux ministres et aux
deputes et deputees, d'etablir des contacts avec des experts en dehors du
parti . Elles aident les nouveaux gouvernements durant la periode de transi-
tion en preparant les dirigeants et dirigeantes du parti vainqueur a la mise
en ceuvre de leur programme . Elles assurent aussi la fonction capitale de
recrutement et de formation de specialistes connaissant bien les problemes
des regimes democratiques, et capables d'occuper les postes cles au sein
du gouvernement .

Ces institutions contribuent donc autant a la conception des grandes
idees d'un parti qu'a leur mise en oeuvre . Elles permettent aussi de ren-
forcer la presence du parti dans les couches de la societe ou il pourrait etre
moins bien accueilli s'il se presentait comme une simple machine electorale .
En somme, il s'agit d'institutions tampons ou les instances dirigeantes, les
elus, l'aile extra-parlementaire du parti ainsi que les citoyens et citoyennes
agissent et communiquent entre eux .

Dans la plupart des democraties, les-partis s'engagent dans cette voie
en creant des instituts officiels ou, de maniere plus officieuse, des alliances
informelles mais relativement directes entre un institut prive et un parti . Au
Canada, les partis n'ont generalement pas cette capacite d'education et
d'analyse politiques, pas meme le Nouveau Parti democratique qui est le
plus oriente vers ce type d'activite . Dans 1'ensemble, les partis canadiens
sont consideres comme plus forts sur le plan de l'action electorale que sur
le plan de la reflexion politique .

Les causes de cette situation sont a la fois multiples et complexes . Les
liberaux, les progressistes-conservateurs et dans une certaine mesure les
neo-democrates, soucieux de concilier des interets disparates et de sur-
monter des clivages sociaux, n'ont pas toujours pris fermement position
sur certaines questions, quoique 1'exemple du libre-echange aux elections
de 1988 montre qu'ils sont parfaitement capables de le faire quand les cir-
constances 1'exigent . Au Canada, le tres faible niveau d'affiliation politique
et les taux relativement eleves de volatilite et de roulement, surtout au
niveau des circonscriptions, rendent partis et deputes beaucoup plus sen-
sibles aux preoccupations a court terme que les elus et elues de Grande-
Bretagne ou des Etats-Unis (Blake 1991 CR) . Le niveau de volatilite electorale
dans ces pays est presente a la figure 5 .1 . La geographie du Canada entre
aussi en ligne de compte : aussi disperses que la population, les partis trou-
vent difficilement le temps et les ressources necessaires pour nourrir le
dialogue politique .

Plusieurs fondations et instituts canadiens se consacrent a 1'etude des
questions d'interet public, par exemple l'Institut C.D. Howe, l'Institut de
recherches politiques et l'Institut Fraser . Toutefois, ces organismes se
veulent generalement non-partisans et entretiennent peu de liens directs ou
indirects avec les partis, sauf aux echelons les plus eleves . Le developpement
d'une culture politique oiz il n'est pas de bon ton d'afficher des liens
specifiques avec un parti ou un mouvement explique pour une part ce
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phenomene . Certains instituts comme l'IRP ont ete crees au debut des
annees 70, au moment on plusieurs consideraient les ideologies de parti
comme des notions depassees . La « fin des ideologies » a provoque la
recherche de solutions technocratiques - et exemptes de considerations
partisanes - aux probl'emes sociaux et politiques (Bell 1960) .

Le statut d'organismes de charite que les instituts cherchent a preserver
pour des raisons fiscales explique aussi, dans une large mesure, qu'ils
n'aient pas de liens avec les partis . En vertu des regles etablies par Revenu
Canada, aucune activite educative d'un organisme de charite ne peut
comprendre la diffusion d'informations a but politique (Canada, Revenu
Canada Impot 1987) . De ce fait, les conseils d'administration des instituts
hesitent beaucoup a prendre des positions que Yon pourrait qualifier de
politiques . En comparaison, aux Etats-Unis, les fondations creees en vertu
de 1'article 501(c)(3) du Internal Revenue Code peuvent accepter toutes sortes
de dons deductibles du revenu imposable et mener des activites d'educa-
tion politique, tant qu'elles ne participent pas directement aux campagnes
electorales (Lindquist 1989) .

Beaucoup d'arguments militent en faveur de 1'etablissement de fon-
dations de recherche par les partis. D'aucuns pourraient cependant pre-
tendre que les exigences immediates de la politique electorale priment sur
tout interet que pourraient avoir les partis canadiens a leur creation, et qu'i l

Figure 5 . 1
Taux de roulement des elus et elues au Canada, aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne :
pourcentage des sieges changeant de parti, 1950-199 0
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ne serait pas sage d'obliger les partis a accepter une chose dont ils ne veu-
lent pas. Or, cette affirmation est douteuse . En effet, la meilleure preuve
que le Canada a besoin d'instituts rattaches aux partis est que les plus
grands d'entre eux se sont efforces d'en mettre un sur pied dans le passe,
et disent vouloir continuer leurs efforts dans ce sens .

A la fin des annees 60, puis a nouveau dans les annees 80, le Parti liberal
a lance un programme de formation politique axe sur 1'organisation de
colloques et, apres sa defaite de 1984, sur la publication d'un periodique
intitule De Novo, auquel ont contribue des collaborateurs membres ou non
du parti ainsi que des universitaires .

Au debut des annees 80, a la suite de la defaite du gouvernement
progressiste-conservateur de Joe Clark et pousse par 1'idee que ni le service
de recherche parlementaire ni aucun institut n'avaient prepare efficace-
ment le parti a prendre les renes du pouvoir, un groupe de progressistes-
conservateurs dirige par Frank Oberle a mis sur pied la National Foundation
for Public Policy Development . L'organisation a requ ses lettres patentes et
tenu sa premiere reunion officielle le 14 mai 1982. L'automne de la meme
annee, elle organisait une conference et lanqait un bulletin mais a apparem-
ment requ un coup fatal quand Revenu Canada a rejete sa demande de statut
d'organisme de charite . A peu pres a la meme epoque, le parti a commence
a se mobiliser pour les elections qui arrivaient; le financement de la fonda-
tion n'a plus ete une priorite et elle a disparu peu apres (Lindquist 1989) .

La Fondation Douglas-Coldwell est affiliee au Nouveau Parti democra-
tique mais les liens entre les deux sont peu solides, notamment parce que
la Fondation ne veut pas compromettre son statut fiscal d'organisme de
charite et que ses activites restent limitees . La direction du NPD, de son cote,
n'a pas su developper une strategie pour utiliser efficacement les ressources
de la Fondation en matiere de recherche politique. Elle a plutot eu tendance
a considerer 1'elaboration des politiques comme une dimension des activites
politiques a court terme . La fonction de recherche et developpement
en matiere politique releve fondamentalement de la direction du parti, a
laquelle il appartient d'en referer a la chef ou aux membres du caucus par-
lementaire . En depit de leur voisinage ideologique, le NPD et la Fondation
n'ont pas etabli de veritable lien entre leurs traditions organisationnelles et
leurs interets differents . Que le NPD ait peu profite du potentiel de la
Fondation Douglas-Coldwell montre bien 1'incapacite du systeme de partis
canadien de construire une solide base institutionnelle permettant 1'elabo-
ration et la presentation aux electeurs et electrices de nouvelles politiques
a long terme. Cependant, il est encourageant de constater que des discus-
sions se poursuivent en vue de revitaliser la Fondation et de lui confier un
role plus important .

En resume, en negligeant 1'education politique, les grands partis ont
limite leur role de mediateurs d'interets divergents . Ils sont depourvus
de reseaux solides de partisans avertis, capables de les conseiller dans
1'elaboration et la mise en ceuvre de leur programme, ou de defendre les
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compromis qui sont indispensables a toute politique saine. Prives de cette
possibilite de participation au processus politique, bon nombre de con-

seillers potentiels des partis ont prefere se tourner vers des groupes d'interet
pour defendre leurs ideaux .

Il est utile de se pencher sur 1'experience d'autres pays si Von veut affer-
mir la primaute des partis dans le systeme politique canadien. Il faut revi-
taliser et elargir les liens entre les partis et leurs membres, et augmenter
1'aptitude des partis a la reflexion politique . Du point de vue institutionnel,
cela se fait mieux sous 1'egide de fondations ou d'instituts partisans qui
oeuvrent independamment des activites electorales immediates et a court
terme des partis . La creation de fondations partisanes par les grands partis
enregistres serait certainement tres benefique a la societe canadienne .

Les fondations partisanes pourraient se voir confier 1'education politique
et 1'etude prospective des grandes questions d'interet public . Bien que liees
a leurs partis respectifs, elles seraient autonomes grace a un conseil d'admi-
nistration distinct . Le parti determinerait lui-meme les modalites et les
criteres de selection des membres de ce conseil . Le chef ou tout autre diri-
geant du parti pourrait par exemple y etre admis . Ce conseil aurait la respon-
sabilite d'engager le directeur de la fondation, d'approuver son programme
d'activites et de gerer avec lui le budget dont ils assumeraient aussi la
responsabilite . Le directeur serait charge de concevoir et de mettre en oeuvre,
en accord avec le conseil, un plan d'action conforme aux objectifs enonces
dans la constitution de la fondation, de maintenir la liaison avec le chef,
1'aile parlementaire et les diverses composantes du parti . Pour assurer un
role structurel coherent et credible a ces fondations, leur constitution devrait
satisfaire aux obligations des corporations que la Loi stir les corporations
canadiennes impose aux organismes a but non lucratif .

Paradoxalement, c'est en menageant une certaine distance entre ces
fondations et leurs partis qu'on leur permettrait d'etre le plus utiles . D'un
cote, cette distance procure la souplesse, la credibilite et 1'autonomie d'action
que requierent la prospective et 1'education politiques, et la mobilisation de
talents sympathisants mais non partisans . De 1'autre, les partis et leurs
responsables ne doivent pas avoir a subir des critiques pour les ebauches
de propositions d'interet general dont discutent les fondations .

Nous conseillons aux partis de creer des fondations partisanes ou

de renforcer celles qui existent, et de leur confier notamment les missions

suivantes :

• constituer le centre nerveux de reseaux de reflexion dans les differents
domaines politiques en faisant appel a des specialistes de divers secteurs,
pour conseiller les cadres et la direction du parti, trouver de nouvelles
idees et analyser les possibilites de mise en oeuvre des politiques du parti ;

• former un noyau de recherche et de recrutement d'experts et expertes
specialises dans differents champs de politique, dans la gestion des
activites et des programmes gouvernementaux, dans 1'organisation du
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soutien des chefs de gouvernement et dans I'assistance a un parti quittant

1'opposition pour prendre le pouvoir; e t
• fournir une structure permettant aux instances dirigeantes de rencontrer

les differents groupes representes au sein du parti, favoriser 1'emergence
de projets politiques et mobiliser les membres autrement que pendant

les congres ou lorsque le parti a pris le pouvoir .

Recommandation 1 .5 .1 5

Nous recommandons :

a) que 1'on encourage les partis politiques enregistres a creer
des fondations ;

b) que le but des fondations de parti soit :
1 . d'apporter aux partis enregistres une base institutionnelle
permanente pour 1'elaboration et la promotion de nouvelles
options politiques;
2. de reunir les membres des partis dans des seminaires
et conferences sur des questions d'interet public ;
3. d'assurer un programme de publications favorisant la
formation des membres du parti ;
4. de servir de source de conseils et de recherche politiques
aux partis enregistres, tant dans leur role de partis d'oppo-
sition que de parti au pouvoir ; e t
5. d'aider les partis enregistres durant la periode de transi-
tion de 1'opposition au pouvoir et inversement; et

c) que les fondations partisanes ne soient admissibles au
financement public direct et indirect que si :
1. elles repondent aux obligations imposees aux organismes
a but non lucratif par la Loi sur les corporations canadiennes ;
2. elles adoptent une constitution distincte de celle de leur
parti, explicitant leur mission et leurs objectifs, enon~ant
les procedures de selection des membres de leur conseil
d'administration et de leur directeur ou directrice et garan-
tissant 1'autonomie necessaire au libre echange des idees
et aux debats sur les questions majeures ;
3. la composition de leur conseil d'administration prevoit
la representation des differentes instances du parti, y compris,
si le parti le decide, le ou la chef ou tout autre dirigeant ou
dirigeante du parti ;
4. des dispositions specifiques interdisent au directeur ou
a la directrice et aux autres permanents et permanentes de
participer directement a la preparation de documents elec-
toraux ou a 1'organisation dune campagne electorale, a
moins de prendre un conge sans solde a cette fin ;

M
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5. elles presentent un rapport annuel sur leurs activites et
leurs programmes a la Commission electorale du Canada .
Ce rapport comprendra 1'etat complet des recettes, des
depenses et des dons requs, conformement aux obligations
de transparence financiere imposees aux partis ; et
6. elles n'effectuent aucun transfert de fonds au profit
du parti, sauf pour le paiement des services administratifs
specifiques qu'il a fournis .

Chaque fondation devrait soumettre a la Commission electorale du
Canada sa constitution, ses etats financiers verifies et un rapport annuel
faisant etat de ses activites ; les etats financiers et le rapport annuel seraient
rendus publics .

Les fondations seraient financees en partie par le Tresor public, grace
a des subventions annuelles . Pour avoir droit a ces fonds, un parti dument
enregistre devrait avoir recueilli au moins 5 % des suffrages aux elections
precedentes . Le montant des subventions annuelles serait etabli en multi-
pliant le nombre de voix obtenues par le parti enregistre aux dernieres elec-
tions generales par 0,25 $. Si ce systeme existait aujourd'hui, les subventions
annuelles totaliseraient 3,04 millions de dollars, soit 1 569 674 $ au Parti
progressiste-conservateur, 1879 122 $ au Parti liberal et 589 979 $ au Nouveau
Parti democratique .

11 conviendrait aussi d'encourager les fondations a solliciter des fonds
aupres de sources privees : particuliers, entreprises, syndicats ou fonda-
tions privees . Elles pourraient aussi beneficier de fonds en fiducie detenus
par des partis enregistres qui ont peu utilise cette sorte de fonds par le
passe. II faudrait alors apporter une modification a la Loi de l'impot sur le
revenu prescrivant que les fondations de partis enregistres sont admissibles
au credit d'impot octroye pour les dons aux organismes de charite . Cette
incitation fiscale pourrait bien attirer des dons de la part de personnes
preferant appuyer une fondation partisane au lieu d'un parti . Avec cette for-
mule, on encouragerait les partis et leurs fondations a rechercher des sources
differentes de financement .

En recevant ce statut special, les fondations devraient cependant,
repondre aux obligations imposees aux organismes de charite enregistres
en vertu de la Loi de l'impot sur le revenu . On s'assurerait ainsi que les subven-
tions annuelles reques par les fondations servent la mission et les objectifs
qui leur ont ete .fixes. Une circulaire de Revenu Canada sur le role et les
responsabilites des organismes de charite affirme :

Pour que la plus grande partie des fonds d'un organisme de charite serve
a des fins charitables, pour decourager les accumulations peu appropriees

de capitaux et pour garder a un niveau raisonnable les depenses adminis-
tratives, la Loi exige que tous les organismes de charite depensent chaque

annee un montant minimum, determine selon ce qui s'est produit 1'annee
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precedente . Chaque << organisme de charite enregistre >> est tenu, chaque

annee, d'avoir depense son « contingent de versements » . (Canada, Revenu

Canada Impot 1985, 10 )

Le terme << contingent de versements » est defini a 1'alinea 149.1(1)e) de

la Loi de l'imp8t stir le revenu . Les contingents servent en partie a calculer la
valeur en dollars des requs delivres pour des dons au cours de 1'annee prece-
dente, moins certains montants exclus. De faqon specifique, les organismes

de charite doivent << pendant toute annee d'imposition, affecter aux activites
de bienfaisance des sommes dont le montant est au moins egal a 80 % du
total des montants pour lesquels [ils ont] delivre des requs au cours de [leur]
annee d'imposition precedente »(Canada, Revenu Canada Impot 1985, 3) .
Pour se doter de structures administratives credibles capables de coordon-
ner et de remplir leurs diverses responsabilites, les fondations devraient se
conformer aux conditions d'enregistrement des organismes de charite pour
1'organisation et la composition de leurs conseils d'administration .

Recommandation 1 .5.16

Nous recommandons :

a) que les fondations des partis enregistres ayant obtenu au
moins 5 % du suffrage national lors des elections precedentes
beneficient du financement public sous la forme d'une
subvention annuelle egale a la multiplication par 0,25 $
de chaque vote obtenu a 1'election precedente par le parti
enregistre concerne ;

b) que le parti enregistre presente la demande de creation
d'une fondation a la Commission electorale du Canada ;

c) qu'un parti enregistre n'ayant pas institue de fondation ne
soit pas admissible aux subventions annuelles;

d) que, si une fondation est creee au cours de 1'annee civile
suivant des elections generales, la subvention annuelle
totale lui soit attribuee pour cette annee-la ;

e) que 1'on modifie la Loi de l'impot sur le revenu pour etablir
que les dons aux fondations des partis enregistres benefi-
cient du systeme du credit d'impot au meme titre que les
dons aux organismes de charite;

f) que les fondations soient tenues de se conformer aux
obligations que la Loi de l'impot sur le revenu impose aux
organismes de charite; et

g) que la composition du conseil d'administration des fonda-
tions reponde aux exigences qui s'appliquent en la matiere
aux organismes de charite, en vertu de la Loi de l'impot sur
le revenu .
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En exigeant qu'un parti enregistre ait eu au moins 5 % des suffrages a
la derniere election nationale pour que sa fondation ait droit a des subven-
tions annuelles, on s'assurerait de financer les partis qui ont un role credible
dans le processus legislatif et electoral . Les fondations devraient etre orga-
nisees de faqon a aider les partis a assumer leur role selon qu'ils forment
1'opposition ou le gouvernement, et prodiguer des conseils a ceux qui passent
periodiquement de l'opposition au pouvoir. Par le passe, les partis ont
effectue cette transition avec difficulte . Nouveaux venus au gouvernement,
ils n'ont souvent aucun permanent ou elu tres au fait de la pratique du
gouvernement et de la complexite du processus politique . Seul un petit
nombre de partis est d'ailleurs appele a connaitre cette transition . Avec un
seuil de 5 %, le financement annuel des fondations irait aux partis qui dispo-
sent de ressources structurelles et politiques suffisantes pour assumer les
responsabilites de la representation parlementaire et pour assurer 1'arbi-
trage d'interets opposes. Depuis 1945, aucun parti n'a remporte 5 % ou
plus du total des voix a des elections federales sans obtenir un minimum
de six sieges .

Certains partis enregistres qui auront repondu au critere electoral a des
elections donnees, et cree leur fondation, pourraient descendre au-dessous
du seuil requis aux elections suivantes . S'ils reussissaient a designer des
candidats et candidates dans 50 circonscriptions, ils resteraient enregistres .
Ils garderaient le droit d'avoir leur fondation enregistree et accreditee par
la Commission electorale du Canada, mais le soutien populaire leur ferait
suffisamment defaut pour qu'ils soient prives de subventions annuelles .
Finalement, comme pour chaque institution nouvelle, rien ne garantit que
les fondations produiront les resultats attendus . Nous proposons un bilan
au bout de sept ans afin de verifier que les partis et les fondations prennent
le mandat des fondations au serieux .

Recommandation 1 .5 .17

Nous recommandons :

a) qu'un parti enregistre qui a cree sa fondation, mais n'a pas
obtenu 5 % du vote national a 1'election subsequente, puisse
conserver 1'accreditation de sa fondation delivree par la
Commission electorale du Canada;

b) que la Commission prononce la radiation de la fondation de
tout parti enregistre qui aurait ete radie; et

c) que la Commission fasse un bilan du financement public
des fondations partisanes au bout de sept ans et presente ses
conclusions au Parlement .

La creation de fondations partisanes beneficiant d'un soutien financier
public contribuerait grandement a la promotion d'activites auxquelles les
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partis canadiens ne se sont que rarement interesses ces dernieres annees .

L'institutionnalisation et 1'elargissement de ces activites feraient naitre
de nouveaux modes de participation politique, offriraient de nouvelles
occasions de leadership politique et, en fin de compte, renforceraient la
representativite des partis .

LE FINANCEMENT DES PARTIS POLITIQUES ENREGISTRE S

Les tendances dans le financement des pa rtis de 1974 a 199 0
La capacite des partis de maintenir leur primaute dans le systeme politique
depend en partie de leur situation financiere . Avant 1974, le Parti liberal et

le Parti progressiste-conservateur parvenaient le plus souvent a rassem-
bler des fonds assez substantiels pour leurs campagnes electorales . Mais

entre les elections, leurs recettes et depenses chutaient de maniere specta-
culaire . Ainsi le Parti liberal a consacre 5,5 millions de dollars a la cam-
pagne de 1974 et le Parti progressiste-conservateur, 4,5 millions de dollars .
Or, pour 1'annee 1973, les deux partis n'avaient depense respectivement

que 407 130 $ et 900 195 $ . Le contraste est moins prononce dans le cas
du Nouveau Parti democratique, qui n'a consacre a la campagne de 1974
qu'une petite fraction des sommes engagees par les deux plus anciens

partis, soit 353 852 $ . En 1973, son budget de fonctionnement etait de 1'ordre
de 250 000 $ (Paltie11975, 196-197) .

Analysant 1'incidence globale de la loi de 1974 qui a instaure le credit
d'impot au titre des contributions politiques, W .T. Stanbury signale qu'elle
a transforme le financement des partis federaux du Canada :« Elle a eu

pour consequence principale de fournir a tous les grands partis des moyens
financiers beaucoup plus importants entre les elections [Stanbury 1991 CR] . »

Le tableau 5 .11 donne un aperqu des recettes (dons et autres sources de
revenu) et des depenses des trois grands partis entre le 1er aout 1974 et la
fin de 1990 .

Immediatement apres 1'entree en vigueur de la loi de 1974, les recettes
du Parti liberal depassaient celles du Parti progressiste-conservateur . Ce

dernier a alors decide de recourir au publipostage pour la collecte de fonds
et, en 1978, ses recettes s'elevaient a 5,5 millions de dollars, contre un peu
plus de 5 millions pour le Parti liberal (Seidle et Paltie11981, 242-243) . Les

ressources financieres du NPD se sont considerablement ameliorees apres
1974 et, en 1978, atteignaient un total de 3,4 millions au niveau federal .

Le tableau 5 .11 montre que si les recettes des trois partis ont augmente

jusqu'en 1983, la situation a ensuite change . Les recettes des progressistes-
conservateurs et des neo-democrates ont continue d'augmenter pratiquement
chaque annee, alors que les liberaux n'ont reussi a depasser leur resultat de
1983 que durant deux des quatre annees sans elections qui ont suivi .

Les sources de financement des grands partis presentent, avant et apres
1'annee charniere 1974, de plus grands contrastes encore . Avant 1'adoption

de la Loi sur les depenses electorales, le Parti liberal et le Parti progressiste-
conservateur etaient finances par les contributions d'au plus une centaine
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Tableau 5 .1 1
Recettes et depenses du Pa rti progressiste-conservateur, du Pa rt i liberal et
du Nouveau Pa rt i democratique,1974-1990
(en milliers de dollars)

Parti Parti
progressiste-conservateur liberal Nouveau parti democratique

Recettes Recette s
Periode Recettes Depenses Recettes Depenses totalesa federalesb Depenses c

1974 1 721 d 1 597d 2 217d 1 936d 1 437e n .d. 1 270e
1975 1 203f 889f 2 580 n.d. 2 570
1976 4 084 3 497 58239 47079 2 925 2 281 2 381
1977 3 774 4 233 4 587 4187 3 525 3 006 3105

1978 5 465 5 470 5 018 5 283 4184 3 400 3 514

1979E 8 376 5184 6 302 2 771 6 020 4 741 4 678

EE 3 845 3 913 2190

R 794 718 496
1980E 7 564 4 923 7 457 3 702 6101 4 921 5 992

EE 4 407 3 846 3 086

R 978 910 677

1981 6 950 7 542 5 592 5116 6 003 3 856 6 491

1982 8 521 8 521 6 746 6 781 7108 4 766 4 871

1983 14 767 13199 7 736 6 277 8 669 5 972 8 009

1984E 21979 20 777 11 598 11999 10 513 7 357 7 407

EE 6 389 6 293 4 731
R 1 438 1 416 1 064
1985 15 073 11 654 6163 8149 10152 6 464 11 071

1986 15 639 14141 10 719 11 166 14 639 6 984 15188

1987 13 058 13 490 8 882 9 274 12 608 6 833 14 012

1988E 25 231 21 124 16 358 10176 18 754 12162 14 933

EE 7 922 6 840 7 061

R 1782 1539 1589

1989 14 521 12 824 6 397 7115 13 865 7 746 12 507

1990 11 298 10 635 13 778 13 327 15 439 9 043 14 26 2

Source : D'apres Stanbu ry 1991 CR, tableaux 3 .1 et 3 . 2

E = an nee electorale . EE = - Depenses electorales » du parti . R = Remboursement des depenses
electorales par le gouvernement, c'est-e-dire la moitie des depenses autorisees pour la publicite dans les
medias electroniques en 1979 et 1980, et 22,5 % du total des depenses admissibles en 1984 et 1988 .

aAvant 1980, le directeur general des elections n'incluait pas les rece ttes correspondant e des re g us
provinciaux dans le total des rece tt es du NPD . A partir de 1976, elles ont ete incluses . Apres 1980, le rappo rt
du directeur general des elections inclut dans les recettes les montants correspondant aux regus provinciaux,
ainsi que les degrevements et subventions provinciaux .
bDons correspondant aux re gus federaux, autres revenus et remboursements des depenses electorales
du parti .
cDepenses totales du pa rti, comprenant la plupa rt de celles de ses sections provinciales (e 1'exclusion de
I'Ontario) .
d Du 1ef ao0t 1974 au 31 juillet 1975. t Du 1er ao0t 1975 au 31 decembre 1975 .
eDu 1 ef ao0t 1974 au 31 decembre 1974. gDu 1 er ao0t 1975 au 31 decembre 1976 .
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d'entreprises . Ces dons allaient essentiellement aux campagnes electorales .
Le NPD comptait, quant a lui, sur les contributions syndicales et des dons
prives relativement minimes .

Les tableaux 5 .11 a 5.14 montrent 1'origine des dons requs par les trois

grands partis depuis le 1e1' aout 1974 . Le NPD a toujours ete le parti qui

dependait le plus des dons venant de particuliers . Dans les annees sans

elections (exception faite des cinq premiers mois d'application de la nouvelle

loi), 80 % en moyenne des dons requs par le parti venaient de particuliers .

Pendant les annees electorales, oiu il reqoit generalement des dons sub-

stantiels des syndicats, la part des contributions d'individus s'etablit en

moyenne a 63 % .

Tableau 5 .1 2
Montant des dons au Parti progressiste-conservateur selon leur origine, 1974-1990
(en pourcentage)

Entreprises et
organisations

Annee Particuliers commerciales Syndicats Autres a

1974-1975b 45,84 51,83 0,00 2,33

1976 48,89 49,32 0,00 1,80

1977 49,16 48,62 0,01 2,20

1978 49,62 48,95 0,00 1,44

1979E 38,00 59,94 0,01 2,05

1980E 40,24 57,75 0,00 2,01

1981 62,15 37,03 0,00 0,82

1982 63,23 35,67 0,00 1,10

1983 64,54 34,16 0,00 1,29

1984E 47,96 52,04 0,00 0,00

1985 54,05 45,95 0,00 0,00

1986 51,88 48,10 0,01 0,00

1987 47,53 52,47 0,00 0,00

1988E 41,49 58,51 0,01 0,00

1989 49,63 50,30 0,01 0,06

1990 42,42 57,48 0,00 0,09

Source : Calculs effectues a partir des donnees figurant dans Stanbury 1991 CR, tableau 4 .1 et declarations
fiscales de 1990 .

E = annee electorale .

aEnglobe d'autres organisations et gouvernements .
b1974-1975 comprend les chiffres du 1 ef aout 1974 au 31 juillet 1975 et du 1 et ao0t 1975 au 31 decembre 1975.
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Tableau 5 .1 3
Montant des dons au Pa rt i liberal selon leur origine,1974-1990
(en pourcentage)

Entreprises et
organisations

Annee Particuliers commerciales Syndicats Autres a

1974-1975b 51,40 46,22 0,03 2,35

1975-1976' 52,79 45,98 0,01 1,22

1977 44,84 51,80 0,03 3,33

1978 43,97 52,05 0,01 3,97

1979E 22,69 74,24 0,03 3,04

1980E 36,63 60,00 0,03 3,34

1981 41,24 53,10 0,03 5,63

1982 52,34 41,31 0,04 6,30

1983 44,78 48,63 0,04 6,55

1984E 49,09 50,60 0,02 0,28

1985 56,17 43,66 0,02 0,15

1986 54,18 45,63 0,05 0,14

1987 39,31 60,50 0,10 0,09

1988E 35,94 63,96 0,04 0,06

1989 37,72 62,16 0,05 0,07

1990 61,81 37,94 0,03 0,22

Source : Calculs effectues e partir des donnees figurant dans Stanbury 1991 CR, tableau 5 .1 et declarations
fiscales de 1990 .

E = annee electorale .

aEnglobe d'autres organisations et gouvernements .
bDu 1ef aout 1974 au 31 juillet 1975 .
cDu 181 ao0t 1975 au 31 decembre 1976 .

Au depart, les dons de particuliers representaient moins de la moitie
des contributions totales au Parti progressiste-conservateur. Mais en 1981,
ils ont atteint 62 % du total . A 1'exception de 1'annee electorate 1984, la pro-
portion est restee superieure a 50 % jusqu'en 1987, ou elle est tombee a 47,5 % .
En 1990, les dons de particuliers ont represente 42,4 % du total .

Depuis 1980, les dons de particuliers ont constitue plus de la moitie
des contributions totales au Parti liberal pour quatre des huit annees sans
elections . En 1989, la proportion est tombee a 37,7 % (minimum absolu
pour une annee sans elections depuis 1974) . En 1990, elle est remontee a
61,8 %, mais les dons des particuliers englobaient alors les dons aux can-
didats et candidates et les frais d'inscription des delegues et deleguees au
congres de direction de juin 1990 .
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Tableau 5 .1 4
Montant des dons au Nouveau Parti democratique selon leur origine, 1974-1990
(en pourcentage)

Entreprises et
organisations

Annee Particuliers commerciales Syndicats Autresa

1974b 89,47 0,99 9,30 0,24

1975 80,14 5,56 14,20 0,09

1976 80,33 4,17 15,33 0,16

1977 77,23 6,64 15,25 0,88

1978 78,32 6,34 15,04 0,29

1979E 55,36 3,85 38,47 2,31

1980E 60,64 2,08 36,65 0,63

1981 81,15 3,09 14,57 1,19

1982 83,20 3,18 10,43 3,19

1983 86,99 0,72 11,08 1,21

1984E 63,45 0,79 32,96 2,79

1985 81,71 1,04 15,40 1,85

1986 77,89 2,75 18,14 1,23

1987 77,05 0,76 21,67 0,51

1988E 71,46 2,39 24,76 1,39

1989 83,12 0,75 13,99 2,14

1990 72,60 1,70 14,08 11,62

Source : Calculs effectues a partir des donnees figurant dans Stanbury 1991 CR, tableau 6 .3 et des
declarations tiscales de 1990 .

E = annae electorale .

aEnglobe d'autres organisations et gouvernements .
bDu 1ef aoOt 1974 au 31 decembre 1974 .

Bien que les comparaisons annuelles soient utiles, on se fait une meilleure
idee de la sante financiere des partis en examinant leur excedent ou deficit
cumulatif . L'analyse de Stanbury figure au tableau 5 .15 . Au cours de la
periode 1980-1990, le Parti liberal a cumule un deficit de 4,77 millions de
dollars, tandis que le Parti progressiste-conservateur enregistrait un excedent
de 1,25 million de dollars et le NPD dans son ensemble accusait un deficit
cumulatif de 2,44 millions de dollars . Ces donnees contrastent avec celles
de la periode entre 1'entree en vigueur de la Loi sur les depenses electorales
et 1'annee 1979, ou les trois partis affichaient un excedent . A la vue de ces
chiffres, on peut se demander comment un, sinon deux, des grands partis
ont pu faire face aux pressions financieres des dernieres annees, surtout en
periode electorale . (Le deficit du Parti liberal remonte a la campagne de 1984,
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ou ses depenses ont atteint pres de 6 millions de dollars, soit pratiquement
la moitie de ses recettes totales, remboursements postelectoraux compris . )

Tableau 5.1 5
Excedent ( ou deficit) cumulatif des grands partis politiques federaux,
1974-1978,1979,1980-1984,198r1990
(en milliers de dollars) a

Parti 1974-1978 1979 1980-1984 1985-199 0

Parti progressiste-conservateur 561 241 (3560) 4 811

Parti liberal 1 505 336 (2558) (2 211)

Nouveau Parti democratiqueb 1811 (350) (453) (1988)

Source : D'apr6s Stanbury 1991 CR .

aDonn6es non ajust6es en fonction de I'inflation .
bDonnees 6manant de 1'ensemble du Nouveau Parti d6mocratique telles que pr6sent6es au directeur g6neral
des elections d'apres quelques ajustements mineurs .

La situation est differente en ce qui a trait au financement des cam-
pagnes des candidats et candidates aux elections generales . A la suite des
elections de 1984,1'excedent combine de tous les candidats s'elevait a plus
de 8 millions de dollars (Canada, Directeur general des elections 1989, 47) .
Pour les elections de 1988, le chiffre etait de 9,6 millions de dollars (Canada,
Directeur general des elections 1991, 10) . Le Parti liberal a tire profit dans
une certaine mesure de 1'aisance financiere de la plupart de ses candidats .
Depuis les elections de 1979, il preleve regulierement une portion des rem-
boursements de ses candidats . A la suite des elections de 1988, il a perqu
2,27 millions de dollars en obligeant la majorite de ses candidats a lui remet-
tre la moitie de leurs remboursements (Stanbury 1991 CR) . En 1988, la
section NPD de la Colombie-Britannique a oblige tous ses candidats et can-
didates dans la province a lui verser le total de leurs remboursements pour
1'aider a atteindre sa quote-part aupres du parti federal ; elle a recolte ainsi
558 127 $ (Stanbury 1991 CR) . Selon des representants du parti, les candi-
dats ont eu une part des fonds resultant des remboursements, grace a
d'autres dispositions .

Le nombre et le montant moyen des dons de particuliers sont egalement
revelateurs de la situation financiere des partis nationaux. Le tableau 5 .16
montre qu'en dehors des annees electorales, le nombre de particuliers
faisant des dons aux trois grands partis a recemment baisse . Le Parti

~rogressiste-pro a battu un record a 1'occasion d'un congres de

direction en 1983, avec 99 264 dons de particuIiers ; en 1-990; le total est
tombe a moins du tiers, soit 27 702 . A 1'exception de 1990 ou s'est tenu un
congres de direction, le Parti liberal a enregistre son plus grand nombre de
donateurs et donatrices particuliers (35 369) en 1986; le chiffre etait de
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19 970 en 1989 . Exception faite des annees electorales,1990 a ete 1'annee record
des dons de particuliers au NPD, avec 116 448 contributions . Depuis 1'entree
en vigueur de la loi de 1974, le nombre des dons de particuliers aux autres
partis enregistres a ete de loin le plus eleve (17 232) en 1989 . En 1990, le
chiffre a encore augmente, atteignant 37 837 . En 1989 (premiere ann6e suivant

Tableau 5 .1 6
Nombre et montant moyen des dons particuliers au Parti progressiste-conservateur, au Parti
liberal et au Nouveau Parti democratique,1974-1990 a

Patti progressiste- Nouveau Parti
conservateurb Parti liberalc democratiqu e

$ $ $
Annee Nombre Montant Nombre Montant Nombre Montant

1974 (5 mois) 6 423 284 4117 321 27 910 132

1975 10 341 253 13 373 292 58 889 90

1976 23 409 197 18 261 274 56142 77

1977 20 339 192 21 063 209 60169 82

1978 35 615 153 22 350 192 67133 78

1979E 34 952 170 13 025 170 63 655 80

1980E 32 720 167 17 670 240 62 428 88

1981 48125 136 24 735 128 56 545 77

1982 52 694 134 27 968 156 66 665 58

1983 99 264 119 33 649 125 65 624 98

1984E 93199 135 29 056 220 80 027 64

1985 75117 125 28 545 131 97 364 56

1986 52 786 170 35 369 186 90 487 64

1987 39 320 168 28 972 131 87 927 59

1988E 53 893 199 30 642 163 118 390 69

1989 40191 170 19 970 119 89 290 67

1990 27 702 161 36 361 195 116 448 49

Source : D'apres Stanbury 1991 CR, tableaux 8 .2 et 8 .3

E = ann6e electorale .

aEn dollars de 1989 . Ce tableau n'englobe pas les dons de particuliers aux candidats et candidates durant
les annees alectorales .
bLes chiffres originaux du Parti progressiste-conservateur allaient du 1ef aoGt 1974 au 31 juillet 1975 et
du le' aoGt 1975 au 31 decembre 1975 . Ils ont ata ajustes pour correspondre a I'annee civile .
cLes chiffres originaux du Parti liberal allaient du 1ef aout 1974 au 31 juillet 1975 et du 1e' ao0t 1975 au
31 decembre 1976 . Ils ont eta ajustes pour correspondre a I'annae civile .
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Tableau 5 .1 7
Activites financieres des petits pa rt is politiques enregistres,199 0

Partis federaux

Montant
Nombre de moyen des

Recettes Depenses dons regus dons
($) ($) (N) ($)

Parti de I'Heritage chretien 497 956 376 665 9 268 54

Parti pour la Republique du Canada 350 038 406 402 431 108

Communist Party of Canada 487 805 471 994 710 465

Confederation of Region s
Western Party 159 841 196 057 2 962 54

Partivert 52 928 56 337 389 136

Parti libertarien 57152 57 530 476 120

Parti reformiste 2 213 762 1 721 468 23 736 93

Parti Rhinoceros 400 230 2 200

Parti Credit social 22 853 15 466 212 10 8

Source : Canada, Elections Canada 199 0

Note : Les partis ci-dessus ont pr6sent6 les dons comme leur seule source de revenu, sauf le Communist
Party of Canada, le Confederation of Regions Western Party et le Parti pour la R6publique du Canada, dont
le montant des recettes comprend les dons et d'autres revenus .

son enregistrement), le Parti reformiste a recueilli 7 630 dons de particuliers,
et en 1990, 23 462 . Pour le parti de 1'Heritage chretien du Canada, les chiffres
etaient de 7 541 en 1989 et 9 226 en 1990 . Le tableau 5 .17 presente le detail
du financement des partis autres que les trois grands, en 1990 .

Comme 1'indique le tableau 5 .18, le nombre de dons de particuliers
faits aux candidats et candidates a augmente a chaque election depuis 1979 .
Ce tableau revele aussi que, corrige du taux d'inflation, le montant moyen
des dons de particuliers durant les dernieres annees sans elections a con-
siderablement baisse par rapport a la periode qui a suivi 1'entree en vigueur
de la loi de 1974 .

Bien que le nombre de particuliers faisant des dons aux partis federaux
et aux candidats et candidates ait augmente depuis 1974 (et a certainement
ete plus eleve qu'avant 1'adoption de la Loi sur les depenses electorales), la
proportion des Canadiens et Canadiennes qui participent ainsi a la vie poli-
tique reste faible . Durant les annees electorales 1984 et 1988, moins de 2 %
de 1'electorat a fait un don a un parti ou a un candidat, et ce pourcentage
n'a jamais ete plus ehve depuis 1-974-(Stanbury 1-991-C-R) .-Ainsi,-s'il-est=vr-ai
que la base de financement des partis federaux s'est elargie, seule une petite
fraction de la population soutient financierement 1'activite politique federale .
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Tableau 5 .1 8
Nombre de dons de particuliers aux partis et aux candidats et candidates, 1974-199 0

PC. PLC Autres Total Total candidates Total
Annee et NPD partis partis et candidates general

1974 (5 mois) 34 703 7 796a 42 499 42 499

1975 82 603 2 007b 84 610 84 610

1976 97 812 11 432 109 244 109 244

1977 101 571 2 754 104 325 104 325

1978 125 098 5 040 130138 130138

1979E 111 632 7 701 119 333 67 323 186 656

1980E 112 908 3 865 116 773 70 528 187 301

1981 129 405 1 600 131 005 131 005

1982 147 327 1 538 148 865 148 865

1983 198 537 6 556 205 093 205 093

1984E 202 282 8 700 210 982 87 456 298 438

1985 201 026 1 622 202 648 202 648

1986 178 642 2 442 181 084 181 084

1987 156 219 2 603 158 822 158 822

1988E 202 925 5 410 208 335 104 807 313142

1989 149 451 17 232° 166 683 166 683

1990 180 511 37 837d 218 348 218 348

Source : Stanbury 1991 CR, tableau 8 .1

E = annae electorale .

aDu le' aoOt 1974 au 31 juillet 1975 .
bDu 1ef aout 1975 au 31 decembre 1975 .
°Comprend 7 541 dons pour le parti de I'Haritage chretien du Canada (22 octobre 1988 au 31 decembre 1989)
et 7 630 pour le Parti raformiste du Canada . Le nombre total de dons de particuliers du Confederation of
Regions Western Party n'a pas ete divulgua ; le chiffre mentionne ici, 265, concerne les personnes ayant
donne 100 $ ou plus, et est donc infarieur a la raalite .

dComprend 23 462 dons au Parti reformiste et 9 226 au Parti de I'Haritage chratien .

Le financement public et le credit d'impot pour don politiqu e
Le tableau 5 .19 montre que sept provinces se sont dotees d'un systeme de
financement public direct des partis et/ou des candidats et candidates . Les
sept remboursent les depenses electorales des candidats, trois remboursent les
depenses electorales des partis et trois versent des subventions annuelles aux
partis . Les remboursements aux partis federaux enregistres et aux candidats
sont abordes au chapitre 6 du present volume . A 1'exception de la Saskatchewan
et de Terre-Neuve, toutes les provinces canadiennes financent indirectement
les partis par un credit d'impot provincial pour don politique .

■
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Tableau 5 .1 9
Programmes de financement public des partis politiques et des candidats et candidates
au Canada : comparaison federale-provincial e

Province

Candidats : Partis :
remboursement remboursement Partis
des depenses des depenses financement Credits
electorales electorales annuel d'impot

Canada (federal) X X

Colombie-Britannique

Alberta

Saskatchewan X X

Manitoba X X

Ontario X X

Quebec X

Nouvelle-Ecosse X

Nouveau-Brunswick X

Ile-du-Prince-Edouard X

Terre-Neuv e

Source : Constantinou 1991 CR, tableaux 6 .1, 6 .3 et 6 .5 a 6 .8 .

X

X

X

On trouvera au tableau 5 .20 le montant total, par electeur ou electrice,
du financement public des partis a 1'echelle federale et provinciale. Le cout
par electeur (1,03 $ par an, en dollars de 1989) au niveau federal est plus
eleve que dans quatre provinces, bien plus bas que dans les trois provinces
Maritimes et au Manitoba, et un peu moindre qu'en Ontario (1,29 $) et en
Colombie-Britannique (1,20 $) .

Le credit d'impot est un encouragement aux donateurs et donatrices
plutot qu'une subvention directe . Il est donc essentiel d'en mesurer le cout
pour le Tresor public et de bien comprendre le comportement des dona-
teurs pour voir quelles modifications, s'il y a lieu, auraient le meilleur effet
sur le financement des partis enregistres .

On trouvera au tableau 5 .21 le nombre et le cout des demandes de
credits d'impot federaux depuis 1974 . Dans 1'ensemble, le nombre de par-
ticuliers reclamant des credits d'impot ainsi que le cout de ces derniers
(comme manque a gagner) ont augmente regulierement dans les annees
sans elections . Entre 1975 (premiere annee d'entree en vig ueur du credit
d'impot) et 1978, le nombre de particuliers qui ont demande ce credit a
presque double, atteignant 64 547 en 1978 . Le nombre et le montant des
credits reclames ont atteint des niveaux records en 1986 : 117 566 contri-
buables ont alors revendique des credits d'une valeur totale de 9,93 millions
de dollars ; si 1'on ajoute a cette somme les credits reclames par les entreprises,
le total s'eleve a 10,77 millions de dollars . En 1987, le nombre de particu-
liers ayant demande un credit est tombe a 102 824, et la valeur totale des
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credits a 8,47 millions de dollars . Selon des donnees provisoires, le nombre
de particuliers demandeurs aurait legerement atigmente en 1989 (108 740),
de meme que le cout total des credits (10,21 millions de dollars) .

Tableau 5 .2 0
Cout du financement public des partis politiques et des candidats et candidates au Canada,
comparaison federale-provincial e
(en dollars de 1989)

' Province Total
CoOt total par electeur

par anne e

Ile-du-Prince-Edouard 682 038 2,55

Nouveau-Brunswick 6 195 949 2,47

Manitoba 3031310 2,08

Nouvelle-Ecosse 3 541 638 1,42

Ontario 10 747 033 1,29

Colombie-Britannique 2126 069 1,20

Canada 72 662 758 1,03

Saskatchewan 2 406 893 0,90

Quebec 14125 769 0,76

Alberta 1 393 351 0,47

Terre-Neuve S.O. S.O .

Source : Constantinou 1991 CR, tableau 6 .12 .

Note : Donnees basees sur le dernier cycle electoral pour lequel on dispose de donnees completes .

s .o. : sans objet .

La meme tendance s'est manifestee durant les annees electorales. Le nom-
bre de particuliers sollicitant un credit d'impot a augmente a chaque election ;
il a atteint 184 410 en 1988, presque deux fois plus qu'en 1979 (92 353) . Le total
des credits reclames est passe de 7,63 millions en 1979 a 18,85 millions
en 1988 .

Le systeme des credits d'impot a permis d'elargir la base du finance-
ment des partis, mais le nombre de particuliers donateurs a baisse a la fin
des annees 80 et meme a son maximum n'a represente qu'une petite frac-
tion de la population canadienne . On peut donc penser que 1'effet d'inci-
tation du credit d'impot est plus faible qu'on l'avait cru . En fait, comme
1'indique le tableau 5 .22, un pourcentage eteve de particuliers ne reclament
pas de credit d'impot lorsqu'ils font un don politique, quoique leur nombre
a augmente depuis quelques annees . Jusqu'en 1980, moins de la moitie des
donateurs reclamaient le credit . La proportion a ensuite progresse : en 1986,
1987 et 1989, elle a atteint pres des deux tiers . Si 1'on en croit les statistiques
preliminaires, le pourcentage enregistre en 1989 serait le plus eleve depuis
1'instauration du credit d'impot .
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Tableau 5.2 1
Credits d'impSt sur le revenu federal pour don politique, de 1974 a 1989

Particuliers Entreprises
Total des

Credits d'impot Credits d'impot credits d'impot
Annee Nombre ($) Nombre ($) ($ )

1974 19 584 1 273 000 n .d. n.d. 1 273 000

1975 36 227 2 394 000 n .d. n.d. 2 394 000

1976 48 313 2 800 000 n .d. 465 000 3 265 000

1977 48 027 3114 000 n.d. 500 000 3 614 000

1978 64 547 3 973 000 n .d. 634 000 4 607 000

1979 92 353 6111000 n.d. 1233 000 7 344 000

1980 95 547 6 378 000 n .d. 1 247 000 7 625 000

1981 77114 4 910 000 n.d. 538 000 5 448 000

1982 85 941 6 268 000 3 507 567 000 6 835 000

1983 104 599 8 237 000 4178 762 000 8 999 000

1984 151308 13 588 000 7 561 1 595 000 15183 000

1985 109 310 8 624 000 5 995 1 254 000 9 878 000

1986 117 566 9 934 000 3 979 836 000 10 770 000

1987 102 824 7 660 000 3 647 808 000 8 468 000

1988 184 410 17 515 000 5 471 1 333 000 18 848 000

1989 108 740 8 874 000 5 744 1 333 000' 10 207 00 0

Total 1 446 410 111 653 000 40 082 13105 000 124 758 00 0

Source : D'apr6s les donn6es de Revenu Canada Impbt .

n .d . = donnees non disponibles .

'Chiffres provisoires .

Le financement public indirect constitue une part importante des
ressources financieres des partis federaux : la valeur des credits d'impot
demandes equivalait a 29 % de leurs recettes totales pour la periode 1985-
1988, et a 30,7 % pour le cycle 1981-1984 (Michaud et Laferriere 1991 CR) .

Lors de nos audiences, certains ont souligne que le credit d'impot etait
plus avantageux pour les dons politiques que pour les dons aux organismes
de charite . Cela vaut pour les dons politiques allant jusqu'a 1 150 $ ; au-

del'a, le credit d'impot pour les dons de charite profite davantage au con-
tribuable . Si on appliquait aux dons politiques les taux du credit d'impot
pour les dons de charite, on obtiendrait un avantage fiscal superieur (et
une augmentation de cout pour le Tresor public) pour les plus grosses con-
tributions, la plupart versees par des entreprises, et un moindre benefice
pour les modestes dons provenant majoritairement des particuliers . Cela

ne serait pas souhaitable .
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Tableau 5 .22
Nombre de particuliers ayant fait des dons politiques et nombre ayant reclame
le credit d'impot federal pour don politique, 1974-1989

Total des % des particuliers
particuliers ayant Nombre de ayant reclam e

fait des dons particuliers un credit d'impot
aux partis et aux ayant par rappo rt au total Credit

candidats reclame un des donateurs individuel
Annee et candidates credit d'imp6t et donatrices moyen"

1974 42 499 19 584 46,1 65

1975 84 610 36 227 42,8 66

1976 109 244 48 313 44,2 58

1977 104 325 48 027 46,0 65

1978 130138 64 547 49,6 60

1979E 186 656 92 353 49,6 66

1980E 187 301 95 547 51,0 67

1981 131005 77114 58,9 64

1982 148 865 85 941 57,7 73

1983 205 093 104 599 51,0 79

1984E 298 438 151 308 50,7 90

1985 202 648 109 310 53,9 79

1986 181 084 117 566 64,9 85

1987 158 822 102 824 64,7 75

1988E 313142 184 410 58,9 95

1989 166 683 108 740 65,2 82

Source : Stanbury 1991 CR, tableau 8.4 ; les statistiques de 1989 sur le credit d'impot proviennent de Revenu
Canada Imp6t .

E = ann6e dlectorale .

'Donndes non ajustees en fonction de I'inflation .

Un certain nombre d'intervenants et intervenantes ont reclame des
changements dans le systeme de credit d'impot federal pour les dons politiques,
afin qu'il profite davantage aux contribuables . Ils ont souligne que le bareme
du credit d'impot n'a pas ete modifie depuis 1'adoption du systeme en
1974, et que 1'inflation lui a fait perdre de la valeur . Certains ont affirme
que la limite actuelle de 100 $ decourage les donateurs et donatrices d'offrir
plus, et ont donc propose de la relever. D'autres ont recommande de
simplifier le bareme tout en relevant la limite du credit .

Dans une etude effectuee pour la Commission, Michaud et Laferriere
ont analyse 1'incidence eventuelle du relevement a 125 $ de la limite cor-
respondant au taux de 75 % . Selon leurs estimations, le don moyen passerait
au moins de 118 $ a 123 $, et le taux de reclamation du credit d'impot de
59 % a 61 %; dans le meilleur des cas, le don moyen atteindrait 132 $, et le
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taux de reclamation 65 % . D'apres les projections des auteurs pour 1988,
le cout total du credit d'impot aurait atteint 21,7 millions de dollars dans
la premiere hypothese, et 24,8 millions de dollars dans la deuxieme, soit
des hausses respectives de 15 % et 31 % par rapport au cout reel de 1988, alors
que les recettes des partis n'auraient augmente que de 7 % . Cette etude montre
que le cout du credit d'impot peut fluctuer considerablement en fonction
des regles : meme avec une hausse modeste, il deviendrait beaucoup plus
lourd pour le Tresor public (Michaud et Laferriere 1991 CR) .

Deux provinces, le Quebec et 1'Ontario, ont modifie le bareme de leurs
credits d'impot plusieurs annees apres 1'adoption du systeme. Au Quebec,

le credit maximum est passe de 75 $ a 140 $ le 21 decembre 1983 (ce qu'il
faut comparer aux 500 $ du niveau federal) ; en Ontario, il est monte de 500 $
a 750 $ le 1er janvier 1986 . Au Quebec, le total des dons verses au Parti
liberal et au Parti quebecois est passe de 4,3 millions de dollars en 1983 a
6,4 millions de dollars en 1984 (annee preelectorale, ce qui peut expliquer
en partie 1'augmentation) . En Ontario, les dons aux trois plus grands partis
ont totalise 6,3 millions de dollars en 1986, soit beaucoup moins qu'en 1984,
annee preelectorale precedente, ou le total avait atteint 12,6 millions de
dollars (Constantinou 1991 CR) .

Le declin des dons de particuliers, ces dernieres annees, et la variation
du taux de reclamation du credit d'impot nous conduisent a nous demander
si le systeme du credit d'impot est aussi efficace qu'on 1'a deja cru . Nos
recherches montrent que toute modification du bareme couterait sensible-
ment plus au Tresor public qu'elle ne rapporterait, proportionnellement, aux
partis. Autrement dit, l'analyse couts/benefices n'incite a aucun changement .
Le Quebec est la province ou les particuliers donateurs sont les plus nom-
breux en termes relatifs ; et pourtant, c'est elle qui offre le credit d'impot le
moins genereux . Enfin, le relevement du bareme en Ontario n'a pas suscite
de dons plus nombreux ni plus eleves . Du point de vue des finances

publiques, il serait difficile de justifier un credit d'impot plus genereux . Si
Von doit accroitre le financement public des partis, il nous parait plus oppor-
tun de prevoir des mesures qui leur garantissent les fonds necessaires a
1'affermissement de leur primaute dans le systeme politique canadien .

Recommandation 1 .5.18

Nous recommandons que le bareme du credit d'impot federal
pour don politique demeure inchange .

Deux autres questions se posent ici :1) Quelles contributions devraient
donner droit a des requs d'impot federaux ? 2) Quelles activites devraient
beneficier des fonds ainsi obtenus ?

Nous avons conclu qu'il conviendrait d'autoriser les partis enregistres
a delivrer des requs d'impot pour les dons aux candidats et candidates a
la direction ainsi qu'aux aspirants et aspirantes a 1'investiture . Darts les
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deux cas, nous proposons de limiter les depenses et d'obliger les concur-
rents et concurrentes a divulguer 1'origine des dons superieurs a 250 $ (seuil
que nous recommandons pour tous les dons politiques au chapitre 7 du
present volume) .

Certains partis remettent des requs d'impot au titre des frais d'inscrip-
tion des delegues et deleguees a leurs congres de direction . Ce n'est peut-
etre pas ce qui avait ete prevu lors de 1'adoption de la loi de 1974 . Par
ailleurs, la Loi de 1'imp6t sur le revenu evoque la contribution versee par un
ou une contribuable a un parti enregistre ou a un candidat ou une candidate
officiel, mais sans preciser la nature du don . Cela dit, la presence aux
congres d'un parti est une forme de participation politique qu'il convient
d'encourager. Le fait de remettre un requ d'impot pour les frais d'inscrip-
tion des delegues pourrait faciliter la collaboration des membres, et donc
inciter un plus grand nombre d'entre eux a militer activement . Cela con-
tribuerait a affermir la primaute des partis dans notre systeme politique .
Nous concluons en consequence que les partis devraient continuer de pou-
voir remettre des requs d'impot pour les frais d'inscription a leurs congres
et qu'il n'est pas necessaire de modifier la Loi de l'impot sur le revenu a
cet egard .

Nos recherches montrent que les fonds des partis nationaux, y com-
pris les contributions donnant droit au credit d'impot federal, servent par-
fois a financer des activites de niveau provincial, voire municipal . Cette
pratique est liee a la structure des partis . Selon W.T. Stanbury, << le NPD
consacre chaque annee plusieurs millions de dollars, recueillis grace au
credit d'impot sur le revenu federal pour don politique, a des activites
provinciales »(Stanbury 1991 CR, chap . 13) .

La Loi de 1'impot sur le revenu ne se prononce pas sur 1'utilisation des
dons aux partis federaux ayant donne droit a des credits d'impot; elle
n'interdit pas les transferts de fonds acquis avec le credit d'impot federal
a 1'interieur d'un parti . Dans huit provinces, les organisations provinciales
des partis peuvent remettre des requs permettant aux donateurs et dona-
trices de beneficier des credits d'impot provinciaux : il s'agit la de la bonne
faqon de proceder. La legislation sur le financement politique de 1'Ontario,
du Quebec, du Nouveau-Brunswick et de 1'Alberta interdit les transferts aux
partis exterieurs a la province (sauf exceptions mineures en periode elec-
torale), empechant ainsi les fonds provinciaux de servir a des activites
federales . Dans les deux provinces - Saskatchewan et Terre-Neuve - ou le
credit d'impot n'existe pas, utiliser le credit d'impot federal pour financer
les partis provinciaux souleve un serieux probl'eme. A notre avis, les struc-
tures des partis peuvent varier sensiblement, mais on ne saurait accepter
qu'une mesure fiscale incitative des pouvoirs federaux serve a soutenir
des activites provinciales ou municipales a moins que le Parlement ait
specifiquement prevu une telle eventualite .
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Recommandation 1 .5.19

Nous recommandons qu'une modification a la Loi de l'impot
sur le revenu precise que les re~us permettant aux contribuables
de reclamer le credit d'impot pour don politique seront delivres
seulement pour les dons destines a soutenir les activites d'un
parti federal enregistre, y compris ses associations de circons-
cription enregistrees, d'un aspirant ou une aspirante a 1'investi-
ture d'un parti dans une circonscription federale, d'un candidat
ou une candidate a une election federale, ou d'un candidat ou une
candidate a la direction d'un parti federal enregistre .

NOTES

11 n'y avait cependant pas de lien absolu ou durable entre la presse et les

partis politiques . D'abord liberal radical, le quotidien La Presse de Montreal

a adopte une ligne conservatrice entre 1887 et 1896, pour passer ensuite au

camp liberal en 1896 . A Toronto, le Globe, a 1'origine un organe du Parti
liberal, n'a pas toujours suivi la ligne du parti (Rutherford 1982) .

2. En gagnant 9 % des voix, ces deux petits partis ont contribue a la defaite des
conservateurs . Entre 1896 et 1921, aucun candidat independant ni de petit

parti n'est elu, sauf un en 1908, et ce genre de candidat n'obtient jamais plus
de I a 2 % des suffrages .

3. H.H. Stevens a ete ministre du Commerce clans le gouvernement conserva-
teur de 1930 a 1935, avant de se desolidariser de la politique economique
du premier ministre R .B . Bennett .

4 . Les donnees des tableaux suivants sont tirees d'une etude sur les attitudes
a 1'egard de la reforme electorale realisee par 1'Institut de recherche sociale

de 1'Universite York . Dirigee par Andre Blais et Elisabeth Gidengil, cette
enquete est basee sur quelque 2 950 entrevues de 30 minutes conduites entre
le 13 septembre et le 4 novembre 1990 aupres d'un echantillon aleatoire de

Canadiens et Canadiennes . Le questionnaire concernait quelque 130 points

relatifs au processus electoral . Pour de plus amples details, voir Blais et

Gidengil (1991 CR) .

5 . Au Quebec, on determine le montant des subventions de la fa~on suivante :

le montant total du financement annuel est egal au nombre de votants et
votantes aux dernieres elections generales, multiplie par 0,25 $; chaque parti

reqoit un versement proportionnel a la part des suffrages qu'il a gagnes a

cette election. De 1986 a 1989, le total des paiements s'est eleve a 4,5 millions

de dollars .

6 . Au Nouveau-Brunswick, entre 1983 et 1987,1'ensemble des versements a

atteint 3 365 361 $. En prevoyant une somme de 1,59 $ par an, par electeur

ou electrice, le Nouveau-Brunswick est la plus genereuse des trois provinces
pour ce qui est du financement annuel .



32 9

L A P R I M A U T E D E S P A R T I S D A N S L E S Y S T E M E P O L I T I Q U E C A N A D I E N

7. A 1'Ile-du-Prince-Edouard, on etablit le montant des subventions en multi-
pliant un montant (obligatoirement inferieur a 1$) que le Cabinet fixe (apres
consultation du chef de 1'opposition) par le nombre de voix obtenues par
chaque parti aux dernieres elections generales . De 1986 a 1989, les paiements
se sont eleves a 257 847 $, soit 1,04 $ par electeur et par an (toutes les
donnees des notes 5, 6 et 7 sont tirees de Constantinou (1991 CR) .

I
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ANNEXE
CRITERES D'ENREGISTREMENT DES ASSOCIATION S

DE CIRCONSCRIPTION DES PARTI S

Groupe de travail de la profession comptabl e
Le Groupe de travail de la profession comptable a propose 1'enregistrement
des associations de circonscription des partis enregistres, en recommandant
que le dossier de la demande comprenne ce qui suit :

• une declaration de parrainage de 1'agent principal du parti enregistre ;

• le nom de 1'association de circonscription et du parti enregistre qui la
parraine ;

• le nom des principaux dirigeants et dirigeantes de 1'association de

circonscription ;
• les nom et adresse de 1'agent ou agente de circonscription et du

verificateur ou de la verificatrice de 1'association;
• 1'adresse ou sont conserves les archives et registres comptables ;
• les nom et adresse de toute institution financiere ou 1'association a

un compte;
• le nom des signataires autorises pour chacun des comptes ;
• un etat de 1'actif, du passif et de 1'excedent de 1'association; et

• une declaration ecrite dans laquelle 1'agent ou agente de circonscription
et le verificateur ou la verificatrice attestent qu'ils ont accepte d'agir en
ces qualites .

Ontario
La loi ontarienne prevoit 1'enregistrement des associations de circonscrip-
tion des partis enregistres. (Les associations qui ne sont pas enregistrees

ne peuvent pas accepter de dons.) La demande d'enregistrement doit

comprendre :

• le nom de 1'association et du parti enregistre qui la parraine ;
• la ou les adresses ou sont tenues les archives et registres de 1'association

et oiz toute communication doit lui etre adressee ;
• le nom des principaux dirigeants et dirigeantes, du directeur financier

ou de la directrice financiere, de toute personne autorisee a accepter
des dons, et des signataires autorises;

• les nom et adresse de toute institution financiere ou 1'association a un

compte ; e t
• un etat de 1'actif et du passif etabli 90 jours ou moins avant la demande .

Quebec
Le directeur general des elections accorde une autorisation a une « instance
de parti >>, (au niveau d'une circonscription, d'une region ou de 1'ensemble
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de la province), sur demande ecrite du ou de la chef du parti autorise . La
demande doit comprendre :

• le nom et 1'adresse de 1'instance ;
• 1'adresse on se trouvent les livres et comptes ; e t
• les nom, adresse et numero de telephone du representant officiel de

1'instance .

Alberta
Les associations des partis enregistres et des membres independants de
1'Assemblee legislative peuvent etre enregistrees (les associations qui ne le
sont pas ne peuvent pas accepter de dons) . La demande doit comprendre :

• le nom de 1'association et du parti enregistre ou du membre independant
qui parraine 1'association ;

• la ou les adresses ou sont tenues les archives et oi.u toute communica-
tion doit etre adressee ;

• le nom des principaux dirigeants et dirigeantes, du directeur financier
ou de la directrice financiere et des signataires autorises ;

• les nom et adresse de toute institution financiere ou 1'association a un
compte ; e t

• un etat de 1'actif et du passif, etabli 90 jours ou moins avant la demande .

Nouveau-Brunswick
Les associations de circonscription des partis enregistres peuvent etre enre-
gistrees (si elles ne le sont pas, elles ne peuvent pas accepter de dons) . La
demande signee par le ou la chef du parti doit comprendre :

• le nom de 1'association;
• les nom et adresse des dirigeants et dirigeantes ; et
• la ou les adresses oiu sont tenus les registres et les comptes et oil toute

communication doit etre adressee .

Colombie-Britannique
La legislation electorale de la province ne prevoit pas l'enregistrement des
partis ni des associations de circonscription. Cependant, aux termes du
paragraphe 8 .1(1) du Income Tax Act de la Colombie-Britannique, un parti
politique reconnu est defini comme un regroupement legitime d'electeurs
et electrices reunis au sein d'une organisation politique ayant pour objectif
primordial de presenter des candidats et candidates aux elections a
1'Assemblee legislative .

En vertu d'un programme relatif aux dons politiques, les associations
de circonscription des partis reconnus souhaitant delivrer des requs d'impot
sont tenues de presenter une demande ecrite a cet effet au Commissaire a
1'imp6t sur le revenu, Direction de 1'imp6t sur le revenu, Division du revenu,

■
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au ministere des Finances et des Relations corporatives . Les directives du
ministere precisent que les associations doivent faire enregistrer aupres du
Commissaire a 1'imp6t sur le revenu les personnes autorisees a delivrer
des requs en leur nom (Colombie-Britannique, Elections BC 1991) .




